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No. 42392 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Govern-
ment of the Italian Republic on economic, industrial and  technical cooperation. 
Vilnius, 11 March 1994 

Entry into force:  1 June 1996 by notification, in accordance with article 11  

Authentic texts:  English, Italian and Lithuanian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 20 February 2006 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Italie 

Accord de coopération économique, industrielle et technique entre le Gouvernement 
de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République italienne. 
Vilnius, 11 mars 1994 

Entrée en vigueur :  1er juin 1996 par notification, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  anglais, italien et lituanien 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 20 février 2006 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 
ON ECONOMIC, INDUSTRIAL AND TECHNICAL COOPERATION 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Italian Re-
public, hereafter referred to as the "Parties", 

Aware of the importance of establishing economic, industrial and technical coopera-
tion for the development of the relations between the two countries, 

Desirous of creating favourable conditions for a diversified and harmonious devel-
opment of their economic relations on the basis of mutual benefit and reciprocity and 
aimed at facilitating and promoting market oriented reforms, 

Considering the importance of international economic cooperation for the social and 
economic development of the two countries, 

Reaffirming their commitments undertaken in the frame of the United Nations Char-
ter, the importance of giving full effect to all the provisions and principles of the CSCE 
process, and in particular those set out in the Helsinki Final Act, the concluding docu-
ments of the Madrid, Copenhagen meetings, and those of the Charter of Paris for a New 
Europe, particularly with regard to the rule of law, democracy and human rights, as well 
as those of the Bonn CSCE Conference on Economic Co-operation, 

Reaffirming the importance of guaranteeing the rights of ethnic and national groups 
and minorities, in accordance with the undertakings made within the context of the 
CSCE, 

Taking into account the state of the relations between the European Community and 
the Republic of Lithuania, 

Affirming, finally, their desire to take the consequent action in giving further impe-
tus to economic cooperation have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties shall favour the development of economic, industrial and technical coop-
eration between Lithuanian and Italian undertakings and organisations on mutual interest 
and confidence and, namely in those sectors which have more favourable development 
prospect. 

Article 2 

The Parties shall endeavour, in accordance with their respective legislation, to pro-
mote the cooperation. 

In particular, any facilities shall be given to the development of the cooperation in 
the services’ sector and of cooperation on third markets. 
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Article 3 

Considering loans an important means for the development and the increasing of the 
supply of machinery, equipment, on stream plants and technology, the Parties shall take 
appropriate measures whenever considered necessary in accordance with their own legis-
lation, to grant loans at the best conditions in respect with their international obligations. 

Article 4 

The Parties shall endeavour to increase cooperation between Lithuanian and Italian 
undertakings in every economic sector and in particular in the following priority sectors: 
agriculture (including flax), food industry, tanning and shoe industry, paper and timber 
industry, pharmaceutical industry, energy, transports, communications, tourism, as well 
as tool machines, craftsmanship, chemical industry and environmental sectors. 

The development of cooperation between small and medium size enterprises of the 
two Countries shall have pre-eminent consideration. 

Article 5 

In order to give full effect to all objectives of this Agreement, the Parties shall en-
courage and facilitate: 

- The forming of joint ventures and other forms of joint economic activities; 

- supply of goods, machinery, equipment, on stream plants and services; 

- exchange of missions of entrepreneurs; 

- any possible assistance and help for the formation and construction, re-conversion 
of enterprises and plants, as well as for the execution of projects and research; 

- training of personnel and exchange of experts, consultants and scholarships; 

- exchange of patents, licences, know-how and new technologies. 

Article 6 

The cooperation set in this Agreement shall be implemented by agreements and con-
tracts between Lithuanian and Italian enterprises. 

Article 7 

In order to facilitate cooperation between the two Countries, the Parties shall facili-
tate the establishment and operation of each other's undertakings by granting any facili-
ties not less favourable than have been granted to their own undertakings, especially con-
cerning working and living conditions, visas, residence permits, as well as business trav-
els in respect of laws and rules existing in each country. 
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Article 8 

The Parties agree to establish a Joint Committee composed of representatives from 
both Parties. 

The Joint Committee shall review the implementation of this Agreement, recom-
mend to the Parties measures for the development and expansion of economic, industrial 
and technical cooperation, and settle any dispute arising in interpretation and implemen-
tation of the Agreement. 

The Joint Committee shall meet once a year in Rome and Vilnius alternatively. 

Article 9 

Any eventual modification or amendment to this Agreement shall be agreed to be-
tween the Parties as far as the above modifications or amendments do not change the fun-
damental objectives of the present Agreement. 

Article 10 

The conclusion of other bilateral or multilateral Agreements or treaties by one of the 
Parties will not prejudice this Agreement. 

Article 11 

This Agreement shall enter into force the first day of the first month following the 
date on which the Parties notify each other that the legal procedures necessary to this end 
have been completed. This Agreement is concluded for an initial period of ten years. At 
least one year before the date of expiration of this Agreement, the Parties shall agree to 
the measures to be taken in order to renew, renounce or renegotiate a new Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorized by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement in duplicate in Lithuanian, Italian and 
English languages. In case of disputes, the text in English will be considered. 

DONE at Vilnius on this 11th day of March 1994. 

For and on Behalf of the Government of the Republic of Lithuania: 

For and on Behalf of the Government of the Republic of Italy: 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, INDUSTRIELLE ET TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que italienne, ci-après dénommés « les Parties », 

Conscients de l'importance d'établir une coopération économique, industrielle et 
technique pour le développement des relations entre les deux pays; 

Désireux de créer les conditions favorables permettant d'assurer un développement 
diversifié et harmonieux de leurs relations économiques sur la base de l'avantage mutuel 
et de la réciprocité et visant à faciliter et à promouvoir des réformes axées sur les besoins 
du marché; 

Considérant l'importance d'une coopération économique internationale pour le déve-
loppement social et économique des deux pays; 

Réaffirmant les engagements qu'ils ont pris dans le cadre de la Charte des Nations 
Unies et l'importance de donner pleinement effet à toutes les dispositions et principes du 
processus de la CSCE, notamment ceux énoncés dans l'Acte final d'Helsinki, les docu-
ments de clôture des réunions de Madrid et de Copenhague et ceux de la Charte de Paris 
pour une nouvelle Europe, en particulier au regard du respect de la légalité, de la démo-
cratie et des droits de l'homme, ainsi que ceux de la Conférence de la CSCE à Bonn sur 
la coopération économique en Europe; 

Réaffirmant l'importance de garantir les droits des groupes et minorités ethniques et 
nationaux, conformément aux accords conclus dans le contexte de la CSCE; 

Tenant compte de l'état des relations entre la Communauté européenne et la Répu-
blique de Lituanie; 

Affirmant, enfin, leur volonté de prendre les mesures nécessaires afin de donner un 
nouvel élan à la coopération économique; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favorisent le développement d'une coopération économique, industrielle 
et technique entre des entreprises et des organismes lituaniens et italiens s'appuyant sur 
l'intérêt commun et la confiance et, plus précisément, dans des secteurs qui présentent les 
perspectives de développement les plus favorables. 

Article 2 

Les Parties s'efforcent, en vertu de leurs législations respectives, de promouvoir le 
développement de nouvelles formes de coopération. 
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Elles facilitent, en particulier, le développement de la coopération dans le secteur des 
services et dans divers secteurs du troisième marché. 

Article 3 

Considérant que les prêts constituent un moyen important pour le développement et 
l'accroissement de la fourniture de matériel, d'outillage, d'installations opérationnelles et 
de technologie, les Parties prennent les mesures appropriées chaque fois que nécessaire, 
conformément à leur propre législation, pour accorder des prêts à des conditions avanta-
geuses dans le respect de leurs obligations internationales. 

Article 4 

Les Parties s'appliquent à renforcer la coopération entre les entreprises lituaniennes 
et italiennes dans chaque secteur économique, et notamment dans les secteurs prioritaires 
suivants : l'agriculture (y compris le lin), l'industrie alimentaire, l'industrie du tannage et 
de la chaussure, l'industrie du papier et du bois d'œuvre, l'industrie pharmaceutique, 
l'énergie, les transports, les communications, le tourisme, de même que les machines-
outils, les œuvres artisanales et les secteurs de l'industrie chimique et de l'environnement. 

La préférence est accordée au développement de la coopération entre les petites et 
moyennes entreprises des deux pays. 

Article 5 

Afin de donner plein effet à tous les objectifs du présent Accord, les Parties encou-
ragent et facilitent : 

- La création d'entreprises communes et autres formes d'activités économiques com-
munes; 

- La fourniture de biens, de matériel, d'outillage, d'installations opérationnelles et de 
services; 

- L'échange de missions de chefs d'entreprise; 

- Toute assistance éventuelle et aide à la formation et à la construction, la reconver-
sion d'entreprises et d'installations, ainsi que l'exécution de projets et de travaux de re-
cherche; 

- La formation du personnel et l'échange d'experts, de consultants et de boursiers; 

- L'échange de brevets, de licences, de savoir-faire et de nouvelles technologies.  

Article 6 

La coopération prévue au présent Accord est mise en œuvre par la voie d'accords et 
de contrats entre les entreprises lituaniennes et italiennes. 
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Article 7 

Afin de favoriser la coopération entre les deux pays, chaque Partie facilite la création 
et l'exploitation d'entreprises de l'autre Partie en accordant des ressources non moins fa-
vorables que celles accordées à ses propres entreprises, notamment en ce qui concerne les 
conditions de travail et de vie, les visas, les permis de séjour, ainsi que les voyages d'af-
faires dans le respect des lois et règlements en vigueur dans chaque pays. 

Article 8 

Les Parties conviennent de créer un comité mixte composé de représentants des deux 
Parties. 

Le comité mixte est chargé de veiller à la mise en œuvre du présent Accord, de re-
commander aux Parties les mesures à prendre pour le développement de la coopération 
économique, industrielle et technique, et de régler tout différend découlant de l'interpré-
tation et de la mise en œuvre de l'Accord. 

Le comité mixte se réunit une fois l'an à Rome et à Vilnius, alternativement. 

Article 9 

Toute modification ou tout amendement final au présent Accord est convenu entre 
les Parties dans la mesure où cette modification ou cet amendement ne change en rien les 
objectifs fondamentaux du présent Accord. 

Article 10 

La conclusion d'autres accords ou traités bilatéraux ou multilatéraux par l'une des 
Parties sera sans préjudice du présent Accord. 

Article 11 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du premier mois suivant la date 
à laquelle les Parties se seront notifié mutuellement l'accomplissement de leurs procédu-
res juridiques nécessaires à cette fin. Le présent Accord est conclu pour une période ini-
tiale de dix ans. Un an au moins avant la date d'expiration du présent Accord, les Parties 
conviendront des mesures à prendre afin de le reconduire, de le dénoncer ou de renégo-
cier un nouvel Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord en double exemplaire, en langues lituanienne, ita-
lienne et anglaise. En cas de divergence, le texte anglais prévaudra. 

FAIT à Vilnius, le 11 mars 1994. 

Pour le gouvernement de la république de Lituanie : 

Pour le gouvernement de la république italienne : 
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No. 42393 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Govern-
ment of the Republic of Italy concerning air services (with annex). Vilnius, 
4 April 1996 

Entry into force:  10 December 1999 by notification, in accordance with article 21  

Authentic texts:  English, Italian and Lithuanian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 20 February 2006 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Italie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de 
la République italienne relatif aux services aériens (avec annexe). Vilnius, 
4 avril 1996 

Entrée en vigueur :  10 décembre 1999 par notification, conformément à l'article 21  

Textes authentiques :  anglais, italien et lituanien 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 20 février 2006 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ITALY 
CONCERNING AIR SERVICES 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic 
of Italy hereinafter called in the present Agreement the "Contracting Parties", 

being parties to the Convention on International Civil Aviation opened for signature 
at Chicago on the seventh day of December, 1944; 

desiring to conclude an Agreement, for the purpose of regulating the air services be-
tween the two Countries; 

have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purpose of this Agreement, unless the context otherwise requires: 

a) the term "the Convention" means the Convention on International Civil Aviation, 
opened for signature at Chicago on the seventh day of December, 1944, and includes any 
Annex adopted under Article 90 of that Convention and any amendment of the Annexes 
or Convention under Articles 90 and 94 thereof insofar as those Annexes and amend-
ments have become effective for or been ratified by both Contracting Parties; 

b) the term "Aeronautical Authorities" means: in the case of the Republic of Italy, 
the Ministry of Transport and Navigation - Directorate General of Civil Aviation and any 
person or body authorized to perform any functions to which this Agreement relates; in 
the case of the Republic of Lithuania, the Ministry of Transport and any person or body 
authorized to perform any functions to which this Agreement relates; 

c) the term "designated airline" means an airline which has been designated and au-
thorized in accordance with Article 4 of this Agreement; 

d) the term "territory" in relation to a State has the meaning assigned to it in Article 2 
of the Convention; 

e) the terms "air service", "international air service", "airline" and "stop for non-
traffic purposes" have the meanings respectively assigned to them in Article 96 of the 
Convention; 

f) the term "capacity" means: 

- in relation to an aircraft, the payload of that aircraft available on the route or sec-
tion of a route; 

- in relation to a specified air service, the capacity of the aircraft used on such ser-
vice multiplied by the frequency operated by such aircraft over a given period and route 
or section of a route. 
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Article 2. Applicability of Chicago Convention 

The provisions of this Agreement shall be subject to the provisions of the Conven-
tion insofar as those provisions are applicable to international air services. 

Article 3. Grant of Rights 

1. Each Contracting Party grants the other Contracting Party the following rights in 
respect of its scheduled international air services: 

(a) the right to fly across its territory without landing; 

(b) the right to make stops in its territory for non traffic purposes. 

2. Each Contracting Party grants the other Contracting Party the right specified in 
the present Agreement for the purpose of establishing and operating air services on the 
routes specified in the Route Schedule hereto (hereinafter called "the agreed services" 
and the "specified routes"). 

3. The airline designated by each Contracting Party, while operating on the specified 
routes, shall enjoy the privilege to make stops in the territory of the other Contracting 
Party at the points specified in the Route Schedule for the purpose of taking on board and 
discharging passengers, cargo and mail coming from or destined to other points so speci-
fied. 

4. Nothing in paragraph 2) of this Article shall be deemed to confer on the desig-
nated airline of one Contracting Party the privilege of taking on board, in the territory of 
the other Contracting Party, passengers, cargo and mail upon remuneration or hire and 
destined to another point in the territory of the other Contracting Party. 

Article 4. Designation and Authorization of Airlines 

1. Each Contracting Party shall have the right to designate in writing to the other 
Contracting Party one airline for the purpose of operating the agreed services on the 
specified routes. 

2. On receipt of such designation the other Contracting Party shall, subject to the 
provisions of paragraphs 3) and 4) of this Article, without delay grant the designated air-
line the appropriate operating authorization. 

3. The Aeronautical Authorities of one Contracting Party may require the airline des-
ignated by the other Contracting Party to satisfy them that it is qualified to fulfil the con-
ditions prescribed under the laws and regulations normally and reasonably applied to the 
operation of international air services by such Authorities in accordance with the provi-
sions of the Convention. 

4. Each Contracting Party shall have the right to refuse to grant the operating au-
thorization referred to in paragraph 2) of this Article, or to impose such conditions as it 
may deem necessary on the exercise by the designated airline of the rights specified in 
Article 3 of this Agreement, in any case where the said Contracting Party is not satisfied 
that substantial ownership and effective control of that airline are vested in the Contract-
ing Party designating the airline or in its nationals. 
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5. When the airline of each Contracting Party has been so designated and authorized, 
it may begin at any time to operate the agreed services, provided that the airline complies 
with applicable provisions of this Agreement. 

6. Each Contracting Party shall have the right to withdraw the designation of any 
such airline and to designate another one by notification in writing to the other Contract-
ing Party. 

Article 5. Revocation or Suspension of Rights 

1. Each Contracting Party shall have the right to revoke an operating authorization or 
to suspend the exercise of the rights specified in Article 3 of this Agreement by the air-
line designated by the other Contracting Party, or to impose such conditions as it may 
deem necessary on the exercise of these rights in any of the following cases: 

a) in any case where it is not satisfied that substantial ownership and effective con-
trol of that airline are vested in the Contracting Party designating the airline or in its na-
tionals; 

b) in the case of failure by that airline to comply with the laws or regulations of the 
Contracting Party granting these rights; 

c) in case the airline otherwise fails to operate in accordance with the conditions pre-
scribed under this Agreement. 

2. Unless immediate revocation, suspension or imposition of the conditions men-
tioned in paragraph 1) of this Article is essential to prevent further infringements of laws 
or regulations, such right shall be exercised only after consultation with the other Con-
tracting Party. 

Article 6. Exemption from Customs and Other Duties 

1. Aircraft operated on international air services by the designated airline of one 
Contracting Party, as well as their regular equipment, spare parts including engines, sup-
plies of fuel and lubricants and aircraft stores (including food, beverage and tobacco) 
which are on board such aircraft, shall be exempted by the other Contracting Party from 
all kinds of customs duties, inspection fees and any other similar charges on arriving in 
the territory of the other Contracting Party, provided that such regular equipment and 
such other items remain on board the aircraft. 

2. There shall also be exempt from the same duties, fees and charges, with the exclu-
sion of charges relating to the service performed, for: 

a) fuel, lubricants, aircraft stores, spare parts including engines and regular airborne 
equipment introduced in the territory of one Contracting Party by the aircraft of the des-
ignated airline of the other Contracting Party and exclusively intended for use by aircraft 
of the said airline; 

b) fuel, lubricants, aircraft stores, spare parts including engines and regular airborne 
equipment, taken on board in the territory of each Contracting Party by the aircraft of the 
designated airline of one Contracting Party, while operating the agreed services, within 
the limits and conditions fixed by the competent Authorities of the said other Contracting 
Party, and intended solely for use and consumption during the flight. 
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3. The materials enjoying the exemptions from customs duties and other similar 
charges, provided for in the preceding paragraphs will not be used for purposes other 
than international air services and must be re-exported if not used, unless their transfer to 
other international airline is granted, or their permanent importation is permitted, in ac-
cordance with the provisions in force in the territory of the interested Contracting Party. 

4. The exemptions set out in this Article, applicable also to the part of the above 
mentioned materials used or consumed during the flight over the territory of the Con-
tracting Party granting the exemptions, are granted on a reciprocal basis and may be sub-
ject to compliance with the specific formalities generally applied in the said territory, in-
cluding customs controls. 

Article 7. Principles Governing Operation of Agreed Services 

1. There shall be fair and equal opportunity for the designated airline of each Con-
tracting Party to operate the agreed services on the specified routes. 

2. In operating the agreed services, the designated airline of each Contracting Party 
shall take into account the interests of the designated airline of the other Contracting 
Party so as not to affect unduly the services which the latter provides on the whole or part 
of the same routes. 

3. The agreed services provided by the designated airline of each Contracting Party 
shall bear close relationship to the requirements of the public for transportation on the 
specified routes and shall have as their primary objective the provision, at a reasonable 
load factor, of capacity adequate to meet the current and reasonably anticipated require-
ments for the carriage of passengers, cargo and mail between the territories of the Con-
tracting Parties. 

4. The designated airline of one Contracting Party shall provide for approval to the 
Aeronautical Authorities of the other Contracting Party flight schedules including infor-
mation on the type of aircraft to be used, at least thirty (30) days before each summer or 
winter season. 

Article 8. Tariffs 

1. For the purpose of the following paragraphs, the term "tariff" means the price to 
be paid for the carriage of passengers and cargo as well as the conditions under which 
those prices apply, including prices and conditions for agency and other auxiliary ser-
vices but excluding remuneration and conditions for the carriage of mail. 

2. The tariffs to be charged by the airline of one Contracting Party for carriage to or 
from the territory of the other Contracting Party shall be established at reasonable levels, 
due regard being paid to all relevant factors, including cost of operation, reasonable 
profit, and the tariffs of other airlines. 

3. The tariffs referred to in paragraph 2) of this Article shall, if possible, be the sub-
ject of consultations between the designated airlines of each Contracting Parties. 

4. The tariffs shall be submitted for the approval of the Aeronautical Authorities of 
both Contracting Parties at least sixty (60) days before the proposed date of their intro-
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duction. In special cases, this period may be reduced, subject to the agreement of the said 
authorities. 

5. This approval may be given in writing. If neither of the Aeronautical Authorities 
has expressed disapproval within thirty (30) days of the date of submission, in accor-
dance with paragraph 4) of this Article, this tariff shall be considered as approved. In the 
event of the period for submission being reduced, as provided for in paragraph 4), the 
Aeronautical Authorities may agree that the period within which any disapproval must be 
notified shall be less than thirty (30) days. 

6. If a tariff cannot be agreed in accordance with paragraph 3) of this Article, or if, 
during the period applicable in accordance with paragraph 5) of this Article, one Aero-
nautical Authority gives the other Aeronautical Authority notice of its disapproval of a 
tariff agreed in accordance with the provisions of paragraph 3) of this Article, the Aero-
nautical Authorities of the two Contracting Parties shall endeavour to determine the tariff 
by mutual agreement. 

7. A tariff established in accordance with the provisions of this Article shall remain 
in force until a new tariff has been established. 

Article 9. Laws and Regulations 

1. The laws, regulations and administrative directives of one Contracting Party relat-
ing to the admission to, the stay in or departure from its territory of aircraft engaged in 
international air navigation, or to the operation and navigation of such aircraft while 
within its territory, shall be applied to the aircraft of the airline designated by the other 
Contracting Party and shall be complied with by such aircraft upon entrance into or de-
parture from, or while within, the territory of the first Contracting Party. 

2 The laws, regulations and administrative directives of one Contracting Party relat-
ing to the admission to, the stay in or departure from its territory of passengers, crew, 
cargo or mail of aircraft, including regulations relating to entry, clearance, immigration, 
passports, customs and quarantine, shall be complied with by or on behalf of such pas-
sengers, crew, cargo or mail of the airline of the other Contracting Party upon entrance 
into or departure from, or while within, the territory of the first Contracting Party. 

Article 10. Recognition of Licences and Certificates 

1. Certificates of airworthiness, certificates of competency and licences issued or 
rendered valid by one Contracting Party shall, during the period of their validity subject 
to the provisions of paragraph 2) of this Article, be recognized as valid by the other Con-
tracting Party. 

2. Each Contracting Party reserves the right to refuse to recognize as valid, for the 
purpose of flight over its territory, certificates of airworthiness, certificates of compe-
tency or licences granted to or rendered valid for its own nationals by the other Contract-
ing Party or by a third State. 



Volume 2359, I-42393 

 25

Article 11. Airline Representation 

1. Each Contracting Party shall grant the designated airline of the other Contracting 
Party, on a basis of reciprocity, the right to maintain in the points specified in the route 
schedule on its territory offices and administrative commercial and technical personnel 
chosen among nationals from either or both Contracting Parties as may be necessary for 
the requirements of the designated airline. 

2. The employment of the third Country nationals in the territory of either Contract-
ing Party shall be permitted subject to the authorization of the competent Authorities. 

3. All the above personnel shall be subject to the laws relating to the admission and 
stay in the territory of the other Contracting Party as well as the laws, regulations and 
administrative directives applicable in that territory. 

4. The number of such personnel, established on agreement between the designated 
airlines, shall be submitted for approval to the appropriate Authorities of the two Con-
tracting Parties. 

5. Each Contracting Party will provide for any necessary assistance to said offices 
and personnel. 

Article 12. Aviation Security 

1. Consistent with their rights and obligations under international law, the Contract-
ing Parties reaffirm that their obligation to each other to protect the security of civil avia-
tion against acts of unlawful interference forms an integral part of this Agreement. With-
out limiting the generality of their rights and obligations under international law, the 
Contracting Parties shall in particular act in conformity with the provisions of the Con-
vention on Offences and Certain Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at To-
kyo on 14 September 1963, the Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of 
Aircraft, signed at The Hague on 16 December 1970 and the Convention for the Sup-
pression of Unlawful Acts against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 
23 September 1971 and any other Convention relating to the security of civil Aviation to 
each both Contracting Parties are parties. 

2. The Contracting Parties shall provide upon request all necessary assistance to each 
other to prevent acts of unlawful seizure of civil aircraft and other unlawful acts against 
the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports and air navigation facili-
ties, and any other threat to the security of civil aviation. 

3. The Contracting Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the 
aviation security provisions established by the International Civil Aviation Organization 
and designated as Annexes to the Convention to the extent that such security provisions 
are applicable to the Parties; they shall require that operators of aircraft of their registry 
or operators of aircraft who have their principal place of business or permanent residence 
in their territory and the operators of airports in their territory act in conformity with such 
aviation security provisions. 

4. Each Contracting Party agrees that such operators of aircraft may be required to 
observe the aviation security provisions referred to in paragraph 3) above required by the 
other Contracting Party for entry into, departure from, or while within, the territory of 
that other Contracting Party. Each Contracting Party shall ensure that adequate measures 
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are effectively applied within its territory to protect the aircraft and to inspect passengers, 
crew, carry-on-items, baggage, cargo and aircraft stores prior to and during boarding or 
loading. Each Contracting Party shall also give sympathetic consideration to any request 
from the other Contracting Party for reasonable special security measures to face a par-
ticular threat. 

5. When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of civil aircraft or 
other unlawful acts against the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports 
or air navigation facilities occurs, the Contracting Parties shall assist each other by facili-
tating communications and other appropriate measures intended to terminate rapidly and 
safely such incident or threat. 

Article 13. Sales and Transfer of Earnings 

1. Each Contracting Party grants to the designated airline of the other Contracting 
Party the right to sell freely air transport services, including supplementary services ren-
dered, on the specified routes and all other services of its network, and on the networks 
of other airlines, either directly or through agents. 

2. The designated airline of each Contracting Party shall be free to effect the actual 
transfer abroad of the excess of receipts over expenditure in relation to sales for the trans-
portation of passengers, cargo and mail including the related banking interests without 
any delay or limitation. 

3. Each Contracting Party shall permit the designated airline of the other Contracting 
Party the execution of transfers into a freely convertible currency, at the airlines own dis-
cretion, within a maximum of sixty (60) days from the date of the application. Such 
transfers shall be effected on the basis of official exchange rates, or, where there are no 
official exchange rates, at the prevailing foreign exchange market rates for current pay-
ments. 

4. The privileges specified in the above-mentioned paragraphs shall be granted only 
on the basis of strict reciprocity. If one of the Contracting Parties imposes limitation or 
delays on the transfers of the designated airline of the other Contracting Party, the latter 
shall be entitled to suspend the exercise by the designated airline of the former Contract-
ing Party of the rights specified in paragraphs 2) and 3) of this Article. 

5. [When] the payment system between the Contracting Parties is governed by a spe-
cial agreement, this agreement shall apply. 

Article 14. Consultations 

1. In a spirit of close cooperation, the Aeronautical Authorities of the Contracting 
Parties shall consult each other from time to time with a view to ensuring the implemen-
tation of, and satisfactory compliance with, the provisions of this Agreement and the An-
nex attached thereto. 

2. If either of the Contracting Parties considers it desirable to modify any provisions 
of this Agreement, it may at any time propose in writing such modification to the other 
Contracting Party. Consultations between the two Contracting Parties concerning such 
proposed modification may be either oral or in writing and shall, unless otherwise 
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agreed, begin within a period of sixty (60) days of the date of the written request received 
by one of the Contracting Parties. 

3. Any modification to this Agreement in accordance with paragraph 2) of this Arti-
cle shall come into effect when such modification has been confirmed by an Exchange of 
Notes through the diplomatic channels. 

4. In the event that either of the Contracting Parties considers it desirable to modify 
the Annex to this Agreement such modification may be agreed upon in consultation be-
tween the Aeronautical Authorities of the two Contracting Parties and shall be confirmed 
in writing. 

Article 15. Settlement of Disputes 

If any dispute arises between the Contracting Parties relating to the interpretation or 
application of this Agreement, the Contracting Parties shall endeavour to settle it by ne-
gotiation. 

Article 16. Adaptation to Multilateral Conventions 

In the event of the conclusion of a multilateral Convention or Agreement concerning 
air transport to which both Contracting Parties adhere, this Agreement shall be modified 
to conform to the provisions of such Convention or Agreement, by consultations between 
the two Contracting Parties. 

Article 17. Provision of Statistics 

The Aeronautical Authorities of one Contracting Party shall provide the Aeronauti-
cal Authorities of the other Contracting Party, on request, with periodic statistics or other 
similar information relating to the traffic carried on the agreed services by the respective 
designated airlines, to/from the territory of the other Contracting Party. 

Article 18. Registration with the International Civil Aviation Organization 

This Agreement and any subsequent amendments shall be registered with the Inter-
national Civil Aviation Organization. 

Article 19. Termination 

Either Contracting Party may at any time give notice to the other Contracting Party 
of its decision to terminate this Agreement; such a notice shall be simultaneously com-
municated to the International Civil Aviation Organization.  

In such a case the Agreement shall terminate twelve (12) months after the date of re-
ceipt of the notice by the other Contracting Party unless the notice to terminate is with-
drawn by mutual consent before the end of this period. In the absence of acknowledge-
ment of receipt by the other Contracting Party, notice shall be deemed to have been re-
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ceived fourteen (14) days after the receipt of the notice by the International Civil Avia-
tion Organization. 

Article 20. Validity 

This Agreement shall be concluded for an initial period of five (5) years. Thereafter 
it shall remain in force indefinitely, unless denounced by one of the Contracting Parties 
in accordance with Article 19 of this Agreement. The terms of Article 19 of this Agree-
ment shall also apply during the initial period of five years. 

Article 21. Entry into Force 

This Agreement shall enter into force from the date, when the Contracting Parties 
will have notified each other by Diplomatic channels that all the requirements under na-
tional law of the Contracting Parties for the entering into force of this Agreement have 
been complied with. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement. 

DONE, in duplicate, at this day of April 4, 1996 at Vilnius in the Lithuanian, Italian 
and English languages, all texts being equally authentic. In case of any divergence of im-
plementation, interpretation or application, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Republic of Italy: 
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ANNEX 

ROUTE SCHEDULE 

Section 1 

Routes to be operated by the designated airline of the Republic of Lithuania: 

Points in Lithuania - one intermediate point, in Europe - Rome - one point beyond, 
in Europe. 

Section 2 

Routes to be operated by the designated airline of the Republic of Italy: 

Points in Italy - one intermediate point, in Europe - Vilnius - one point beyond, in 
Europe. 

 

 

 

 

 

 

Notes 

- The designated airline of each Contracting Party may on any or all flights omit 
landing at intermediate and/or beyond point mentioned above provided that the agreed 
services on the route begin or terminate in the territory of the Contracting Party which 
has designated the airline. 

- The routes will be operated with full Third and Fourth Freedom Traffic Rights. 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 
RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que italienne, ci-après dénommés dans le présent Accord « les Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un Accord à l'effet de réglementer les services aériens entre les 
deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation diffé-
rente : 

a) le terme « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile interna-
tionale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute annexe 
adoptée conformément à l'article 90 de ladite Convention et tout amendement apporté 
aux annexes ou à la Convention, conformément aux articles 90 et 94 de celle-ci, dans la 
mesure où ces annexes et ces amendements sont entrés en vigueur ou ont été ratifiés par 
les deux Parties contractantes; 

b) l'expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République ita-
lienne, le Ministère des transports et de la navigation- Direction générale de l'aviation ci-
vile, et toute personne ou organisme habilité à remplir toute fonction découlant du pré-
sent Accord et, dans le cas de la République de Lituanie, le Ministère des transports, et 
toute personne ou organisme habilité à remplir toute fonction découlant du présent Ac-
cord; 

c) l'expression « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de 
transport aérien désignée et autorisée conformément à l'article 4 du présent Accord; 

d) le terme « territoire » en relation à un État a le sens que lui attribue l'article 2 de la 
Convention; 

e) les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur attribue l'article 96 
de la Convention; 

f) le terme « capacité » désigne : 

- par rapport à un aéronef, la charge marchande dont cet aéronef dispose sur une rou-
te ou un tronçon de route; 
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- par rapport à un service aérien donné, la capacité des aéronefs affectés à ce service, 
multipliée par la fréquence des vols effectués par ces aéronefs durant une période donnée 
sur une route ou un tronçon de route. 

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont subordonnées aux dispositions de la 
Convention pour autant que ces dispositions soient applicables aux services aériens in-
ternationaux. 

Article 3. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits suivants 
en ce qui concerne ses services aériens internationaux réguliers : 

a) le droit de survoler son territoire sans y faire escale; 

b) le droit de faire des escales non commerciales sur ledit territoire. 

2. Chaque Partie contractante accorde ou octroie à l'autre Partie contractante le droit 
spécifié dans le présent Accord aux fins d'établir ou d'exploiter des services aériens sur 
les routes spécifiées dans le Tableau des routes ci-joint (ci-après dénommés « services 
convenus » et « routes indiquées »). 

3. L'entreprise de transport aérien désigné par chaque Partie contractante bénéficie, 
lors de l'exploitation de routes indiquées, du privilège de faire escale sur le territoire de 
l'autre Partie contractante aux points spécifiés sur le Tableau des routes dans le but d'em-
barquer ou de débarquer des passagers, du fret et du courrier en provenance ou à destina-
tion d'autres points ainsi spécifiés. 

4. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n'est censée conférer à l'en-
treprise de transport aérien désignée d'une Partie contractante le privilège d'embarquer 
sur le territoire de l'autre Partie contractante, contre rémunération ou en exécution d'un 
contrat de location, des passagers, du fret et du courrier à destination d'un autre point du 
territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 4. Désignation et autorisation des entreprises de transport aérien 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par notification écrite à l'autre 
Partie contractante une entreprise de transport aérien chargée d'exploiter les services 
convenus sur les routes indiquées. 

2. Dès réception d'une telle désignation, l'autre Partie contractante doit, sous réserve 
des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorder sans délai à l'entrepri-
se désignée les autorisations d'exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques d'une Partie contractante peuvent exiger d'une entre-
prise désignée par l'autre Partie contractante la preuve qu'elle est en mesure de remplir les 
conditions prescrites par les lois et règlements que ces autorités appliquent normalement 
et raisonnablement à l'exploitation de services aériens internationaux, conformément aux 
dispositions de la Convention. 
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4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d'accorder les autorisations d'ex-
ploitation visées au paragraphe 2 du présent article, ou de soumettre aux conditions qu'el-
le juge nécessaires l'exercice, par une entreprise désignée, des droits visés à l'article 3 du 
présent Accord dans tous les cas où elle n'a pas la certitude qu'une part importante de la 
propriété et le contrôle effectif de l'entreprise sont entre les mains de la Partie contractan-
te qui l'a désignée ou entre celles de ses nationaux. 

5. Lorsque l'entreprise de transport aérien de chaque Partie contractante a été ainsi 
désignée et autorisée, elle peut à tout moment commencer d'assurer les services conve-
nus, à condition de se conformer aux dispositions applicables du présent Accord. 

6. Chaque Partie contractante a le droit de retirer la désignation d'une entreprise de 
transport aérien et d'en désigner une autre par voie de notification écrite à l'autre Partie 
contractante. 

Article 5. Révocation ou suspension de droits 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer l'autorisation d'exploiter ou de 
suspendre l'exercice des droits visés à l'article 3 du présent Accord par l'entreprise dési-
gnée par l'autre Partie contractante, ou d'imposer les conditions qu'elle juge nécessaires à 
l'exercice de ces droits dans l'un quelconque des cas suivants : 

a) dans tous les cas où elle n'est pas certaine qu'une part importante de la propriété et 
le contrôle effectif de l'entreprise sont entre les mains de la Partie contractante qui a dési-
gné l'entreprise ou de ses nationaux; 

b) dans le cas où ladite entreprise manque à se conformer aux lois ou règlements de 
la Partie contractante qui accorde ces droits; 

c) dans le cas où l'entreprise manque de toute autre manière à conformer son exploi-
tation aux conditions prescrites dans le présent Accord. 

2. À moins que la révocation, la suspension ou la fixation immédiates des conditions 
visées au paragraphe 1 du présent article ne soit indispensable pour empêcher de nouvel-
les infractions de lois ou règlements, ce droit n'est exercé qu'après consultation de l'autre 
Partie contractante. 

Article 6. Exemption des droits de douane et autres droits 

1. Les aéronefs exploités en service aérien international par l'entreprise désignée 
d'une Partie contractante, ainsi que leur équipement normal, leurs pièces de rechange, y 
compris les moteurs, les approvisionnements de carburant et de lubrifiant et les provi-
sions de bord (y compris les denrées alimentaires, les boissons et le tabac) se trouvant à 
bord dudit aéronef sont exemptés par l'autre Partie contractante de toutes les formes de 
droits de douane, frais d'inspection et autres redevances similaires à leur arrivée sur le 
territoire de l'autre Partie contractante, à condition que ledit équipement normal et les au-
tres articles restent à bord de l'aéronef. 

2. Sont également exonérés des même droits, frais et redevances, à l'exception des 
redevances correspondant à une prestation de services, 

a) les carburants, lubrifiants, provisions de bord, pièces de rechange, y compris les 
moteurs, et le matériel ordinaire de bord embarqués sur le territoire d'une Partie contrac-
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tante par l'aéronef de l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante et destinés exclu-
sivement à être utilisés par l'aéronef de ladite entreprise; 

b) les carburants, lubrifiants, provisions de bord, pièces de rechange, y compris les 
moteurs, et le matériel ordinaire de bord, embarqués sur le territoire de chaque Partie 
contractante par l'aéronef de l'entreprise désignée d'une Partie contractante exploitant les 
services convenus dans les limites et aux conditions fixées par les autorités compétentes 
de l'autre Partie contractante et destinés seulement a être utilisés et consommés pendant 
le vol. 

3. Les articles bénéficiant des exemptions des droits de douane et autres redevances 
similaires visés dans les paragraphes précédents ne sont pas utilisés à des fins autres que 
des services aériens internationaux et doivent être réexportés s'ils ne sont pas utilisés, à 
moins que leur transfert à une autre entreprise aérienne internationale ne soit autorisé ou 
que leur importation permanente ne soit permise, conformément aux dispositions en vi-
gueur sur le territoire de la Partie contractante intéressée. 

4. Les exemptions visées dans le présent article, qui s'appliquent également à la frac-
tion des articles susmentionnés utilisés ou consommés pendant le survol du territoire de 
la Partie contractante qui les a accordées, sont octroyées sur une base de réciprocité et 
peuvent être assujetties à l'accomplissement de formalités particulières généralement ap-
pliquées sur le territoire en question, et notamment à des contrôles douaniers. 

Article 7. Principes régissant l'exploitation des services convenus 

1. L'entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante doit avoir 
la possibilité d'exploiter, dans des conditions égales et équitables, les services convenus 
sur les routes indiquées. 

2. En exploitant les services convenus, l'entreprise désignée de chaque Partie 
contractante doit prendre en considération les intérêts de l'entreprise désignée de l'autre 
Partie contractante afin de ne pas compromettre indûment les services assurés par cette 
dernière sur toute ou partie des mêmes routes. 

3. Les services convenus fournis par l'entreprise désignée de chaque Partie contrac-
tante doivent être adaptés aux besoins du public en matière de transport sur les routes in-
diquées et avoir pour objectif essentiel de fournir, à un coefficient de charge raisonnable 
une capacité suffisante pour satisfaire les besoins actuels et raisonnablement prévisibles 
de transport de passagers, de fret et de courrier entre les territoires des Parties contractan-
tes. 

4. L'entreprise désignée d'une Partie contractante doit soumettre à l'approbation des 
autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante les plans de vols, y compris des ren-
seignements sur le type d'aéronef qui sera utilisé, trente(30) jours au moins avant chaque 
saison d'été ou d'hiver. 

Article 8. Tarifs 

1. Aux fins des paragraphes qui suivent, le terme « tarifs » désigne les prix perçus 
pour le transport des passagers ou des marchandises, ainsi que les conditions régissant 
l'application de ces prix, y compris les commissions et les conditions d'agence et autres 
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services auxiliaires, mais non compris la rémunération ou les conditions pour le transport 
du courrier. 

2. Les tarifs appliqués par une Partie contractante pour le transport à destination ou 
en provenance du territoire de l'autre Partie contractante sont fixés à des taux raisonna-
bles, compte dûment tenu de tous les éléments d'appréciation pertinents, y compris les 
frais d'exploitation, un bénéfice raisonnable et les tarifs des autres entreprises de trans-
port aérien. 

3. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article font, autant que possible, l'objet 
de consultations entre les entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes. 

4. Les tarifs ainsi convenus sont soumis pour approbation aux autorités aéronauti-
ques des deux Parties contractantes soixante (60) jours au moins avant la date proposée 
de leur entrée en vigueur. Dans des cas particuliers, ce délai peut être raccourci, sous ré-
serve d'un accord de la part desdites autorités. 

5. L'approbation peut être communiquée par écrit. Si aucune des autorités aéronauti-
ques n'a exprimé de désaccord dans les trente (30) jours qui suivent la date de la présen-
tation, conformément au paragraphe 4 du présent article, lesdits tarifs sont considérés 
comme approuvés. En cas de réduction du délai de soumission, comme prévu au para-
graphe 4, les autorités aéronautiques peuvent convenir de ramener à moins de trente (30) 
jours le délai au cours duquel un désaccord doit être notifié. 

6. Si un tarif ne peut être convenu conformément au paragraphe 3 du présent article, 
ou si, pendant la période applicable conformément au paragraphe 5, les autorités aéro-
nautiques d'une Partie contractantes informent celles de l'autre Partie contractante de leur 
désaccord au sujet d'un tarif convenu conformément aux dispositions du paragraphe 3, 
les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s'efforcent de fixer le tarif d'un 
commun accord. 

7. Un tarif, fixé conformément aux dispositions du présent article, demeure en vi-
gueur jusqu'à ce qu'un nouveau tarif ait été fixé. 

Article 9. Lois et règlements 

1. Les lois, règlements et directives administratives d'une Partie contractante relatifs 
à l'admission et au séjour sur son territoire et au départ de ce territoire des aéronefs en 
service international, ou au fonctionnement et à la navigation desdits aéronefs sur son ter-
ritoire, sont applicables aux aéronefs de l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante 
et doivent être respectés par lesdits aéronefs lors de leur arrivée, de leur départ ainsi que 
pendant leur séjour sur le territoire de la première Partie contractante. 

2. Les lois, règlements et directives administratives d'une Partie contractante relatifs 
à l'admission et au séjour sur son territoire et au départ de ce territoire des passagers, de 
l'équipage, du fret ou du courrier de l'aéronef, y compris les règlements relatifs à l'entrée, 
au dédouanement, à l'immigration, aux passeports, aux douanes et à la quarantaine doi-
vent être respectés par ou pour le compte des passagers, équipage, fret ou courrier de 
l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante lors de leur entrée et de leur séjour sur 
le territoire de la première Partie contractante et de leur départ de ce territoire. 
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Article 10. Reconnaissance des licences et certificats 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrées ou 
validées par une Partie contractante sont, durant leur période de validité et sous réserve 
des dispositions du paragraphe 2 du présent article, reconnus comme étant valables par 
l'autre Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser de reconnaître comme va-
lables, aux fins du survol de son territoire, les certificats de navigabilité, les brevets d'ap-
titude ou les licences accordées ou validées pour ses propres nationaux par l'autre Partie 
contractante ou par un État tiers. 

Article 11. Représentation des entreprises aériennes 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'entreprise aérienne désignée de l'autre Par-
tie contractante, sur une base de réciprocité, le droit de maintenir aux points spécifiés sur 
le Tableau des routes sur son territoire des bureaux ainsi que du personnel administratif, 
commercial et technique choisi parmi les nationaux d'une des Parties contractantes ou des 
deux en fonction des besoins de l'entreprise de transport aérien désignée. 

2. Des nationaux de pays tiers peuvent être employés sur le territoire de l'une ou l'au-
tre des Parties contractantes sous réserve de l'autorisation des autorités compétentes. 

3. Tout le personnel visé ci-dessus est soumis aux lois relatives à l'admission et au 
séjour sur le territoire de l'autre Partie contractante ainsi qu'aux lois, règlements et direc-
tives administratives applicables sur ledit territoire. 

4. Les effectifs du personnel en question, établis par voie d'accord par les entreprises 
désignées, sont soumis à l'approbation des autorités appropriées des deux Parties contrac-
tantes. 

5. Chaque Partie contractante fournit l'assistance nécessaire le cas échéant aux dits 
bureaux et personnels. 

Article 12. Sécurité aérienne 

1. Conformément à leur droits et obligations en vertu du droit international, les Par-
ties contractantes réaffirment que l'obligation qu'elles ont l'une à l'égard de l'autre de pro-
téger la sécurité de l'aviation civile contre les actes d'intervention illicites fait partie inté-
grante du présent Accord. Bien que l'énumération ci-après ne limite en rien l'ensemble de 
leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes veillent 
à agir en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infrac-
tions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 sep-
tembre 1963, à la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, et à la Convention pour la répression d'actes illicites diri-
gés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et à 
toutes autres conventions relatives à la sécurité de l'aviation civile à laquelle les deux 
Parties contractantes sont Parties. 

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'assistance 
nécessaire pour prévenir des actes de capture illicite d'aéronefs civils et d'autres actes illi-
cites dirigés contre la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéro-
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ports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la 
sécurité de l'aviation civile. 

3. Les Parties contractantes, dans leurs relations mutuelles, se conforment aux dispo-
sitions applicables en matière de sécurité de l'aviation de l'Organisation de l'aviation civi-
le internationale désignée en tant qu'annexes à la Convention dans la mesure où lesdites 
dispositions relatives à la sécurité leur sont applicables; elles demandent aux exploitants 
des aéronefs de leur pavillon ou aux exploitants d'aéronefs qui ont leur principal établis-
sement ou leur résidence permanente sur leur territoire et aux exploitants des aéroports 
sur leur territoire d'agir conformément auxdites dispositions de sécurité aérienne. 

4. Chaque Partie contractante accepte que lesdits exploitants d'aéronefs soient tenus 
d'observer les dispositions relatives à la sécurité de l'aviation visées au paragraphe 3 ci-
dessus et exigées par l'autre Partie contractante pour l'entrée et le séjour sur son territoire 
et pour la sortie de ce territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures 
adéquates soient effectivement appliquées sur son territoire pour protéger les aéronefs et 
inspecter les passagers, les équipages, les bagages à main, le fret, les bagages de soute et 
les provisions de bord avant et pendant l'embarquement ou le chargement. Chaque Partie 
contractante examine également avec bienveillance toute demande présentée par l'autre 
Partie contractante afin que des mesures spéciales raisonnables de sécurité soient prises 
en vue de faire face à une menace particulière. 

5. Lorsque se produit un incident, ou que plane la menace d'un incident de capture il-
licite d'un aéronef civil ou d'autres actes illicites contre la sécurité d'un de leurs aéronefs, 
de leurs passagers et de leur équipage, ou encore d'un aéroport ou d'installations de navi-
gation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance afin de faciliter les com-
munications ainsi qu'en prenant d'autres mesures appropriées en vue de mettre fin rapi-
dement et sans danger audit incident ou à ladite menace. 

Article 13. Ventes et transfert des recettes 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'entreprise de transport aérien désignée de 
l'autre Partie contractante le droit de vendre librement des services de transport aérien, y 
compris des prestations supplémentaires, sur les routes indiquées et tous les autres servi-
ces de son réseau, et sur les réseaux d'autres entreprises de transport aérien, directement 
ou par l'intermédiaire d'agents. 

2. L'entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante peut libre-
ment effectuer le transfert à l'étranger de l'excédent des recettes sur les dépenses enregis-
tré suite aux ventes de titres de transport de passagers, de fret et de courrier, y compris 
les intérêts bancaires connexes, sans délais ou limites. 

3. Chaque Partie contractante autorise l'entreprise de transport aérien désignée de 
l'autre Partie contractante à exécuter les transferts en une devise librement convertible, à 
la discrétion de l'entreprise, dans un délai de soixante (60) jours au plus à compter de la 
date de la demande. Ces transferts sont effectués sur la base des taux de change officiels 
ou, en l'absence de tels taux, aux taux en vigueur sur le marché des devises pour les paie-
ments courants. 

4. Les privilèges visés aux paragraphes ci-dessus ne sont accordés que sur la base 
d'une stricte réciprocité. Si l'une des Parties contractantes impose des limites ou des dé-
lais aux transferts de l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante, cette dernière est 



Volume 2359, I-42393 

 59

en droit de suspendre l'exercice par l'entreprise désignée de la première Partie contractan-
te des droits visés aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

5. Quand le système de paiement entre les Parties contractantes est régi par un ac-
cord spécial, cet accord est applicable. 

Article 14. Consultations 

1. Dans un esprit d'étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes se consultent de temps à autre afin d'assurer la mise en œuvre et la bonne 
application des dispositions du présent Accord et de l'annexe ci-jointe. 

2. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes juge souhaitable de modifier toute dis-
position du présent Accord, elle peut à tout moment proposer une telle modification à 
l'autre Partie contractante par écrit. Les consultations entre les deux Parties contractantes 
concernant les modifications proposées peuvent être soit orales, soit écrites et, sauf avis 
contraire, commencent au cours d'une période de soixante (60) jours à compter de la date 
de la requête écrite reçue par l'une des Parties contractantes. 

3. Toute modification au présent Accord conformément au paragraphe 2 du présent 
article entre en vigueur lorsqu'elle a été confirmée par un échange de notes par la voie 
diplomatique. 

4. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes juge souhaitable de modifier l'annexe 
au présent Accord, cette modification peut être décidée par voie de consultation entre les 
autorités aéronautiques des deux Parties contractantes et doit être confirmée par écrit. 

Article 15. Règlement des différends 

Si un différend vient à surgir entre les Parties contractantes au sujet de l'interpréta-
tion ou de l'application du présent Accord, celles-ci s'efforcent de le régler par voie de 
négociations. 

Article 16. Adaptation aux conventions multilatérales 

En cas de conclusion d'une convention ou d'un accord multilatéral relatif au transport 
aérien auquel les deux Parties contractantes adhèrent, le présent Accord est modifié de 
manière à l'harmoniser avec les dispositions de ladite convention ou accord, par voie de 
consultation entre les deux Parties contractantes. 

Article 17. Communication de statistiques 

Les autorités aéronautiques de l'une des Parties contractantes communiquent aux au-
torités aéronautiques de l'autre Partie contractante, sur demande, les statistiques périodi-
ques ou autres renseignements analogues relatifs au trafic transporté sur les services 
convenus par leurs entreprises désignées respectives en provenance ou à destination du 
territoire de l'autre Partie contractante. 
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Article 18. Enregistrement auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale 

Le présent Accord et tous amendements ultérieurs sont enregistrés auprès de l'Orga-
nisation de l'aviation civile internationale. 

Article 19. Dénonciation 

L'une ou l'autre des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l'autre Partie 
contractante sa décision de mettre fin au présent Accord; cette notification est communi-
quée simultanément à l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

En pareil cas, l'Accord prend fin douze (12) mois après la date de réception de la no-
tification par l'autre Partie contractante, à moins que l'avis de dénonciation ne soit retiré 
par consentement mutuel avant la fin de cette période. En l'absence d'accusé de réception 
par l'autre Partie contractante, l'avis de dénonciation est réputé avoir été reçu quatorze 
(14) jours après qu'il ait été reçu par l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

Article 20. Validité 

Le présent Accord est conclu pour une période initiale de cinq (5) ans. Après quoi, il 
demeurera en vigueur indéfiniment, à moins qu'il ne soit dénoncé par une des Parties 
contractantes conformément à l'article 19 du présent Accord. Les dispositions de l'article 
19 du présent Accord s'appliquent également durant la période initiale de cinq ans. 

Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se 
seront informées mutuellement par les voies diplomatiques de l'accomplissement de tou-
tes les dispositions requises par leurs législations nationales respectives pour son entrée 
en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire, ce 4 avril 1996 à Vilnius, en langues lituanienne, ita-
lienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence portant sur 
la mise en œuvre, l'interprétation ou l'application de l’Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République : 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie italienne : 
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Annexe 

TABLEAU DES ROUTES 

SECTION 1 

Routes à exploiter par l'entreprise désignée de la République de Lituanie : 

Points en Lituanie - un point intermédiaire en Europe - Rome - un point au-delà, en 
Europe. 

SECTION 2 

Routes à exploiter par l'entreprise désignée de la République italienne : 

Points en Italie - un point intermédiaire, en Europe - Vilnius - un point au-delà en 
Europe. 

 

 

NOTES 

L'entreprise désignée de chaque Partie contractante peut sur l'un quelconque ou sur 
tous les vols omettre de faire escale au point intermédiaire ou au point au-delà mentionné 
ci-dessus à condition que les services convenus sur la route débutent ou s'achèvent sur le 
territoire de la Partie contractante qui a désigné l'entreprise. 

Les routes seront exploitées avec la totalité des droits de troisième et quatrième liber-
té du trafic. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

TREATY BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA ON MUTUAL LEGAL ASSISTANCE IN CRIMINAL 
MATTERS 
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Article 8. Testimony or Evidence in the Requested State 
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Article 14. Search and Seizure 
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Article 18. Consultation 
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Forms: 

A. Certification of Business Records 

B. Certification of Absence or Nonexistence of Business Records 

C. Certification of Official Records 

D. Certification of Absence or Nonexistence of Official Records 

E. Certification with Respect to Seized Items 
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The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United 
States of America, 

Desiring to improve the effectiveness of the law enforcement authorities of both 
countries in the investigation, prosecution, and prevention of crime through cooperation 
and mutual legal assistance in criminal matters, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Scope of Assistance 

1. The Contracting Parties shall provide mutual assistance, in accordance with the 
provisions of this Treaty, in connection with the investigation, prosecution, and preven-
tion of offenses, and in proceedings related to criminal matters. 

2. Assistance shall include: 

(a) taking the testimony or statements of persons; 

(b) providing documents, records, and other articles of evidence; 

(c) locating or identifying persons or items; 

(d) serving documents; 

(e) transferring persons in custody for testimony or other purposes; 

(f) executing requests for searches and seizures; 

(g) assisting in proceedings related to immobilization and forfeiture of assets, 

restitution, collection of fines, and 

(h) any other form of assistance not prohibited by the laws of the Requested State. 

3. Assistance shall be provided without regard to whether the conduct that is the sub-
ject of the investigation, prosecution, or proceeding in the Requesting State would consti-
tute an offense under the laws of the Requested State. 

4. This Treaty is intended solely for mutual legal assistance between the Parties. 

The provisions of this Treaty shall not give rise to a right on the part of any private 
person to obtain, suppress, or exclude any evidence, or to impede the execution of a re-
quest. 

Article 2. Central Authorities 

1. The authorities of the Contracting Parties shall seek and obtain assistance through 
their respective Central Authorities. The Central Authority for the United States shall be 
the Attorney General or such persons in the Department of Justice as the Attorney Gen-
eral designates. The Central Authority for the Republic of Lithuania shall be the Office 
of the Prosecutor General and the Ministry of Justice. 

2. The Central Authority for the United States will make requests on behalf of prose-
cutors, investigators with criminal law enforcement jurisdiction, and agencies and entities 
with specific statutory or regulatory authority to refer matters for criminal prosecution. 
The Central Authority for the Republic of Lithuania will make requests on behalf of 
prosecutors and courts. 
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3. The Central Authority for the Requesting State shall use its best efforts to ensure 
that a request is not made where, in its view: 

(a) the offense on which the request is based does not have serious consequences; or 

(b) the extent of the assistance to be requested is unreasonable in view of the sen-
tence expected upon conviction. 

4. The Central Authorities shall communicate with one another directly for the pur-
poses of this Treaty. 

Article 3. Limitations on Assistance 

1. The Central Authority of the Requested State may deny assistance if: 

(a) the request relates to an offense under military criminal law that would not be an 
offense under ordinary criminal law; 

(b) the request relates to a political offense; 

(c) the execution of the request would prejudice the sovereignty, security, or similar 
essential interests of the Requested State; or 

(d) the request is not made in substantial compliance with the requirements set forth 
in Article 4. 

2. Before denying assistance pursuant to this Article, the Central Authority of the 
Requested State shall consult with the Central Authority of the Requesting State to con-
sider whether assistance can be given subject to such conditions as it deems necessary. If 
the Requesting State accepts assistance subject to these conditions, it shall comply with 
the conditions. 

3. If the Central Authority of the Requested State denies assistance, it shall inform 
the Central Authority of the Requesting State of the grounds for the denial. 

Article 4. Form and Contents of Requests 

1. A request for assistance shall be in writing except that the Central Authority of the 
Requested State may accept a request in another form in urgent situations. If the request 
is not in writing, it shall be confirmed in writing within ten days unless the Central Au-
thority of the Requested State agrees otherwise. The request shall be in the language or 
translated into the language of the Requested State unless otherwise agreed. 

2. The request shall include the following: 

(a) the name of the authority conducting the investigation, prosecution, or proceed-
ing to which the request relates; 

(b) information describing the facts of the offenses and the procedural history of the 
case; 

(c) the text of the laws describing the offenses for which assistance is requested; 

(d) a description of the evidence, information, or other assistance sought; and 

(e) a statement of the purpose for which the evidence, information, or other assis-
tance is sought. 

3. To the extent necessary and possible, a request shall also include: 
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(a) information on the identity, citizenship, and location of any person from whom 
evidence is sought; 

(b) information on the identity and location of a person to be served, that person's re-
lationship to the investigation, prosecution, or proceeding, and the manner in which ser-
vice is to be made; 

(c) information on the identity and suspected location of the person or item to be lo-
cated; 

(d) a precise description of the place or person to be searched and of the item to be 
seized; 

(e) a description of the manner in which any testimony or statement is to be taken 
and recorded; 

(f) a description of the testimony or statement sought, which may include a list of 
questions to be asked; 

(g) a description of any particular procedure to be followed in executing the request; 

(h) information as to the allowances and expenses to which a person asked to appear 
in the Requesting State will be entitled; and 

(i) any other information that may be brought to the attention of the Requested State 
to facilitate its execution of the request. 

Article 5. Execution of Requests 

1. The Central Authority of the Requested State shall promptly execute the request 
or, when appropriate, shall transmit it to the authority having jurisdiction to do so. The 
competent authorities of the Requested State shall do everything in their power to exe-
cute the request. The Courts of the Requested State shall have authority to issue subpoe-
nas, search warrants, or other orders necessary to execute the request. 

2. The Central Authority of the Requested State shall represent or make arrange-
ments for representation of the Requesting State in the execution in the Requested State 
of a request for assistance. 

3. Requests shall be executed in accordance with the laws of the Requested State ex-
cept to the extent that this Treaty provides otherwise. However, the method of execution 
specified in the request shall be followed except insofar as it contradicts or is prohibited 
by the laws of the Requested State. 

4. If the Central Authority of the Requested State determines that execution of a re-
quest would interfere with an ongoing criminal investigation, prosecution, or proceeding 
in that State, it may postpone execution, or make execution subject to conditions deter-
mined to be necessary after consultations with the Central Authority of the Requesting 
State. If the Requesting State accepts the assistance subject to the conditions, it shall 
comply with the conditions. 

5. The Requested State shall use its best efforts to keep confidential a request and its 
contents if such confidentiality is requested by the Central Authority of the Requesting 
State. If the request cannot be executed without breaching such confidentiality, the Cen-
tral Authority of the Requested State shall so inform the Central Authority of the Re-
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questing State, which shall then determine whether the request should nevertheless be 
executed. 

6. The Central Authority of the Requested State shall respond to reasonable inquiries 
by the Central Authority of the Requesting State concerning progress toward execution 
of the request. 

7. The Central Authority of the Requested State shall promptly inform the Central 
Authority of the Requesting State of the outcome of the execution of the request. If the 
execution of the request is delayed or postponed, the Central Authority of the Requested 
State shall promptly inform the Central Authority of the Requesting State of the reasons 
for the delay or postponement. 

Article 6. Costs 

1. The Requested State shall pay all costs relating to the execution of a request ex-
cept for the following: 

(a) the fees of experts; 

(b) the costs of interpretation, translation and transcription; and 

(c) the allowances and expenses related to travel of persons travelling either in the 
Requested State for the convenience of the Requesting State or pursuant to Articles 10 
and 11. 

2. If during the execution of a request it becomes apparent that complete execution 
will entail expenses of an extraordinary nature, the Central Authorities shall consult to 
determine the terms and conditions under which execution may continue. 

Article 7. Limitations on Use 

1. The Central Authority of the Requested State may require that the Requesting 
State not use any information or evidence obtained under this Treaty in any investigation, 
prosecution, or proceeding other than that described in the request without the prior con-
sent of the Central Authority of the Requested State. In such instances, the Requesting 
State shall comply with the requirement. 

2. The Central Authority of the Requested State may request that information or evi-
dence furnished under this Treaty be kept confidential or be used only subject to terms 
and conditions that it may specify. If the Requesting State accepts the information or evi-
dence subject to such conditions, the Requesting State shall use its best efforts to comply 
with the conditions. 

3. Nothing in this Article shall preclude the use or disclosure of information or evi-
dence to the extent that such information or evidence is exculpatory to a defendant in a 
criminal prosecution. The Requesting State shall notify the Requested State in advance of 
any such proposed use or disclosure. 

4. Information or evidence that has been made public in the Requesting State in a 
manner consistent with paragraph 1 or 2 may thereafter be used for any purpose. 
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Article 8. Testimony or Evidence in the Requested State 

1. A person in the Requested State from whom testimony or evidence is requested 
pursuant to this Treaty shall be compelled, if necessary, to appear and testify or produce 
items, including documents, records, and other articles of evidence. A person who gives 
false testimony, either orally or in writing, in execution of a request shall be subject to 
prosecution in the Requested State in accordance with the criminal laws of that State. 

2. Upon request, the Central Authority of the Requested State shall furnish informa-
tion in advance about the date and place of the taking of the testimony or evidence pur-
suant to this Article. 

3. The Requested State shall permit the presence of such persons as specified in the 
request during the execution of the request, and shall allow such persons to question, di-
rectly or indirectly, the person giving the testimony or evidence. 

4. If the person referred to in paragraph 1 asserts a claim of immunity, incapacity, or 
privilege under the laws of the Requesting State, the Central Authorities shall consult. If 
the Central Authority of the Requesting State so requests, the testimony or evidence shall 
nonetheless be taken and the claim shall be referred to the competent authorities of the 
Requesting State for resolution. 

5. Evidence produced in the Requested State pursuant to this Article or that is the 
subject of testimony taken under this Article shall, upon request, be authenticated by an 
attestation, including, in the case of business records, authentication in the manner indi-
cated in Form A appended to this Treaty. The absence or nonexistence of such records 
shall, upon request, be certified through the use of Form B appended to this Treaty. Re-
cords authenticated by Form A, or Form B certifying the absence or nonexistence of such 
records, shall be admissible in evidence in the Requesting State as proof of the truth of 
the matters set forth therein. 

Article 9. Official Records 

1. The Requested State shall provide the Requesting State with copies of publicly 
available records, including documents or information in any form, in the possession of 
an executive, legislative, or judicial authority in the Requested State. 

2. The Requested State may provide copies of any records, including documents or 
information in any form, that are in the possession of an executive, legislative, or judicial 
authority in that State, but that are not publicly available, to the same extent and under 
the same conditions as such copies would be available to its own law enforcement or ju-
dicial authorities. The Requested State may in its discretion deny a request pursuant to 
this paragraph entirely or in part. 

3. Records produced pursuant to this Article shall, upon request, be authenticated by 
an official responsible for maintaining them through the use of Form C appended to this 
Treaty. The absence or nonexistence of such records shall, upon request, be certified 
through the use of Form D appended to this Treaty. Records authenticated by Form C, or 
Form D certifying the absence or nonexistence of such records, shall be admissible in 
evidence in the Requesting State as proof of the truth of the matters set forth therein. 
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Article 10. Appearance Outside the Requested State 

1. When the Requesting State requests the appearance of a person in that State or in 
a third State, the Requested State shall invite the person to appear before the appropriate 
authority in the Requesting State or in the third State. The Central Authority of the Re-
quested State shall promptly inform the Central Authority of the Requesting State of the 
person's response. 

2. The Requesting State shall indicate the extent to which the person's expenses will 
be paid. A person who agrees to appear may ask that the Requesting State advance 
money to cover these expenses. This advance may be provided through the Embassy or a 
consulate of the Requesting State. 

3. The Central Authority of the Requesting State may, in its discretion, determine 
that a person appearing in the Requesting State pursuant to this Article shall not be sub-
ject to service of process, or be detained or subjected to any restriction of personal lib-
erty, by reason of any acts or convictions that preceded the person's departure from the 
Requested State. 

4. The safe conduct provided for by this Article shall cease seven days after a com-
petent authority of the Requesting State has notified a person appearing pursuant to this 
Treaty that the person's presence is no longer required, and that person, being free to 
leave, has not left or, having left, has voluntarily returned. 

Article 11. Transfer of Persons in Custody 

1. A person in the custody of the Requested State whose presence in the Requesting 
State or in a third State is sought for purposes of assistance under this Treaty shall be 
transferred from the Requested State to the Requesting State or to the third State for that 
purpose if the person consents and if the Central Authorities of both States agree. 

2. A person in the custody of the Requesting State whose presence in the Requested 
State is sought for purposes of assistance under this Treaty may be transferred from the 
Requesting State to the Requested State if the person consents and if the Central Authori-
ties of both States agree. 

3. For purposes of this Article: 

(a) the receiving State shall have the authority and the obligation to keep the person 
transferred in custody unless otherwise agreed by both Central Authorities; 

(b) the person transferred shall not be required, without his consent, to testify in pro-
ceedings not specified in the request; 

(c) the receiving State shall return the person transferred to the custody of the send-
ing State as soon as circumstances permit or as otherwise agreed by both Central Au-
thorities; 

(d) the receiving State shall not require the sending State to initiate extradition or 
any other proceedings for the return of the person transferred; 

(e) the person transferred shall receive credit for service of the sentence imposed in 
the sending State for time served in the custody of the receiving State; and 

(f) where the receiving State is a third state, the Requesting State shall make all ar-
rangements necessary to meet the requirements of this paragraph. 
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4. The Central Authority of the receiving State may provide safe conduct for the per-
son transferred under the same terms set forth in Article 10, subject to the conditions set 
forth in paragraph 3 of this Article. 

Article 12. Location or Identification of Persons or Items 

If the Requesting State seeks the location or identity of persons or items in the Re-
quested State, the Requested State shall use its best efforts to ascertain the location or 
identity. 

Article 13. Service of Documents 

1. The Requested State shall use its best efforts to effect service of any document re-
lating, in whole or in part, to any request for assistance made by the Requesting State un-
der the provisions of this Treaty. 

2. The Requesting State shall transmit any request for the service of a document re-
quiring the appearance of a person before an authority in the Requesting State a reason-
able time before the scheduled appearance. 

3. The Requested State shall return a proof of service to the Requesting State in the 
manner specified in the request. 

Article 14. Search and Seizure 

1. The Requested State shall execute a request for the search, seizure, and transfer of 
any item to the Requesting State if the request includes the information justifying such 
action under the laws of the Requested State. 

2. Upon request by the Central Authority of the Requesting State, every official in 
the Requested State who has had custody of a seized item shall certify, through the use of 
Form E appended to this Treaty, the identity of the item, the continuity of its custody, and 
any changes in its condition. The certificates shall be admissible in evidence in the Re-
questing State as proof of the truth of the matters set forth therein. 

3. The Central Authority of the Requested State may require that the Requesting 
State agree to the terms and conditions deemed necessary to protect third party interests 
in the item to be transferred. 

4. The Central Authority of the Requested State shall use its best efforts to obtain 
any necessary approval for the transfer of items where such approval is required under 
the laws of that State concerning import, export, or other transfer of items. 

Article 15. Return of Items 

The Central Authority of the Requested State may require that the Central Authority 
of the Requesting State return as soon as possible any items, including documents, re-
cords, or other articles of evidence, furnished to it in execution of a request under this 
Treaty. 
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Article 16. Assistance in Forfeiture Proceedings 

1. The Central Authority of either Contracting Party may notify the Central Author-
ity of the other Contracting Party when it becomes aware of proceeds or instrumentalities 
of offenses that are located in the other Party and may be forfeitable or otherwise subject 
to seizure under the laws of that Party. If the Party receiving such information has juris-
diction in this regard, it may present this information to its authorities for a determination 
whether any action is appropriate. These authorities shall issue their decision in accor-
dance with the laws of their country. The Central Authority of the Party that received the 
information shall inform the Central Authority of the Party that provided the information 
of the action taken. 

2. The Contracting Parties shall assist each other to the extent permitted by their re-
spective laws in proceedings relating to the forfeiture of the proceeds and instrumentali-
ties of offenses, restitution to the victims of crime, and the collection of fines imposed as 
sentences in criminal prosecutions. This may include action to temporarily immobilize 
the proceeds or instrumentalities pending further proceedings. 

3. The Party that has custody over proceeds or instrumentalities of offenses shall dis-
pose of them in accordance with its laws. Either Contracting Party may transfer all or 
part of such assets, or the proceeds of their sale, to the other Party, to the extent permitted 
by the transferring Party's laws and upon such terms as it deems appropriate. 

Article 17. Compatibility with Other Treaties 

Assistance and procedures set forth in this Treaty shall not prevent either of the Con-
tracting Parties from granting assistance to the other Contracting Party through the provi-
sions of other applicable international agreements, or through the provisions of its na-
tional laws. The Parties may also provide assistance pursuant to any bilateral arrange-
ment, agreement, or practice that may be applicable. 

Article 18. Consultation 

The Central Authorities of the Contracting Parties shall consult, at times mutually 
agreed to by them, to promote the most effective use of this Treaty. The Central Authori-
ties may also agree on such practical measures as may be necessary to facilitate the im-
plementation of this Treaty. 

Article 19. Ratification, Entry Into Force, and Termination 

1. This Treaty shall be subject to ratification, and the instruments of ratification shall 
be exchanged at Vilnius as soon as possible. 

2. This Treaty shall enter into force upon the exchange of instruments of ratification. 

3. Either Party may terminate this Treaty by means of written notice to the other 
Party. Termination shall take effect six months following the date of notification. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respec-
tive Governments, have signed this Treaty. 

DONE at Washington this sixteenth day of January 1998, in duplicate, in the Lithua-
nian and English languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the United States of America: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ RELATIF À L'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
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Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique, 

Désireux d'améliorer l'efficacité de l'action des autorités des deux pays chargées de 
faire appliquer la loi en matière d'enquêtes, de poursuites et de prévention des délits par 
une coopération et une entraide judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l'entraide 

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, conformément aux 
dispositions du présent Traité, en ce qui concerne les enquêtes, les poursuites et la pré-
vention des délits ainsi que les procédures liées aux questions pénales. 

2. Cette assistance consiste à : 

a) recueillir des témoignages et des dépositions auprès de personnes; 

b) remettre des documents, des pièces et autres éléments de preuve; 

c) localiser ou identifier des personnes ou des objets; 

d) signifier des documents; 

e) transférer des détenus aux fins de témoignage ou à toutes autres fins; 

f) exécuter des mandats de perquisition et de saisie; 

g) collaborer aux procédures relatives à l'immobilisation et à la confiscation des 
avoirs, à la restitution, au recouvrement d'amendes; et 

h) fournir toute autre forme d'assistance qui n'est pas interdite par la législation de 
l'État requis. 

3. L'assistance est donnée que le comportement qui fait l'objet de l'enquête, des pour-
suites ou de la procédure de l'État requérant constitue ou non un délit au regard de la lé-
gislation de l'État requis. 

4. Le présent Traité ne vise que l'entraide judiciaire entre les Parties. 

Ses dispositions ne créent aucun droit de la part d'une personne physique d'obtenir, 
de supprimer ou d'exclure une preuve quelconque ou de faire obstacle à l'exécution d'une 
demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Les autorités des Parties contractantes demandent et obtiennent une assistance par 
l'intermédiaire de leurs Autorités centrales respectives. L'Autorité centrale pour les États-
Unis d'Amérique est le Ministre de la justice (Attorney-General) ou toute personne du 
Ministère de la justice désignée par lui. L'Autorité centrale pour la République de Litua-
nie est le Procureur général et le Ministère de la justice. 

2. L'Autorité centrale des États-Unis peut présenter des demandes pour le compte de 
procureurs, d'enquêteurs ayant compétence en matière d'application de la législation pé-
nale et d'organismes et d'entités habilités, en vertu de dispositions législatives ou régle-
mentaires expresses, à demander l'ouverture de poursuites pénales. L'Autorité centrale de 
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la République de Lituanie présentera des demandes pour le compte de procureurs et de 
tribunaux. 

3. L'Autorité centrale de l'État requérant fait tout son possible pour éviter qu'une de-
mande ne soit présentée quand, à son avis : 

a) le délit sur lequel se fonde la demande n'a pas de conséquences sérieuses; ou 

b) l'étendue de l'assistance qui sera demandée est déraisonnable compte tenu de la 
sanction escomptée en cas de condamnation. 

4. Les Autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins du présent 
Traité. 

Article 3. Limitation de l'assistance 

1. L'Autorité centrale de l'État requis peut refuser son aide dans les cas où : 

a) la demande porte sur une infraction à la législation pénale militaire et ne constitue 
pas une infraction au regard du droit pénal ordinaire; 

b) la demande porte sur une infraction à caractère politique; 

c) la demande, si elle était exécutée, porterait préjudice à la souveraineté, à la sécuri-
té ou autres intérêts essentiels similaires de l'État requis; ou 

d) la demande n'est pas présentée de manière suffisamment conforme aux disposi-
tions de l'article 4. 

2. Avant d'opposer un refus à une demande d'assistance faite en vertu du présent ar-
ticle, l'Autorité centrale de l'État requis consulte l'Autorité centrale de l'État requérant 
afin de déterminer s'il n'est pas possible d'y donner suite sous les conditions qu'elle juge 
nécessaires. Si l'État requérant accepte l'assistance dans ces conditions, il veille à les 
respecter. 

3. Si l'Autorité centrale de l'État requis refuse son assistance, elle informe l'Autorité 
centrale de l'État requérant des raisons de son refus. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1. Les demandes d'assistance sont présentées par écrit, sauf que l'Autorité centrale de 
l'État requis peut accepter une demande présentée sous une autre forme en cas d'urgence. 
Dans ce cas, la demande est confirmée par écrit dans un délai de dix jours, à moins que 
l'Autorité centrale de l'État requis n'en convienne autrement. La demande est rédigée 
dans la langue de l'État requis ou traduite dans cette langue, sauf arrangement contraire. 

2. La demande doit contenir les indications suivantes : 

a) le nom de l'autorité chargée de mener l'enquête, les poursuites ou la procédure vi-
sées par la demande; 

b) des renseignements sur les circonstances de l'infraction et l'historique de la procé-
dure y relative; 

c) le texte des lois relatives aux infractions pour lesquelles l'assistance est demandée; 

d) une description des éléments de preuve et des renseignements demandés, ou autre 
forme d'aide requise; 
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e) un exposé du but pour lequel les éléments de preuve, les renseignements ou autre 
forme d'aide sont demandés. 

3. Dans la mesure où cela est nécessaire et possible, la demande doit aussi compor-
ter : 

a) des renseignements sur l'identité et la nationalité de la personne auprès de laquelle 
des éléments de preuve sont recherchés et sur le lieu où elle se trouve; 

b) des renseignements sur l'identité de la personne à laquelle des pièces doivent être 
signifiées, sur le lieu où elle se trouve, sur le lien qui existe entre cette personne, l'enquê-
te, les poursuites ou la procédure, et sur la manière dont la signification doit être effec-
tuée; 

c) des renseignements sur l'identité de la personne ou de l'objet à rechercher et sur le 
lieu où ils sont susceptibles de se trouver; 

d) une description précise de la personne ou du lieu devant faire l'objet d'une perqui-
sition et des objets à saisir; 

e) une description de la façon dont un témoignage ou une déposition doivent être ob-
tenus et enregistrés; 

f) une description du témoignage ou de la déposition recherché, qui peut comprendre 
une liste des questions à poser; 

g) une description de toute procédure particulière à suivre pour exécuter la demande; 

h) des renseignements sur les indemnités et remboursements de frais auxquels pourra 
prétendre la personne appelée à comparaître devant l'État requérant; 

i) tout autre renseignement pouvant être porté à l'attention de l'État requis pour lui 
faciliter l'exécution de la demande. 

Article 5. Exécution des demandes 

1. L'Autorité centrale de l'État requis exécute promptement la demande ou, le cas 
échéant, la transmet à l'autorité compétente. Les autorités compétentes de l'État requis 
font tout leur possible pour exécuter la demande. Les tribunaux de l'État requis ont com-
pétence pour délivrer des citations à comparaître, des mandats de perquisition, et autres 
ordonnances nécessaires pour l'exécution de la demande. 

2. L'Autorité centrale de l'État requis représente ou prend les dispositions nécessaires 
pour la représentation sur son territoire de l'État requérant pour tout ce qui a trait à l'exé-
cution d'une demande d'assistance. 

3. Les demandes sont exécutées conformément aux lois de l'État requis, sauf dans la 
mesure où le présent Traité en dispose autrement. Cependant, les modalités d'exécution 
spécifiées dans la demande sont respectées dans la mesure où elles ne contreviennent pas 
à la législation de l'État requis ou ne sont pas interdite par elle. 

4. Si l'Autorité centrale de l'État requis considère que l'exécution de la demande ris-
que d'interférer avec une enquête, des poursuites ou une procédure pénale en cours sur 
son territoire, elle peut la retarder ou la subordonner aux conditions qu'elle juge nécessai-
res, après s'être concertée avec l'Autorité centrale de l'État requérant. Si ce dernier sous-
crit à ces conditions, il est tenu de les respecter. 
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5. Si la demande lui en est faite par l'État requérant, l'État requis protège le caractère 
confidentiel de la demande d'assistance et son contenu. Si la demande ne peut être exécu-
tée sans enfreindre la confidentialité, l'Autorité centrale de l'État requis en informe l'Au-
torité centrale de l'État requérant, laquelle décide alors s'il convient quand même de 
l'exécuter. 

6. L'Autorité centrale de l'État requis donne suite aux demandes raisonnables présen-
tées par l'Autorité centrale de l'État requérant concernant le traitement de la demande. 

7. L'Autorité centrale de l'État requis informe sans délai l'Autorité centrale de l'État 
requérant du résultat de l'exécution de la demande. Si l'exécution de la demande est re-
tardée ou différée, l'Autorité centrale de l'État requis informe sans délai l'Autorité 
centrale de l'État requérant des raisons du délai ou de l'ajournement. 

Article 6. Dépenses 

1. L'État requis assume tous les frais liés à l'exécution d'une demande, sauf ceux in-
diqués ci-après : 

a) les honoraires des experts; 

b) les dépenses d'interprétation, de traduction et de transcription; 

c) les indemnités et frais de voyage des personnes se déplaçant soit dans l'État requis 
pour les besoins de l'État requérant, soit conformément aux articles 10 et 11. 

2. Si, durant l'exécution d'une demande, il apparaît que l'exécution complète entraî-
nera des dépenses de nature extraordinaire, les Autorités centrales se concertent pour dé-
cider des conditions dans lesquelles l'exécution pourra se poursuivre. 

Article 7. Limites d'utilisation 

1. L'Autorité centrale de l'État requis peut exiger que l'État requérant évite d'utiliser 
tous renseignements ou éléments de preuve obtenus dans le cadre du présent Traité à l'oc-
casion d'une enquête, d'une poursuite ou d'une procédure autre que celle décrite dans la 
demande, sans avoir obtenu son consentement au préalable. En pareil cas, l'État requérant 
se conforme à ces exigences. 

2. L'Autorité centrale de l'État requis peut exiger que les renseignements ou les élé-
ments de preuve obtenus dans le cadre du présent Traité demeurent confidentiels et ne 
soient utilisés que dans les conditions qu'elle peut spécifier. Si l'État requérant accepte les 
renseignements ou les éléments de preuve dans ces conditions, il doit faire tout son pos-
sible pour se conformer à ces conditions. 

3. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l'utilisation ou à la divulga-
tion de renseignements ou d'éléments de preuve pour autant que ceux-ci soient de nature 
à innocenter un inculpé au cours de poursuites pénales. L'État requérant informe l'État 
requis à l'avance de l'utilisation ou de la divulgation proposée. 

4. Les renseignements ou les éléments de preuve qui ont été rendus publics dans 
l'État requérant conformément aux dispositions des paragraphes 1 et 2 peuvent être ex-
ploités par la suite à toute autre fin. 
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Article 8. Déposition de témoins et production de pièces dans l'État requis 

1. Une personne dont le témoignage ou la production de pièces est recherchée dans 
l'État requis en vertu du présent Traité est contrainte, si nécessaire, à comparaître et à dé-
poser, ou à produire toute pièce, y compris notamment tout document, dossier ou objet 
pouvant servir d'élément de preuve. Une personne qui fait un faux témoignage, oralement 
ou par écrit, lors de l'exécution d'une requête est passible de poursuites dans l'État requis 
conformément à la législation pénale dudit État. 

2. Sur demande, l'Autorité centrale de l'État requis indique à l'avance la date et le 
lieu où la déposition ou la production d'éléments de preuve doivent avoir lieu au titre du 
présent article. 

3. L'État autorise, durant l'exécution de la demande, la présence de toute personne 
expressément désignée dans la demande et permet à celle-ci d'interroger, directement ou 
indirectement, les personnes appelées à déposer ou à produire les éléments de preuve. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir une immunité, une incapacité ou 
un privilège prévus par la législation de l'État requérant, les Autorités centrales se concer-
tent. Si l'Autorité centrale de l'État requérant le demande, le témoignage ou les éléments 
de preuve sont néanmoins recueillis et l'exception invoquée par l'intéressé est portée à la 
connaissance des autorités compétentes de l'État requérant aux fins de décision. 

5. Tout élément de preuve produit dans l'État requis conformément au présent article 
ou qui fait l'objet d'un témoignage recueilli en vertu du présent article peut, sur demande, 
être authentifié par une attestation libellée, notamment s'il s'agit de documents commer-
ciaux, de la manière indiquée sur le formulaire A annexé au présent Traité. L'absence ou 
la non existence de tels documents est, sur demande, attestée par l'utilisation du formulai-
re B annexé au présent Traité. Les documents authentifiés au moyen du formulaire A et 
ceux dont l'absence ou la non existence est attestée au moyen du formulaire B font foi, 
dans l'État requérant, de la véracité des faits qui sont exposés. 

Article 9. Production de documents officiels 

1. L'État requis fournit à l'État requérant des copies de documents accessibles au pu-
blic que détiennent les autorités exécutives, législatives ou judiciaires de l'État requis, et 
notamment de documents ou de renseignements sous toute forme. 

2. L'État requis peut fournir des copies de tous documents accessibles au public que 
détiennent les autorités exécutives, législatives ou judiciaires de l'État, et notamment des 
documents et des renseignements sous toute forme, dans la même mesure et dans les 
mêmes conditions que celles où elles seraient mises à la disposition de ses propres autori-
tés chargées de l'application des lois ou autorités judiciaires. 

L'État requis, à sa discrétion, peut rejeter en totalité ou en partie une demande pré-
sentée au titre du présent paragraphe. 

3. Les documents produits en application du présent article peuvent, sur demande, 
être authentifiés par le fonctionnaire qui en a la garde en se servant du formulaire C an-
nexé au présent traité. L'absence ou la non existence de tels documents est, sur demande, 
attestée en se servant du formulaire D annexé au présent Traité. Les documents authenti-
fiés au moyen du formulaire C et ceux dont l'absence ou la non existence est attestée au 
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moyen du formulaire D font foi, dans l'État requérant, de la véracité des faits qui y sont 
exposés. 

Article 10. Comparution en dehors du territoire de l'État requis 

1. Lorsque l'État requérant réclame la présence d'un individu sur son territoire ou sur 
celui d'un État tiers, l'État requis invite la personne à se présenter aux autorités compéten-
tes de l'État requérant ou de l'État tiers. L'Autorité centrale de l'État requis informe sans 
retard l'Autorité centrale de l'État requérant de la réponse de l'intéressé. 

2. L'État requérant indique dans quelle mesure les dépenses de l'intéressé seront pri-
ses en charge. Une personne qui accepte de se présenter peut demander à l'État requérant 
de lui avancer des fonds pour couvrir ses dépenses. L'avance peut être fournie par l'in-
termédiaire de l'ambassade ou d'un consulat de l'État requérant. 

3. À sa discrétion, l'Autorité centrale de l'État requérant peut décider qu'une person-
ne comparaissant dans l'État requérant en vertu du présent article ne fera pas l'objet d'une 
assignation, d'une détention ou d'une quelconque restriction à sa liberté en raison d'actes 
ou de condamnations antérieurs à son départ de l'État requis. 

4. Le sauf-conduit prévu par le présent article cesse d'être valide sept jours après 
qu'une autorité compétente de l'État requérant a informé l'Autorité centrale de l'État re-
quis que la présence d'une personne comparaissant en vertu du présent Traité n'est plus 
nécessaire et que l'intéressé, étant libre de partir, soit n'a pas quitté le territoire de l'État 
requérant ou, s'il l'a quitté, est ensuite revenu volontairement. 

Article 11. Transfert de détenus 

1. Tout détenu dans l'État requis dont la présence dans l'État requérant ou dans un 
État tiers est sollicitée dans le cadre de l'assistance prévue au présent Traité est remis par 
l'État requis à l'État requérant ou à l'État tiers à cette fin si l'intéressé y consent et que les 
Autorités centrales des deux États en conviennent. 

2. Tout détenu dans l'État requérant dont la présence dans l'État requis est sollicitée 
dans le cadre de l'assistance prévue au présent Traité est transféré de l'État requérant à 
l'État requis si l'intéressé y consent et si les Autorités centrales des deux États en sont 
d'accord. 

3. Aux fins du présent article : 

a) l'État d'accueil a le pouvoir et l'obligation de garder l'individu transféré en déten-
tion, sauf autorisation contraire des deux Autorités centrales. 

b) la personne transférée n'est pas tenue de déposer sans son consentement au cours 
d'une procédure qui n'a pas été spécifiée dans la demande. 

c) l'État d'accueil remet la personne transférée à la garde de l'État d'envoi dès que les 
circonstances le permettent, ou de toute autre manière convenue par les deux Autorités 
centrales. 

d) l'État d'accueil ne peut pas exiger de l'État d'envoi qu'il engage une procédure 
d'extradition ou toute autre procédure aux fins du retour de la personne transférée. 

e) le temps passé en détention sur le territoire de l'État d'accueil par l'individu trans-
féré est pris en compte pour la durée de la peine imposée dans l'État d'envoi. 
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f) lorsque l'État d'accueil est un État tiers, l'État requérant prend toutes les disposi-
tions nécessaires pour se conformer aux dispositions du présent paragraphe. 

4. L'Autorité centrale de l'État d'accueil peut fournir un sauf-conduit à la personne 
transférée dans les conditions énoncées à l'article 10 sous réserve de celles énoncées au 
paragraphe 3 du présent article. 

Article 12. Localisation ou identification de personnes ou d'objets 

Lorsque l'État requérant cherche à localiser ou à identifier des individus ou des ob-
jets dans l'État requis, celui-ci fait tout son possible pour localiser ou identifier les indivi-
dus ou les objets. 

Article 13. Signification de pièces 

1. L'État requis fait tout son possible pour signifier tout document qui, en tout ou en 
partie, concerne la demande d'assistance présentée par l'État requérant en vertu des dis-
positions du présent Traité. 

2. L'État requérant communique toute demande visant à la signification d'un docu-
ment exigeant la comparution d'une personne devant une autorité de l'État requérant, et 
ce en temps opportun compte tenu de la date fixée pour la comparution. 

3. L'État requis transmet un justificatif de la signification à l'État requérant de la ma-
nière indiquée dans la demande. 

Article 14. Perquisition et saisie 

1. L'État requis exécute toute demande visant à la recherche, la saisie et la remise de 
tout objet à l'État requérant si la demande comporte des informations justifiant cette ac-
tion en vertu de la législation de l'État requis. 

2. Sur demande de l'Autorité centrale de l'État requérant, tout fonctionnaire de l'État 
requis ayant la garde d'un objet saisi atteste, en utilisant le formulaire E annexé au pré-
sent Traité, l'identité de l'objet, la continuité de sa garde et tout changement apporté à son 
état. Ces certificats font foi dans l'État requérant de la véracité des questions qui y sont 
exposées. 

3. L'Autorité centrale de l'État requis peut exiger que l'État requérant accepte les ter-
mes et conditions qu'il juge nécessaires pour protéger les droits de tiers sur l'objet à trans-
férer. 

4. L'Autorité centrale de l'État requis fait tout son possible pour obtenir l'approbation 
nécessaire le cas échéant pour le transfert d'objets lorsque cette approbation est exigée en 
vertu de la législation dudit État relative à l'importation, à l'exportation et autres formes 
de transfert d'objets. 

Article 15. Restitution d'objets 

L'Autorité centrale de l'État requis peut demander à l'Autorité centrale de l'État re-
quérant de lui renvoyer, dans les meilleurs délais, tous les objets, y compris les docu-
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ments, dossiers ou autres éléments de preuve fournis à l'appui d'une demande faite dans 
le cadre du présent Traité. 

Article 16. Assistance en matière de confiscation 

1. Lorsque l'Autorité centrale d'une Partie contractante apprend que le produit d'une 
infraction ou les moyens utilisés pour la commettre et qui peuvent faire l'objet d'une 
confiscation ou d'une saisie en vertu des lois de ladite Partie se trouvent sur le territoire 
de cette autre Partie, il lui est loisible d'en informer l'Autorité centrale de l'autre Partie. Si 
la Partie qui reçoit l'information a compétence en la matière, elle peut communiquer les 
renseignements à ses autorités afin de déterminer les moyens d'action appropriées. Lesdi-
tes autorités prennent leur décision conformément à la législation de leur pays. L'Autorité 
centrale de la Partie qui a reçu l'information fait part à l'Autorité centrale de la Partie qui 
l'a transmise des mesures prises. 

2. Les Parties contractantes s'entraident dans la mesure permise par leurs législations 
respectives à l'occasion des procédures visant à la confiscation du produit de l'infraction 
et des moyens utilisés pour la commettre, à la restitution des biens aux victimes de l'in-
fraction pénale, et à la perception des amendes imposées à titre de sanctions lors de pour-
suites pénales. Cette aide peut comprendre des mesures d'immobilisation temporaire du 
produit ou des moyens utilisés dans l'attente de procédures ultérieures. 

3. La Partie qui détient le produit et les moyens utilisés pour commettre l'infraction 
peut en disposer conformément à sa législation. L'une ou l'autre des Parties contractantes 
peut remettre les biens en totalité ou en partie, ou le produit de leur vente, à l'autre Partie, 
dans la mesure autorisée par la législation de la Partie qui les transfère et aux conditions 
qu'elle peut juger appropriées. 

Article 17. Compatibilité avec d'autres Traités 

L'assistance et les procédures prévues par le présent Traité n'empêchent pas l'une des 
Parties contractantes de prêter assistance à l'autre Partie en application des dispositions 
d'autres accords internationaux applicables ou des dispositions de sa propre législation. 
Les Parties peuvent également fournir l'assistance en application de tout arrangement bi-
latéral, accord ou pratique applicable le cas échéant. 

Article 18. Consultation 

Les Autorités centrales des Parties contractantes se concertent à des dates convenues 
d'un commun accord, pour faire en sorte que le présent Traité soit appliqué le plus effica-
cement possible. Les Autorités centrales peuvent également convenir de mesures prati-
ques propres à faciliter l'application du présent Traité. 

Article 19. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification seront 
échangés à Vilnius dès que possible. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur dès l'échange des instruments de ratification. 
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3. L'une ou l'autre des Parties peut dénoncer le présent Traité moyennant une notifi-
cation écrite adressée à l'autre Partie. La dénonciation prend effet six mois après la date 
de cette notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT à Washington le seize janvier 1998, en double exemplaire, en langues litua-
nienne et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
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FORMULAIRE A 

 
CERTIFICAT D'AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 
 

Je, soussigné______________(nom)_________________, après avoir été informé 
qu'en tant que témoin je suis passible de poursuites pénales en cas de fausse déclaration, 
certifie être employé par/associé à________________________(nom de l’entreprise qui 
détient les documents demandés) _____________________________________en quali-
té de ________________________(fonction dans l’entreprise ou ti-
tre)________________, et que, en raison de ma fonction, je suis habilité à faire la pré-
sente attestation et qualifié pour ce faire. 

Chacun des documents ci-joints est un document détenu par l'entreprise susmention-
née, qui : 

A/ a été établi au moment où les faits rapportés se sont produits, ou peu après, par ou 
à partir d'informations transmises par une personne ayant eu connaissance desdits faits; 

B/ a été conservé dans le cadre de l'activité normale de l'entreprise; 

C/ a été établi dans le cours de l'activité normale de l'entreprise; 

D/ est un original/est la copie de l'original. (Barrer la mention inutile). 

 

Fait le_______à________ 

 

 

Signature 
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FORMULAIRE B 

 

CERTIFICAT ATTESTANT L'ABSENCE OU LA NON-EXISTENCE DE DO-
CUMENTS COMMERCIAUX 

 

Je soussigné ____________(nom)_______________, après avoir été informé qu'en 
tant que témoin je suis passible de poursuites pénales en cas de fausse attestation, certifie 
être employé 
par/associé________________________________________________(nom de 
l’entreprise qui détient les documents demandés)__________________en qualité de 
_____________________________________________(fonction dans l'entreprise ou ti-
tre) et que, en raison de ma fonction, je suis habilité à faire cette attestation et qualifié 
pour ce faire. 

Du fait de mon emploi/association avec l'entreprise susmentionnée, les documents 
commerciaux qu'elle détient me sont familiers. L'entreprise établit et conserve des docu-
ments commerciaux qui : 

A/ sont établis au moment où les faits y rapportés se sont produits, ou peu après par, 
ou à partir d'informations transmises par une personne ayant connaissance desdits faits; 

B/ sont conservés dans le cours de l'activité normale de l'entreprise; 

C/ sont établis dans le cadre de l'activité normale de l'entreprise. 

Parmi les documents ainsi conservés figurent les dossiers de personnes et d'organis-
mes qui ont des comptes auprès de l'entreprise susmentionnée ou font des affaires avec 
elle. J'ai fait ou diligenté une recherche de ces dossiers. Il n'a pas été trouvé de dossiers 
ou de documents reflétant l'existence d'une quelconque activité commerciale entre l'en-
treprise susmentionnée et les personnes physiques et organismes suivants : 
__________________________________ 

________________________________________ . 

Si l'entreprise avait tenu un compte pour l'une des personnes physiques ou des orga-
nismes ci-dessus ou participé à une transaction avec eux, ces dossiers et documents com-
merciaux en rendraient compte. 

 

 

Fait le________à_________ 

 

Signature 
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FORMULAIRE C 

 
ATTESTATION RELATIVE À L'AUTHENTICITE DE DOCUMENTS OFFICIELS 

 

Je soussigné _______________(nom)________________ certifie ce qui suit : 

1/______________________________________________ est une administration 

____________________________(nom de l'administration publique)___________ 

ou organisme public de _____________(pays)__________ habilité à conserver des do-
cuments officiels traitant de questions dont la loi autorise la divulgation, l'enregistrement 
ou le classement. 

2/ Mon poste au sein de l'administration susvisée est     
____________________________   (titre officiel) 

3/ Dans le cadre de mes fonctions officielles, j'ai fait établir des copies conformes 
des documents conservés par cette administration publique; et 

4/ La liste descriptive de ces copies qui sont jointes à la présente attestation figure ci-
après. 

Liste descriptive des documents : 

 

 

 

 

 

Signature 

 

(Cachet officiel) 

 

Date  
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FORMULAIRE D 

 

CERTIFICAT ATTESTANT L'ABSENCE OU LA NON-EXISTENCE DE 
DOCUMENTS OFFICIELS 

 
Je soussigné _________(nom)_______________ certifie ce qui suit : 

1._______________________________________________(nom de 
l’administration publique)_______________________________est une administration 
ou un organisme public du ________________(pays)____________habilité à conserver 
des documents officiels traitant de questions dont la loi autorise la divulgation, l'enregis-
trement ou le classement; 

2. Les documents du type décrits ci-dessous traitent de questions dont la loi autorise 
la divulgation, l'enregistrement ou le classement et qui, en fait, sont régulièrement enre-
gistrés ou classés par l'administration susmentionnée; 

3. J'occupe au sein de l'administration susmentionnée le poste de 
_____________(titre officiel)_______________; 

4. Dans l'exercice de mes fonctions officielles, j'ai fait ou diligenté une recherche des 
documents de l'administration susmentionnée pour y trouver les documents décrits ci-
après; 

5. L'existence de tels documents n'a pu être établie. 

Liste descriptive des documents cherchés : 

 

 

 

 

Signature 

 

(Cachet officiel) 

 

Date  
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FORMULAIRE E 

 

ATTESTATION RELATIVE AUX OBJETS SAISIS 

 

Je soussigné ____________(nom)      _____________ certifie, après avoir été in-
formé que je suis passible de poursuites pénales en cas de fausse attestation, que : 

1. je suis employé par _________(pays)_________________ et que j'occupe le pos-
te de ____________(poste ou titre)____________________; 

2/ Les objets dont la liste figure ci-dessous ont été confiés à ma garde 
par______________________________________(nom de la person-
ne)_____________le ________(date)________à___________(lieu)_____; et 

 

3/ J'ai remis les objets dont la liste figure ci-après à _______________(nom de la 
personne)____________dans le même état que lorsque je les ai reçus (ou, dans le cas 
contraire, dans l'état indiqué ci-dessous). 

Description des objets : 

 

 

Modification de leur état depuis la réception : 

 

 

Fait le_______à _________ 

 

(Cachet officiel) 

 

Signature  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United 
States of America, (hereinafter referred to as "the Parties"), 

Recalling the Treaty of Extradition between the Republic of Lithuania and the 
United States of America, signed at Kaunas, April 9, 1924, and the Supplementary Ex-
tradition Treaty, signed at Washington, May 17, 1934, 

Noting that both the Government of the Republic of Lithuania and the Government 
of the United States of America currently apply the terms of those Treaties, and 

Desiring to provide for more effective cooperation between the Parties in the fight 
against crime, and, for that purpose, to conclude a new treaty for the extradition of of-
fenders, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to Extradite 

The Parties agree to extradite to each other, pursuant to the provisions of this Treaty, 
persons whom the authorities in the Requesting State have charged with or convicted of 
an extraditable offense. 

Article 2. Extraditable Offenses 

1. An offense shall be an extraditable offense if it is punishable under the laws in 
both States by deprivation of liberty for a period of more than one year or by a more se-
vere penalty. 

2. An offense shall also be an extraditable offense if it consists of an attempt or a 
conspiracy to commit, or participation in the commission of any offense described in 
paragraph 1. 

3. For the purposes of this Article, an offense shall be an extraditable offense: 

(a) whether or not the laws in the Requesting and Requested States place the offense 
within the same category of offenses or describe the offense by the same terminology; or 

(b) whether or not the offense is one for which United States federal law requires the 
showing of such matters as interstate transportation, or use of the mails or of other facili-
ties affecting interstate or foreign commerce, such matters being merely for the purpose 
of establishing jurisdiction in a United States federal court. 

4. Extradition shall be granted for an extraditable offense regardless of where the act 
or acts constituting the offense were committed. 

5. If extradition has been granted for an extraditable offense, it shall also be granted 
for any other offense specified in the request even if the latter offense is punishable by 
one year's deprivation of liberty or less, provided that all other requirements for extradi-
tion are met. 
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Article 3. Nationality 

Extradition shall not be refused based on the nationality of the person sought. 

Article 4. Political and Military Offenses 

1. Extradition shall not be granted if the offense for which extradition is requested is 
a political offense. 

2. For the purposes of this Treaty, the following offenses shall not be considered po-
litical offenses: 

(a) a murder or other violent crime against a Head of State of the Requesting or Re-
quested State, or of a member of the Head of State's family; 

(b) an offense for which both the Requesting and Requested States have the obliga-
tion pursuant to a multilateral international agreement to extradite the person sought or to 
submit the case to their competent authorities for decision as to prosecution; 

(c) murder, manslaughter, malicious wounding, or inflicting grievous bodily harm; 

(d) an offense involving kidnapping, abduction, or any form of unlawful detention, 
including the taking of a hostage; 

(e) placing or using an explosive, incendiary or destructive device capable of endan-
gering life, of causing substantial bodily harm, or of causing substantial property dam-
age; and 

(f) a conspiracy or attempt to commit any of the foregoing offenses, or aiding or 
abetting a person who commits or attempts to commit such offenses. 

3. Notwithstanding the terms of paragraph 2 of this Article, extradition shall not be 
granted if the executive authority of the Requested State determines that the request was 
politically motivated. 

4. The executive authority of the Requested State may refuse extradition for offenses 
under military law that are not offenses under ordinary criminal law. 

Article 5. Prior Prosecution 

1. Extradition shall not be granted when the person sought has been convicted or ac-
quitted in the Requested State for the offense for which extradition is requested. Convic-
tion or acquittal also means, under Lithuanian law, an agreed resolution approved by a 
court with final and binding effect. 

2. Extradition shall not be precluded by the fact that the competent authorities of the 
Requested State have decided either: 

(a) not to prosecute the person sought for the acts for which extradition is requested; 

(b) to discontinue any criminal proceedings which have been instituted against the 
person sought for those acts; or 

(c) to investigate the person sought for the same acts. 
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Article 6. Lapse of Time 

The decision by the Requested State whether to grant the request for extradition shall 
be made without regard to the law of either the Requesting State or the Requested State 
concerning lapse of time. 

Article 7. Capital Punishment 

When the offense for which extradition is sought is punishable by death under the 
laws in the Requesting State and is not punishable by death under the laws in the Re-
quested State, the Requested State may grant extradition on the condition that the death 
penalty shall not be imposed on the person sought, or on the condition that if the death 
penalty was already imposed prior to the request, it shall not be carried out. If the Re-
questing State accepts extradition subject to conditions pursuant to this paragraph, it shall 
comply with the conditions. If the Requesting State does not accept the conditions, the 
request for extradition may be denied. 

Article 8. Extradition Procedures and Required Documents 

1. All requests for extradition shall be submitted through the diplomatic channel. 

2. All requests shall include: 

(a) documents, statements, or other types of information which describe the identity 
and probable location of the person sought; 

(b) information describing the facts of the offense and the procedural history of the 
case; 

(c) a statement of the relevant text of the provisions of the laws describing the essen-
tial elements of the offense for which extradition is requested; 

(d) a statement of the relevant text of the provisions of law prescribing punishment 
for the offense; 

(e) a statement of the provisions of law describing any time limit on the prosecution; 
and 

(f) the documents, statements, or other types of information specified in paragraph 3 
or paragraph 4 of this Article, as applicable. 

3. A request for extradition of a person who is sought for prosecution also shall in-
clude: 

(a) a copy of the warrant or order of arrest issued by a judge, court, or other author-
ity competent for this purpose; 

(b) a copy of the charging document; and 

(c) such information as would provide a reasonable basis to believe that the person 
sought committed the offense for which extradition is sought. 

4. A request for extradition relating to a person who has been convicted of the of-
fense for which extradition is sought also shall include: 

(a) a copy of the judgment of conviction, or, if a copy is not available, a statement by 
a judicial authority that the person has been convicted; 
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(b) information establishing that the person sought is the person to whom the finding 
of guilt refers; 

(c) a copy of the sentence imposed, if the person sought has been sentenced, and a 
statement establishing to what extent the sentence has been carried out; and 

(d) in the case of a person who has been convicted in absentia, the documents re-
quired by paragraph 3. 

Article 9. Admissibility of Documents 

A request for extradition shall be received and admitted as evidence in extradition 
proceedings if: 

(a) in the case of a request from the United States, it is certified by the signature and 
official seal of the executive authority of the Requesting State; 

(b) in the case of a request from the Republic of Lithuania, it is certified by the prin-
cipal diplomatic or principal consular officer of the United States resident in the Republic 
of Lithuania, as provided by the extradition laws of the United States; or 

(c) it is certified or authenticated in any other manner acceptable by the laws in the 
Requested State. 

Article 10. Translation 

All documents submitted by the Requesting State shall be translated into the lan-
guage of the Requested State. 

Article 11. Provisional Arrest 

1. In case of urgency, the Requesting State may request the provisional arrest of the 
person sought pending presentation of the request for extradition. A request for provi-
sional arrest may be transmitted through the diplomatic channel or directly between the 
Office of the Public Prosecutor of the Republic of Lithuania and the United States De-
partment of Justice. The facilities of the International Criminal Police Organization (In-
terpol) also may be used to transmit such a request. 

2. The application for provisional arrest shall contain: 

(a) a description of the person sought; 

(b) the location of the person sought, if known; 

(c) a brief statement of the facts of the case, including, if possible, the time and loca-
tion of the offense; 

(d) a description of the law(s) violated; 

(e) a statement of the existence of a warrant of arrest or a finding of guilt or judg-
ment of conviction against the person sought; and 

(f) a statement that the documents supporting the extradition request for the person 
sought will follow within the time specified in this treaty. 
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3. The Requesting State shall be notified without delay of the disposition of its re-
quest for provisional arrest and the reasons for any inability to proceed with the request. 

4. A person who is provisionally arrested may be discharged from custody upon the 
expiration of sixty (60) days from the date of provisional arrest pursuant to this Treaty if 
the executive authority of the Requested State has not received the request for extradition 
required in Article 8. For this purpose, receipt of the request for extradition by the Em-
bassy of the Requested State in the Requesting State shall constitute receipt by the execu-
tive authority of the Requested State. 

5. The fact that the person sought has been discharged from custody pursuant to 
paragraph 4 of this Article shall not prejudice the subsequent rearrest and extradition of 
that person if the extradition request and supporting documents are delivered at a later 
date. 

Article 12. Decision and Surrender 

1. The Requested State shall promptly notify the Requesting State of its decision on 
the request for extradition. 

2. If the request is denied in whole or in part, the Requested State shall provide an 
explanation of the reasons for the denial. The Requested State shall provide copies of 
pertinent judicial decisions upon request. 

3. If the request for extradition is granted, the authorities of the Requesting and Re-
quested States shall agree on the time and place for the surrender of the person sought. 

4. If the person sought is not removed from the territory of the Requested State 
within the time period prescribed by the law of that State, that person may be discharged 
from custody, and the Requested State, in its discretion, may subsequently refuse extradi-
tion for the same offense. 

Article 13. Temporary and Deferred Surrender 

1. If the extradition request is granted in the case of a person who is being proceeded 
against or is serving a sentence in the Requested State, the Requested State may tempo-
rarily surrender the person sought to the Requesting State for the purpose of prosecution. 
The person so surrendered shall be kept in custody in the Requesting State and shall be 
returned to the Requested State after the conclusion of the proceedings against that per-
son, in accordance with conditions to be determined by mutual agreement of the Request-
ing and Requested States. 

2. The Requested State may postpone the extradition proceedings against a person 
who is being prosecuted or who is serving a sentence in that State. The postponement 
may continue until the prosecution of the person sought has been concluded or until such 
person has served any sentence imposed. 

Article 14. Requests for Extradition Made by Several States 

If the Requested State receives requests from the Requesting State and from any 
other State or States for the extradition of the same person, either for the same offense or 
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for different offenses, the executive authority of the Requested State shall determine to 
which State, if any, it will surrender the person. In making its decision, the Requested 
State shall consider all relevant factors, including but not limited to: 

(a) whether the requests were made pursuant to a treaty; 

(b) the place where each of the offenses was committed; 

(c) the respective interests of the Requesting States; 

(d) the gravity of the offenses; 

(e) the nationality of the victim; 

(f) the possibility of any subsequent extradition between the requesting States; and 

(g) the chronological order in which the requests were received from the Requesting 
States. 

Article 15. Seizure and Surrender of Property 

1. To the extent permitted under its law, the Requested State may seize and surrender 
to the Requesting State all items, including articles, documents, and evidence that are 
connected with the offense in respect of which extradition is granted. The items men-
tioned in this Article may be surrendered even when the extradition cannot be effected 
due to the death, disappearance, or escape of the person sought. 

2. The Requested State may condition the surrender of the items upon satisfactory 
assurances from the Requesting State that the property will be returned to the Requested 
State as soon as practicable. The Requested State may also defer the surrender of such 
items if they are needed as evidence in the Requested State. 

3. The rights of third parties in such items shall be duly respected in accordance with 
the laws of the Requested State. 

Article 16. Rule of Specialty 

1. A person extradited under this Treaty may not be detained, tried, or punished in 
the Requesting State except for: 

(a) any offense for which extradition was granted, or a differently denominated of-
fense based on the same facts as the offense for which extradition was granted, provided 
such offense is extraditable, or is a lesser included offense; 

(b) any offense committed after the extradition of the person; or 

(c) any offense for which the executive authority of the Requested State consents to 
the person's detention, trial, or punishment. For the purpose of this subparagraph: 

(i) the Requested State may require the submission of the documentation called for 
in Article 8; and 

(ii) the person extradited may be detained by the Requesting State for 90 days, or for 
such longer period of time as the Requested State may authorize, while the request is be-
ing processed. 
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2. A person extradited under this Treaty may not be extradited to a third State or ex-
tradited or surrendered to an international tribunal for any offense committed prior to ex-
tradition unless the Requested State consents. 

3. Paragraphs 1 and 2 of this Article shall not prevent the detention, trial, or punish-
ment of an extradited person, or the extradition of that person to a third State, if: 

(a) that person leaves the territory of the Requesting State after extradition and vol-
untarily returns to it; or 

(b) that person does not leave the territory of the Requesting State within 10 days of 
the day on which that person is free to leave. 

Article 17. Consent to Waiver of Extradition Proceedings 

If the person sought consents in writing to be surrendered to the Requesting State, 
the Requested State may surrender the person as expeditiously as possible without further 
proceedings. 

Article 18. Transit 

1. Either State may authorize transportation through its territory of a person surren-
dered to the other State by a third State. A request for transit shall be transmitted through 
the diplomatic channel or directly between the Ministry of Justice of the Republic of 
Lithuania and the United States Department of Justice. The facilities of the International 
Criminal Police Organization (Interpol) may also be used to transmit such a request to 
the above-mentioned authorities. The request for transit shall contain a description of the 
person being transported and a brief statement of the facts of the case. A person in transit 
may be detained in custody during the period of transit. 

2. Authorization is not required when air transportation is used by one State and no 
landing is scheduled on the territory of the other State. If an unscheduled landing does 
occur, the State in which the unscheduled landing occurs may require a request for transit 
pursuant to paragraph 1, and it may detain the person until the request for transit is re-
ceived and the transit is effected, as long as the request is received within 48 hours of the 
unscheduled landing. 

Article 19. Representation and Expenses 

1. The Requested State shall advise, assist, appear in court on behalf of, and repre-
sent the interests of the Requesting State in any proceedings arising out of a request for 
extradition. 

1 2. The Requesting State shall pay all the expenses related to the translation of ex-
tradition documents and the transportation of the person surrendered. The Requested 
State shall pay all other expenses incurred in that State in connection with the extradition 
proceedings. 

3. Neither State shall make any pecuniary claim against the other State arising out of 
the arrest, detention, examination, or surrender of persons under this Treaty. 
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Article 20. Consultation 

The Office of the Public Prosecutor and the Ministry of Justice of the Republic of 
Lithuania and the United States Department of Justice may consult with each other in 
connection with the processing of individual cases and in furtherance of efficient imple-
mentation of this Treaty. 

Article 21. Application 

This Treaty shall apply to offenses committed before as well as after the date it en-
ters into force. 

Article 22. Ratification, Entry into Force and Termination 

1. This Treaty shall be subject to ratification; the instruments of ratification shall be 
exchanged as soon as possible. 

2. This Treaty shall enter into force upon the exchange of the instruments of ratifica-
tion. 

3. Upon the entry into force of this Treaty, the Treaty of Extradition between the Re-
public of Lithuania and the United States of America, signed at Kaunas, April 9, 1924, 
and the Supplementary Extradition Treaty signed at Washington, May 17, 1934, shall 
cease to have any effect. Nevertheless, the prior Treaties shall apply to any extradition 
proceedings in which the extradition documents have already been submitted to the 
courts of the Requested State at the time this Treaty enters into force, except that Article 
17 of this Treaty shall be applicable to such proceedings. Article 16 of this Treaty shall 
apply to persons found extraditable under the prior Treaties. 

4. With respect to any extradition proceedings in which the request for extradition 
was received by the Requested State but not submitted to its courts before the entry into 
force of this Treaty, the Requesting State, after entry into force of this Treaty, may 
amend or supplement the request for extradition as necessary in order for it to be submit-
ted to the courts of the Requested State under this Treaty. 

5. Either State may terminate this Treaty at any time by giving written notice to the 
other State, and the termination shall be effective six months after the date of such notice. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respec-
tive Governments, have signed this Treaty. 

DONE at Vilnius, in duplicate, this 23rd day of October 2001, in the Lithuanian and 
English languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the United States of America: 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique, (ci-après dénommés « les Parties »); 

Rappelant le Traité d'extradition entre la République de Lituanie et les États-Unis 
d'Amérique, signé à Kaunas le 9 avril 1924 et le Traité d'extradition supplémentaire signé 
à Washington le 17 mai 1934; 

Notant que le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique appliquent actuellement les dispositions de ces Traités; 

Désireux de rendre la coopération entre les deux pays plus efficace en matière de lut-
te contre la criminalité et, à cet effet, de conclure un nouveau traité pour l'extradition des 
auteurs de délits; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'extrader 

Chacune des Parties s'engage à extrader vers l'autre, conformément aux dispositions 
du présent Traité, les personnes que les autorités de l'État requérant ont accusées ou ju-
gées coupables de délits donnant lieu à extradition. 

Article 2. Délits donnant lieu à extradition 

1. Un délit donne lieu à extradition s'il est passible, en vertu de la législation des 
deux États, d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an d'une peine 
plus lourde. 

2. Donnent également lieu à extradition les faits constitutifs d'une tentative ou de 
complicité d'infractions ou d'une participation à une association de malfaiteurs, telles que 
prévues au paragraphe l du présent article. 

3. Aux fins du présent article, une infraction donne lieu à extradition : 

a) Que les lois de l'État requérant ou de l'État requis classent ou non l'infraction dans 
la même catégorie ou la décrivent ou non dans les termes identiques; ou 

b) Que le délit soit ou non l'un de ceux pour lesquels la législation fédérale des États-
Unis exige la preuve d'un transport entre États ou l'utilisation du courrier ou l'emploi de 
tout autre moyen d'échange commercial entre États, ces éléments ne servant qu'à établir 
la juridiction d'un tribunal fédéral des États-Unis. 

4. L'extradition est accordée pour une infraction, quel que soit le lieu où l'acte ou les 
actes ont été commis. 

5. Si l'extradition a été accordée au titre d'un délit donnant lieu à extradition, elle 
peut l'être aussi pour tout autre délit précisé dans la demande, même si ce dernier est pas-
sible d'une peine d'emprisonnement de moins d'un an, à condition que toutes les autres 
conditions requises pour l'extradition soient remplies. 
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Article 3. Nationalité 

L'extradition n'est pas refusée sur la base de la nationalité de la personne recherchée. 

Article 4. Délits politiques et militaires 

1. L'extradition n'est pas accordée si le délit au titre duquel elle est demandée est un 
délit politique : 

2. Aux fins du présent Traité, les délits suivants ne sont pas considérés comme des 
délits politiques : 

a) le meurtre ou un autre crime violent perpétré sur un chef d'État de l'État requérant 
ou de l'État requis, sur un membre de la famille de ce chef d'État; 

b) un délit pour lequel les deux États requérant et requis ont l'obligation, en vertu 
d'un accord multilatéral sur le génocide, les actes de terrorisme, le trafic illicite des stupé-
fiants ou des substances psychotropes ou autres crimes, d'extrader la personne recherchée 
ou de soumettre le cas à leurs autorités compétentes pour poursuite en justice; 

c) le meurtre, l'homicide involontaire, la blessure volontaire ou le préjudice corporel 
grave; 

d) une infraction impliquant un enlèvement, un rapt, ou toute forme de détention il-
légale, y compris une prise d'otage; 

e) la pose ou l'utilisation d'un explosif, d'un engin incendiaire ou destructeur capable 
de mettre la vie en danger, de causer un préjudice corporel grave, ou d'endommager gra-
vement des biens; et 

f) une conspiration ou une tentative de commettre l'un des délits ci-dessus, ou le fait 
d'aider ou d'encourager une personne qui commet ou tente de commettre lesdits délits. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l'extradition n'est 
pas accordée si l'autorité exécutive de l'État requis détermine que la demande est politi-
quement motivée. 

4. L'autorité exécutive de l'État requis peut refuser l'extradition pour les délits consi-
dérés comme tels par le code militaire et non par la législation criminelle ordinaire. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L'extradition n'est pas accordée lorsque la personne recherchée a déjà été condam-
née ou acquittée par l'État requis au titre du délit pour lequel l'extradition est demandée. 
La condamnation ou l'acquittement s'entend également, aux termes de la législation litua-
nienne, d'une résolution convenue approuvée par un tribunal avec effet définitif et exécu-
toire. 

2. L'extradition n'est pas exclue du fait que les autorités compétentes de l'État requis 
ont décidé soit : 

a) de ne pas poursuivre la personne recherchée pour des actes pour lesquels l'extradi-
tion est demandée; 

b) d'abandonner des poursuites au criminel qui avaient été engagées contre la per-
sonne recherchée pour ces actes; soit 



Volume 2359, I-42395 

 138

c) de mener des enquêtes sur la personne recherchée pour les mêmes actes. 

Article 6. Prescription 

La décision de l'État requis de faire droit ou non à la demande d'extradition est prise 
sans qu'il soit tenu compte de la législation de l'État requérant ou de l'État requis concer-
nant la prescription. 

Article 7. Peine capitale 

Lorsqu'un délit pour lequel l'extradition est demandée est passible de la peine de 
mort en vertu de la législation de l'État requérant et que la législation de l'État requis ne 
prévoit pas la même peine pour ce délit, l'État requis peut accorder l'extradition à la 
condition que la peine de mort ne sera pas imposée à la personne recherchée, ou à la 
condition que si la peine de mort était déjà prononcée avant la demande, elle ne sera pas 
exécutée. Si l'État requérant accepte l'extradition sous réserve des conditions stipulées 
dans le présent paragraphe, il se conformera aux conditions. Si l'État requérant n'accepte 
pas les conditions, la demande d'extradition peut être refusée. 

Article 8. Procédures d'extradition et pièces exigées 

1. Toutes les demandes d'extradition sont faites par la voie diplomatique. 

2. Toute demande d'extradition est accompagnée des pièces suivantes : 

a) les documents, déclarations, ou autres types d'information indiquant l'identité de la 
personne recherchée et le lieu probable où elle se trouve; 

b) l'exposé des faits et des procédures engagées; 

c) le texte des lois pertinentes décrivant les éléments essentiels du délit pour lequel 
l'extradition est demandée; 

d) le texte des lois pertinentes prescrivant la condamnation pour le délit concerné; 

e) le texte des lois relatives à toute prescription concernant les poursuites judiciaires; 
et 

f) les documents, déclarations ou autres types d'informations précisés aux paragra-
phes 3 ou 4 du présent article selon le cas. 

3. La demande d'extradition d'une personne inculpée du délit pour lequel l'extradi-
tion est demandée est également accompagnée : 

a) d'une copie du mandat d'arrêt délivré à cet effet par un juge, un tribunal ou une 
autre autorité compétente; 

b) d'une copie de l'acte d'accusation; et 

c) des informations indiquant permettant raisonnablement de penser que la personne 
recherchée a commis le délit pour lequel l'extradition est demandée. 

4. Une demande d'extradition d'une personne qui a été condamnée pour le délit pour 
lequel l'extradition est demandée doit également être accompagnée : 
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a) d'une copie de jugement de condamnation ou, à défaut, d'une déclaration faite par 
une autorité judiciaire selon laquelle cette personne a été condamnée; 

b) des informations établissant que la personne recherchée est la personne à laquelle 
s'applique le jugement de culpabilité; 

c) une copie de la peine imposée si la personne recherchée a été condamnée, et une 
déclaration établissant la mesure dans laquelle la sentence a été exécutée; 

d) dans le cas d'une personne qui a été condamnée par contumace, le document re-
quis au paragraphe 3. 

Article 9. Acceptation des pièces 

1. Une demande d'extradition est acceptée et admise comme preuve dans une procé-
dure d'extradition si : 

a) dans le cas d'une demande présentée par les États-Unis, elle est certifiée par la si-
gnature et le sceau officiel de l'autorité exécutive de l'État requérant; 

b) dans le cas d'une demande présentée par la République de Lituanie, si elle est cer-
tifiée par le principal représentant diplomatique ou consulaire des États-Unis résidant sur 
le territoire de la République de Lituanie, comme il est prévu par la législation des États-
Unis en matière d'extradition; ou 

c) la demande est certifiée ou authentifiée de toute autre manière jugée acceptable 
par la législation de l'État requis. 

Article 10. Traduction 

Tous les documents présentés par l'État requérant, conformément au traité, doivent 
être accompagnés de la traduction dans la langue de l'État requis. 

Article 11. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, l'État requérant peut demander l'arrestation provisoire de la per-
sonne recherchée en attendant la présentation de la demande d'extradition. La demande 
d'arrestation provisoire peut être transmise soit par la voie diplomatique soit directement 
entre le Procureur de la République de Lituanie et le Département de la Justice des États-
Unis. La demande peut aussi être transmise par l'intermédiaire de l'Organisation interna-
tionale de police criminelle (Interpol). 

2. Toute demande d'arrestation provisoire doit comporter : 

a) le signalement de la personne recherchée; 

b) s'il est connu, une indication du lieu où elle se trouve; 

c) un bref exposé des faits relatifs au cas avec si possible le moment et le lieu du dé-
lit; 

d) une description des lois violées; 

e) une déclaration attestant l'existence d'un mandat d'arrêt lancé contre la personne 
recherchée ou une déclaration reconnaissant la culpabilité de cette personne; et 
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f) une déclaration attestant que les documents à l'appui de la demande d'extradition 
de la personne recherchée suivront dans les délais stipulés dans le présent Traité. 

3. L'État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande d'arrestation 
provisoire et des raisons d'un refus éventuel de donner suite à la demande. 

4. Une personne ayant fait l'objet d'une arrestation provisoire peut être remise en li-
berté dans les soixante (60) jours suivant la date de l'arrestation provisoire, conformé-
ment au présent Traité, si l'autorité exécutive de l'État requis n'a pas reçu la demande 
d'extradition requise par l'article 8. À cette fin, la réception de la demande d'extradition 
par l'Ambassade de l'État requis dans l'État requérant constituera la réception par l'autori-
té exécutive de l'État requis. 

5. La mise en liberté de la personne recherchée conformément au paragraphe 4 du 
présent article ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à l'extradition de ladite 
personne si la demande d'extradition et les pièces à l'appui parviennent ultérieurement. 

Article 12. Notification de la décision et remise de la personne recherchée 

1. L'État requis informe sans délai l'État requérant de sa décision concernant la de-
mande d'extradition. 

2. L'État requis doit donner les raisons de tout rejet total ou partiel de la demande 
d'extradition. Il communique à l'État requérant une copie des décisions rendues par ses 
tribunaux. 

3. Lorsqu'il a été donné suite à une demande d'extradition, les autorités compétentes 
des États requérant et requis s'entendent sur la date et le lieu de la remise de la personne 
recherchée. 

4. Si ladite personne n'a pas été reconduite du territoire de l'État requis un délai fixé 
par la législation de cet État, elle peut être remise en liberté et l'État requis pourra, à sa 
discrétion, refuser par la suite l'extradition au titre du même délit. 

Article 13. Remise temporaire et Remise différée 

1. Si une demande d'extradition est accordée dans le cas d'une personne qui fait l'ob-
jet de poursuites ou qui purge une peine sur le territoire de l'État requis, celui-ci peut re-
mettre temporairement la personne recherchée à l'État requérant aux fins de poursuites 
judiciaires. La personne ainsi remise reste en détention dans l'État requis et sera extradée 
vers l'État requérant à l'achèvement des poursuites judiciaires engagées contre elle, 
conformément à des dispositions qui sont convenues d'un commun accord entre les États 
requérant et requis. 

2. L'État requis peut ajourner la procédure d'extradition d'une personne qui fait l'ob-
jet de poursuites ou qui purge une peine dans cet État jusqu'à la conclusion des poursui-
tes engagées contre la personne recherchée ou jusqu'à l'accomplissement de la peine pro-
noncée. 
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Article 14. Demandes d'extradition émanant de plusieurs États 

Si l'État requis est saisi de demandes émanant de l'État requérant et d'un ou de plu-
sieurs autres États pour l'extradition de la même personne, soit au titre du même délit soit 
au titre de délits différents, l'autorité exécutive de l'État requis décide de l'État vers lequel 
la personne recherchée sera extradée en tenant compte de toutes les circonstances perti-
nentes notamment mais non exclusivement : 

a) Du fait que les demandes sont présentées ou non en vertu de traités; 

b) Du lieu ou le délit a été commis : 

c) De la gravité des délits; 

d) Des intérêts respectifs des États requérants; 

e) De la possibilité d'extradition subséquente entre un État requérant et un autre; 

f) L'éventualité d'une extradition ultérieure entre les États requérants; et 

g) De l'ordre chronologique de réception des demandes d'extradition présentées par 
les États requérants. 

Article 15. Saisie et restitution de biens 

1. Dans la mesure où le permet la législation, l'État requis peut saisir et restituer à 
l'État requérant tous les articles, documents et éléments de preuve liés au délit pour lequel 
l'extradition est accordée. Les articles mentionnés dans le présent article peuvent être res-
titués même lorsque l'extradition ne peut être effectuée en raison du décès, de la dispari-
tion ou de la fuite de la personne recherchée. 

2. L'État requis peut subordonner la restitution desdits biens à des assurances suffi-
santes fournies par l'État requérant en ce qui concerne la restitution ultérieure desdits 
biens à l'État requis dans les meilleurs délais. L'État requis reportera la remise des biens 
s'il s'avère qu'ils sont nécessaires pour servir de preuve dans ledit État. 

3. Les droits des tiers auxdits articles sont dûment respectés conformément à la légi-
slation de l'État requis. 

Article 16. Règle d'exception 

1. Une personne extradée aux termes du présent Traité ne peut être détenue, jugée ou 
punie sur le territoire de l'État requérant sauf : 

a) lorsque le délit pour lequel l'extradition a été accordée ou un délit entrant dans une 
classification différente sur la base des mêmes faits que le délit pour lequel l'extradition a 
été accordée, à condition que le délit soit de nature à donner lieu à extradition, ou consti-
tue un délit moins grave; 

b) lorsque le délit a été commis après l'extradition de la personne recherchée; ou 

c) un délit pour lequel l'autorité exécutive de l'État requis donne son consentement à 
la détention de ladite personne, à son jugement ou à sa condamnation. Aux fins du pré-
sent alinéa : 

i) l'État requis peut demander que lui soient remis les documents visés à l'article 8; et 
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ii) la personne extradée peut être détenue par l'État requérant pendant 90 jours ou 
une période plus longue avec l'autorisation de l'État requis pendant que la demande est 
traitée. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un 
État tiers ou extradée ou remise à un tribunal international pour tout délit commis avant 
son l'extradition sans le consentement de l'État requis. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'opposent pas à la 
détention, au jugement ou à la condamnation d'une personne extradée ni à l'extradition de 
ladite personne vers un État tiers si : 

a) ladite personne quitte le territoire de l'État requérant après son extradition et y re-
tourne de son plein gré; ou 

b) Ladite personne ne quitte pas le territoire de l'État requérant dans les 20 jours sui-
vant la date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 

Article 17. Renonciation 

Si la personne recherchée consent à se rendre à l'État requérant, l'État requis peut 
remettre cette personne aussi rapidement que possible sans autre procédure. 

Article 18. Transit 

1. Chaque État peut autoriser le transport sur son territoire d'une personne remise à 
l'autre État par un État tiers. Une demande de transit sera transmise par la voie diplomati-
que ou directement entre le ministère de la Justice de la République de Lituanie et le Dé-
partement de la justice des États-Unis. Ladite demande peut aussi être transmise aux au-
torités susmentionnées par l'intermédiaire de l'Organisation internationale de la police 
criminelle (INTERPOL). La demande de transit comporte le signalement de la personne 
transportée et un bref exposé des faits relatifs au cas. Une personne en transit peut être 
détenue pendant la période du transit. 

2. Aucune autorisation n'est requise lorsqu'un État utilise le transport par voie aé-
rienne et qu'aucun atterrissage n'est prévu sur le territoire de l'autre État. Si un 
atterrissage imprévu se produit, l'État dans lequel a lieu l'atterrissage imprévu peut exiger 
une demande de transit conformément au paragraphe 1, et elle peut détenir la personne 
transportée jusqu'à ce que la demande de transit soit reçue et que le transit ait lieu, tant 
que la demande est reçue dans les 48 heures suivant l'atterrissage imprévu. 

Article 19. Représentation et frais 

1. L'État requis fournit à l'État requérant conseil et assistance et assure sa représenta-
tion, ou veille à ce que celui-ci soit représenté, lors de toutes les procédures occasionnées 
par suite d'une demande d'extradition. 

2. L'État requérant assume toutes les dépenses liées à la traduction des documents 
d'extradition et au transport de la personne remise. L'État requis assume tous les autres 
frais encourus dans cet État en rapport avec la procédure d'extradition. 
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3. Aucun État ne réclame de l'autre État des dédommagements pécuniaires relatifs à 
l'arrestation, la détention ou la remise des personnes recherchées en vertu du présent trai-
té. 

Article 20. Consultations 

Le ministère public et le ministère de la Justice de la République de Lituanie et le 
Département de la Justice des États-Unis peuvent se consulter pour l'instruction des cas 
individuels et assurer l'application efficace du présent Traité. 

Article 21. Champ d'application 

Le présent Traité s'applique aux délits commis avant ou après son entrée en vigueur. 

Article 22. Ratification, entrée en vigueur et terminaison 

1. Le présent Traité est sujet à ratification; les instruments de ratification seront 
échangés dès que possible. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur après l'échange des instruments de ratifica-
tion. 

3. Dès l'entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d'extradition entre la Républi-
que de Lituanie et les États-Unis d'Amérique, signé à Kaunas, le 9 avril 1924, et le Traité 
d'extradition supplémentaires signé à Washington, le 17 mai 1934 cesseront d'avoir effet. 
Toutefois, les traités antérieurs s'appliqueront à toutes les procédures d'extradition dans 
lesquelles les documents d'extradition ont déjà été soumis aux tribunaux de l'État requis 
au moment de l'entrée en vigueur du présent Traité. Toutefois, l'article 17 du présent 
Traité sera applicable à ces procédures. L'article 16 du présent Traité sera appliqué aux 
personnes qui pourraient être extradées en vertu des traités antérieurs. 

4. En ce qui concerne les procédures d'extradition dans lesquelles la demande d'ex-
tradition a été reçue par l'État requis mais n'a pas été présentée à se tribunaux avant l'en-
trée en vigueur du présent Traité, l'État requérant, après l'entrée en vigueur du présent 
Traité, peut au besoin modifier ou compléter la demande d'extradition afin qu'elle puisse 
être présentée aux tribunaux de l'État requis en vertu du présent Traité. 

5. L'un ou l'autre des États peut dénoncer à tout moment le présent Traité par voie de 
notification écrite adressée à l'autre État. La dénonciation devient effective dans un délai 
de six mois à compter de la date de réception de ladite notification. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Traité. 

Fait en double exemplaire le 23 octobre 2001 en langues anglaise et lituanienne, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE RE-
PUBLIC OF ICELAND FOR THE PROMOTION AND RECIPROCAL 
PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Republic of Lithuania and the Republic of Iceland (hereinafter referred to as the 
"Contracting Parties"), 

Desiring to develop economic cooperation to the mutual benefit of both Contracting 
Parties, 

Intending to create and maintain favourable conditions for investments of investors 
of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, and 

Conscious that the promotion and reciprocal protection of investments in terms of 
this Agreement stimulates the business initiatives in this field, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 

1. The term "investment" shall mean every kind of asset invested in connection with 
economic activities by an investor of one Contracting Party in the territory of the other 
Contracting Party in accordance with the legislation of the latter and shall include, in par-
ticular, though not exclusively: 

a) movable and immovable property and derived rights, (such as leases, mortgages, 
liens or pledges; 

b) shares, stocks and any other form of participation in a company; 

c) claims to money or to any performance under contract having a financial value as-
sociated with an investment or returns reinvested; 

d) intellectual property rights, which mean trademarks, patents, registered design 
rights, copyright, semiconductor topographies rights and plant varieties rights associated 
with an investment; 

e) any right conferred by laws or under contract and any licenses and permits pursu-
ant to laws, including the concessions to search for, extract, cultivate or exploit natural 
resources. 

Any alteration of the form in which assets are invested shall not affect their character 
as investment. 

2. The term "investor" means, for either Contracting Party, the following entities 
who invest in the territory of the other Contracting Party in accordance with the laws of 
the latter Contracting Party and the provisions of this Agreement: 

a) any natural person who is a national or permanent resident of either Contracting 
Party in accordance with its laws; or 
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b) any legal entity such as a company, corporation, firm, partnership, business asso-
ciation, institution or organisation, incorporated or constituted in accordance with the 
legislation of the Contracting Party, whether or not for profit and whether its liabilities 
are limited or not. 

3. The term "territory" shall mean: 

a) in respect of the Republic of Lithuania, the land territory, internal waters and terri-
torial sea and the airspace above them, as well as the maritime zones beyond the territo-
rial sea, including the seabed and subsoil, over which the Republic of Lithuania exercises 
sovereign rights or jurisdiction in accordance with its national legislation and interna-
tional law; 

b) in respect of the Republic of Iceland, the territory of the Republic of Iceland in-
cluding its territorial sea, and any area beyond the territorial sea over which the Republic 
of Iceland, in accordance with international law, exercises jurisdiction or sovereign rights 
with respect to the seabed, its subsoil and its superjacent waters, and their natural re-
sources. 

Article 2. Promotion and Protection of Investments 

1. Each Contracting Party shall encourage and create favourable conditions for in-
vestors of the other Contracting Party to make investments in its territory and shall admit 
such investments in accordance with its legislation. 

2. Investments of investors of either Contracting Party shall at all times be accorded 
fair and equitable treatment and shall enjoy full protection and security in the territory of 
the other Contracting Party. Neither Contracting Party shall impede investors of the other 
Contracting Party by unreasonable or discriminatory measures in its territory as regards 
the management, maintenance, use, enjoyment or disposal of investments. 

Article 3. National and Most-Favoured Nation Treatment 

1. Each Contracting Party shall in its territory accord to investments and returns of 
investors of the other Contracting Party treatment which is fair and equitable and not less 
favourable than that which it accords to investments and returns of its own investors or to 
investments and returns of investors of any third State, whichever is more favourable. 

2. Each Contracting Party shall in its territory accord to investors of the other Con-
tracting Party, as regards management, maintenance, use, enjoyment or disposal of their 
investment, treatment which is fair and equitable and not less favourable than that which 
it accords to its own investors or to investors of any third State, whichever is more fa-
vourable. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not be construed so as to 
oblige one Contracting Party to extend to the investors of the other Contracting Party and 
their investments special rights accorded to nationals or investments of nationals of any 
third state by virtue of an agreement establishing a free-trade area, a customs union, a 
common market, a common labour market or a regional economic integration. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not be applicable to tax 
measures. Nothing in this Agreement shall affect the rights and obligations of either Con-
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tracting Party derived from any tax convention. In the event of any inconsistency be-
tween the provisions of this Agreement and any tax convention, the provisions of the lat-
ter shall prevail. 

Article 4. Entry and Sojourn 

1. Subject to the application of either Contracting Party's laws, regulations and pro-
cedures, either Contracting Party shall grant temporary entry, stay and authorisation to 
work and provide any necessary confirming documentation to a natural person of the 
other Contracting Party who is: 

a) an investor who seeks to establish, develop, administer or provide advice or es-
sential technical services to the operation of an enterprise in the territory of the other 
Contracting Party to which the investor has committed a substantial amount of capital, 

or 

b) an employee employed by an enterprise referred to in a) above, or by an investor 
as key managerial and technical personnel, so long as that person continues to meet the 
requirements of this Article. 

2. Either Contracting Party shall grant temporary entry and stay and provide any 
necessary confirming documentation to the spouse and minor children of a natural person 
who has been granted temporary entry, stay and authorisation to work in accordance with 
paragraph 1 above. The spouse and minor children shall be admitted for the period of 
stay of that person. 

3. Either Contracting Party shall grant authorisation to work to the spouse of the per-
son who has been granted temporary entry, stay and authorisation to work in accordance 
with paragraph 1 above. The spouse shall retain the authorisation for the period of stay of 
that person. 

4. Neither Contracting Party may deny entry and stay as provided for in paragraph 1 
and paragraph 2, or authorisation to work as provided for in paragraph 1 and paragraph 3 
of this Article, for reasons relating to labour market or other economic needs, tests or 
numerical restrictions in national laws, regulations and procedures. 

5. Neither Contracting Party may require that an enterprise of a Contracting Party 
that is an investment of an investor of the other Contracting Party appoint as executives, 
managers and members of boards of directors individuals of any particular nationality. 

Article 5. Compensation for Losses 

1. Where investments of investors of either Contracting Party suffer losses owing to 
war, armed conflict, a state of national emergency, revolt, insurrection, riot or other simi-
lar events in the territory of the other Contracting Party, such investors shall be accorded 
by the latter Contracting Party treatment, as regards restitution, indemnification, compen-
sation or other settlement, not less favourable than that which the latter Contracting Party 
accords to its own investors or to investors of any third State. 

2. Without prejudice to paragraph 1 of this Article, investors of one Contracting 
Party who in any of the events referred to in that paragraph suffer losses in the territory 
of the other Contracting Party resulting from: 
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a) requisitioning of their property by the forces or authorities of the latter Contract-
ing Party, or 

b) destruction of their property by the forces or authorities of the latter Contracting 
Party which was not caused in combat action or was not required by the necessity of the 
situation,  

shall be accorded restitution or just and adequate compensation for the losses sustained 
during the period of the requisitioning or as a result of the destruction of the property. 
Resulting payments shall be freely transferable in a freely convertible currency without 
delay. 

Article 6. Expropriation 

1. Investments of investors of either Contracting Party shall not be nationalized, ex-
propriated or subjected to measures having effect equivalent to nationalization or expro-
priation (hereinafter referred to as "expropriation") in the territory of the other Contract-
ing Party except for a public purpose. The expropriation shall be carried out under due 
process of law, on a non-discriminatory basis and shall be accompanied by provisions for 
the payment of prompt, adequate and effective compensation. Such compensation shall 
amount to the value of the investment expropriated immediately before expropriation or 
impending expropriation became public knowledge, shall include interest from the date 
of expropriation, shall be made without delay, be effectively realizable and be freely 
transferable in a freely convertible currency. 

2. The investor affected shall have a right to prompt review by a judicial or other in-
dependent authority of that Contracting Party in which territory the investment has been 
made, of his or its case and of the valuation of his or its investment in accordance with 
the principles set out in this Article. 

Article 7. Transfers 

1. The Contracting Parties shall guarantee the transfer of payments related to in-
vestments and returns. The transfers shall be made in a freely convertible currency, 
without any restriction and undue delay. Such transfers shall include in particular, though 
not exclusively: 

a) the initial capital and additional amounts to maintain or increase the investment; 

b) profits, interest, dividends and other current income or returns; 

c) payments made under a contract including a loan agreement; 

d) royalties or fees; 

e) proceeds of sale or liquidation of all or part of the investment; 

f) the earnings of personnel engaged from abroad who are employed and allowed to 
work in connection with an investment in the territory of the other Contracting Party; 

g) payments of compensation under Article 5 and Article 6 and payments arising 
from the settlement of a dispute under Article 10. 

2. For the purpose of this Agreement, exchange rate shall be the prevailing market 
rate for current transactions at the date of transfer, unless otherwise agreed. 
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3. Transfers shall be considered to have been made "without any undue delay" in the 
sense of paragraph 1 of this Article when they have been made within the period nor-
mally necessary for the completion of the transfer. 

4. In case of serious balance of payments difficulties or the threat thereof, each Con-
tracting Party may temporarily restrict transfers provided that such a Contracting Party 
implements measures or a programme in accordance with internationally recognized 
standards. These restrictions should be imposed on an equitable, non-discriminatory and 
in good faith basis. 

Article 8. Transparency 

Either Contracting Party shall promptly publish, or otherwise make publicly avail-
able, its laws regulations, procedures and administrative rulings and judicial decisions of 
general application which may affect the operation of this Agreement. 

Article 9. Subrogation 

1. If a Contracting Party or its designated agency makes a payment to its own inves-
tor under an indemnity, guarantee or contract of insurance given in respect of an invest-
ment of an investor of that Contracting Party in the territory of the other Contracting 
Party, the latter Contracting Party shall recognize: 

a) the assignment, whether under the law or pursuant to a legal transaction in the lat-
ter Contracting Party, of any right or claim by the investor to the former Contracting 
Party or its designated agency; as well as 

b) that the former Contracting Party or its designated agency is entitled by virtue of 
subrogation to exercise the rights and enforce the claims of that investor and shall assume 
the obligations related to the investment. 

2. The subrogated rights or claims shall not exceed the original rights or claims of 
the investor. 

Article 10. Settlement of Investment Disputes between a Contracting Party 

and an Investor of the other Contracting Party 

1. Any dispute which may arise between an investor of one Contracting Party and 
the other Contracting Party in connection with an investment in the territory of that other 
Contracting Party shall be subject to negotiations between the parties to the dispute. In 
the event of a dispute, the Contracting Party in whose territory the investment was made 
shall be notified in writing, including detailed information, by the investor. 

2. If such dispute cannot be settled according to the provisions of paragraph 1 within 
a period of six months from the date of the written notification, the investor shall be enti-
tled to submit the case, at his choice, for settlement to: 

a) the competent court or administrative tribunal of the Contracting Party which is 
the party to the dispute; 
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or 

b) the International Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID) having re-
gard to the applicable provisions of the Convention on the Settlement of Investment Dis-
putes between States and Nationals of other States opened for signature at Washington, 
D.C. on 18 March 1965; 

or 

c) an arbitrator or international ad hoc arbitral tribunal established under the Arbitra-
tion Rules of the United Nations Commission on International Trade Law (UNCITRAL). 
The parties to the dispute may agree in writing to modify these Rules. 

The arbitral awards shall be final and binding on both parties to the dispute and shall 
be enforceable in accordance with the domestic legislation of the disputing Contracting 
Party. 

Article 11. Settlement of Disputes between the Contracting Parties 

1. Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or applica-
tion of this Agreement shall, if possible, be settled through consultations or negotiations. 

2. If the dispute cannot be thus settled within six months, it shall upon the request of 
either Contracting Party be submitted to an Arbitral Tribunal in accordance with the pro-
visions of this Article. 

3. The Arbitral Tribunal shall be constituted for each individual case in the following 
way: 

Within two months of the receipt of the request for arbitration, each Contracting 
Party shall appoint one member of the Tribunal. These two members shall then select a 
national of a third State who on approval of the two Contracting Parties shall be ap-
pointed Chairman of the Tribunal (hereinafter referred to as the "Chairman"). The Chair-
man shall be appointed within three months from the date of appointment of the other 
two members. 

4. If within the periods specified in paragraph 3 of this Article the necessary ap-
pointments have not been made, a request may be made to the President of the Interna-
tional Court of Justice to make the necessary appointments. If he happens to be a national 
of either Contracting Party, or if he is otherwise prevented from discharging the said 
function, the Vice-President shall be invited to make the necessary appointments. If the 
Vice-President also happens to be a national of either Contracting Party or is prevented 
from discharging the said function, the member of the International Court of Justice next 
in seniority who is not a national of either Contracting Party shall be invited to make the 
necessary appointments. 

5. The Arbitral Tribunal shall reach its decision by a majority of votes. Such deci-
sion shall be binding. Each Contracting Party shall bear the cost of its own arbitrator and 
its representation in the arbitral proceedings; the cost of the Chairman and the remaining 
costs shall be borne in equal parts by both Contracting Parties. The Arbitral Tribunal 
shall determine its own procedure. 
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Article 12. Application of Other Rules and Special Commitments 

1. Where a matter is governed simultaneously both by this Agreement and by an-
other international agreement to which both Contracting Parties are parties, nothing in 
this Agreement shall prevent either Contracting Party or any of its investors who own in-
vestments in the territory of the other Contracting Party from taking advantage of which-
ever rules are more favourable to his case. 

2. If the treatment to be accorded by one Contracting Party to investors of the other 
Contracting Party in accordance with its laws and regulations or other specific provisions 
of contracts is more favourable than that accorded by this Agreement, the more favour-
able treatment shall be accorded. 

Article 13. Essential Security Interests 

Nothing in this Agreement shall be construed to prevent either Contracting Party 
from taking measures to fulfil its obligations with respect to the maintenance of interna-
tional peace or security or the protection of its essential security interests. 

Article 14. Application 

The provisions of this Agreement shall apply to all investments by investors of one 
Contracting Party in the territory of the other Contracting Party prior to or after the entry 
into force of this Agreement. It shall, however, not be applicable to divergences or dis-
putes that have arisen prior to its entry into force. 

Article 15. Amendments 

At the time of entry into force of this Agreement or at any time thereafter, the provi-
sions of this Agreement may be amended in such a manner as may be agreed in writing 
between the Contracting Parties. Such amendments shall enter into force in accordance 
with the provisions of paragraph 1 of Article 16. 

Article 16. Entry into Force, Duration and Termination 

1. Each of the Contracting Parties shall notify the other of the completion of the pro-
cedures required by its law for bringing this Agreement into force. This Agreement shall 
enter into force on the date of the second notification. 

2. This Agreement shall remain in force for an initial period of ten years. Thereafter, 
it shall remain in force until the expiration of a twelve month period from the date either 
Contracting Party notifies the other in writing of its intention to terminate this Agree-
ment. 

3. In respect of investments made prior to the termination of this Agreement, the pro-
visions of this Agreement shall continue to be effective for a period of ten years from the 
date of termination. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned duly authorized have signed this Agree-
ment. 

DONE in duplicate at Vilnius, this 20th day of August 2002, in the Lithuanian, Ice-
landic and English languages, all texts being equally authentic. In case of any divergence 
of interpretation the English text shall prevail. 

For the Republic of Lithuania: 

For the Republic of Iceland: 
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[ ICELANDIC TEXT – TEXTE ISLANDAIS ] 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE 
D'ISLANDE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉ-
CIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La République de Lituanie et la République d'Islande (ci-après dénommées les « Par-
ties contractantes »), 

Désireuses de développer la coopération économique dans l'intérêt mutuel des deux 
Parties contractantes; 

Entendant créer et maintenir des conditions propices aux investissements des inves-
tisseurs de l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante; et 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproques des investissements 
aux termes du présent Accord ont pour effet de stimuler les initiatives économiques dans 
ce domaine; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investissement » désigne tout élément d'actif investi dans le cadre d'ac-
tivités économiques par un investisseur d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre 
Partie contractante conformément aux lois de l'autre Partie contractante et comprend no-
tamment mais non exclusivement : 

a) des biens meubles et immeubles et tous droits connexes, tels que baux, hypothè-
ques, privilèges ou gages; 

b) des actions, parts et autres formes de participation au capital d'une société; 

c) des créances pécuniaires et sur tout actif et droits à toutes prestations contractuel-
les ayant une valeur économique; 

d) des droits de propriété intellectuelle, y compris les marques de commerce, les bre-
vets, les droits attachés aux dessins ou modèles enregistrés, le droit d'auteur, le savoir-
faire, les noms déposés et le fonds de commerce; 

e) tout droit conféré en vertu de la loi ou d'un contrat et toute licence ou tout permis 
aux termes de la loi, notamment les concessions de prospection, d'extraction, de culture 
ou d'exploitation de ressources naturelles; 

Aucune modification de la forme dans laquelle les avoirs sont investis n'affectera 
leur qualité d'investissements. 

2. Le terme « investisseur » désigne, pour l'une ou l'autre Partie contractante, les en-
tités suivantes qui investissent sur le territoire de l'autre Partie contractante conformé-
ment aux lois de l'autre Partie contractante et aux dispositions du présent Accord : 

a) toute personne physique qui est ressortissante ou résidente permanente de l'une ou 
l'autre Partie conformément à ses lois; ou 
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b) toute personne morale telle que société, entreprise, compagnie, partenariat, asso-
ciation professionnelle, institution ou organisation, constitué ou établi conformément à la 
législation de la Partie contractante, à but lucratif ou non et que sa responsabilité soit li-
mitée ou non. 

3. Le terme « territoire » désigne : 

a) pour la République de Lituanie, le territoire terrestre, les eaux intérieures et la mer 
territoriale et l'espace aérien au-dessus d'eux, ainsi que les zones maritimes au-delà de la 
mer territoriale, y compris le fond de la mer et son sous-sol marin sur lesquels la Répu-
blique de Lituanie peut exercer ses droits souverains ou sa juridiction, conformément à sa 
législation nationale et au droit international. 

b) pour la République d'Islande, le territoire de la République d'Islande, y compris sa 
mer territoriale, et les zones au-delà de la mer territoriale en République d'Islande, sur 
lesquels elle exerce, conformément au droit international, sa juridiction ou ses droits sou-
verains, sur le fonds et le sous-sol marins et ses eaux surjacentes, et leurs ressources na-
turelles. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage et crée les conditions favorables pour inci-
ter les investisseurs de l'autre Partie contractante à effectuer des investissements sur son 
territoire et admet lesdits investissements conformément à sa législation. 

2. Les investissements des investisseurs de chaque Partie contractante bénéficient à 
tout moment d'un traitement juste et équitable et jouissent d'une pleine protection et sécu-
rité sur le territoire de l'autre Partie contractante. Aucune des Parties contractantes n'en-
trave les activités des investisseurs de l'autre Partie contractante par des mesures dérai-
sonnables ou discriminatoires sur son territoire concernant la gestion, l'entretien, l'utilisa-
tion, la jouissance ou la cession des investissements. 

Article 3. Traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investissements et 
revenus des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement qui est juste et équi-
table et qui n'est pas moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements et re-
venus de ses propres investisseurs ou aux investissements et revenus des investisseurs 
d'un État tiers, le traitement le plus favorable prévalant. 

2. Chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante, concernant la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou la cession de 
leur investissement, un traitement juste et équitable et qui n'est pas moins favorable que 
celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le 
traitement le plus favorable étant retenu. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne seront pas interpré-
tées comme obligeant une Partie contractante à étendre aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante et à leurs investissements des droits spéciaux accordés aux ressortissants et 
aux investisseurs des ressortissants de tout État tiers en raison d'un accord établissant une 
zone de libre-échange, une union douanière, un marché commun, un marché commun de 
l'emploi ou une intégration économique régionale. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas à des 
mesures fiscales. Aucune disposition du présent Accord n'affecte les droits et obligations 
de l'une ou l'autre Partie contractante résultant d'une quelconque convention fiscale. En 
cas d'incompatibilité entre les dispositions du présent Accord et toute convention fiscale, 
les dispositions de cette dernière prévaudront. 

Article 4. Entrée et séjour 

1. Sous réserve de l'application des lois, réglementations et procédures de l'une ou 
l'autre Partie contractante, chaque Partie contractante accorde l'autorisation temporaire 
d'entrée, de séjour et de travail et fournit toute documentation de confirmation nécessaire 
à une personne physique de l'autre Partie contractantes qui est : 

a) un investisseur qui cherche à établir, développer, administrer une entreprise sur le 
territoire de l'autre Partie contractante ou à fournir des conseils ou des services techni-
ques essentiels à l'exploitation de ladite entreprise à laquelle l'investisseur a consacré un 
montant de capital substantiel; ou 

b) un salarié employé par une entreprise visée à l'alinéa a ci-dessus, ou par un inves-
tisseur en tant que membre du personnel essentiel de gestion ou technique, tant que ladite 
personne continue de satisfaire aux exigences du présent article. 

2. Chacune des Parties contractantes accorde l'autorisation d'entrée et de séjour et 
tous documents de confirmation nécessaires au conjoint et aux enfants mineurs d'une per-
sonne physique à qui a été accordée l'autorisation d'entrée, de séjour et de travail confor-
mément au paragraphe 1 ci-dessus. Le conjoint et les enfants mineurs seront admis pour 
la période de séjour de ladite personne. 

3. Chacune des Parties contractantes accorde l'autorisation de travailler au conjoint 
de la personne à qui a été accordée l'autorisation temporaire d'entrée, de séjour et de tra-
vail conformément au paragraphe 1 ci-dessus. Le conjoint conservera l'autorisation pour 
la période de séjour de ladite personne. 

4. Aucune des Parties contractantes ne peut refuser l'autorisation d'entrée et de séjour 
telle que prévue aux paragraphes 1 et 2, ou l'autorisation de travailler telle que prévue 
aux paragraphes 1 et 3 du présent article, pour des raisons liées au marché du travail ou 
d'autres besoins économiques, essais ou restrictions numériques des lois, réglementations 
et procédure nationales. 

5. Aucune des Parties contractantes ne peut exiger qu'une entreprise d'une Partie 
contractante qui est un investissement d'un investisseur de l'autre Partie contractante 
nomme des cadres de direction, gestionnaires et membres de conseils d'administration 
des personnes physiques de telle ou telle nationalité. 

Article 5. Compensation des pertes 

1. Lorsque les investissements des investisseurs d'une Partie contractante subissent 
des pertes du fait de la guerre, de tout autre conflit armé, d'un état d'urgence national, de 
la révolution, de l'insurrection, de troubles ou autres événements similaires sur le territoi-
re de l'autre Partie contractante, lesdits investisseurs bénéficieront de la part de cette autre 
Partie contractante, d'un traitement, en ce qui concerne les restitutions, indemnisations, 
compensations ou autres dédommagements, qui ne sera pas moins favorable que celui 
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accordé par cette autre Partie contractante à ses propres investisseurs ou aux investisseurs 
de tout État tiers. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investis-
seurs d'une Partie contractante qui, dans l'une des situations visées dans ce paragraphe, 
subissent, sur le territoire de l'autre Partie contractante, des pertes imputables : 

a) à la réquisition de leurs biens ou d'une partie de ceux-ci par les forces ou autorités 
de cette autre Partie contractante; ou 

b) à la destruction de leurs biens sans que celle-ci soit la conséquence d'une action de 
combat ou commandée par la nécessité de la situation;  

recevront sans délai une compensation adéquate et effective pour les dommages ou les 
pertes subis pendant la période de réquisition ou en raison de la destruction de leurs 
biens. L'indemnité doit être versée immédiatement en une monnaie librement convertible 
et transférable. 

Article 6. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de 
l'autre Partie contractante ne seront ni nationalisés, ni expropriés, ne feront pas l'objet 
d'une dépossession ni ne seront soumis à des mesures ayant un effet équivalent à une na-
tionalisation ou à une expropriation (ci-après dénommées sous le terme général d' « ex-
propriation ») sur le territoire de l'autre Partie contractante, si ce n'est dans le cadre de 
mesures prises dans l'intérêt public. L'expropriation sera effectuée selon une procédure 
légale sur une base non discriminatoire moyennant le paiement sans délai d'une indemni-
té effective et adéquate. Le montant de cette indemnisation correspondra à la valeur de 
l'investissement exproprié immédiatement avant que l'expropriation n'ait lieu ou que l'in-
tention d'exproprier ne soit rendue publique. Ce montant comprendra les intérêts courant 
de la date de l'expropriation, sera versé sans délai, sera effectivement réalisable et sera li-
brement transférable en une monnaie librement convertible. 

2. L'investisseur touché aura droit à un examen rapide par une autorité judiciaire ou 
autre autorité indépendante de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investis-
sement a été effectué, de son cas et à l'évaluation de son investissement conformément 
aux principes stipulés dans le présent article. 

Article 7. Transferts 

1. Les Parties contractantes garantiront le transfert des paiements liés aux investis-
sements et des bénéfices. Les transferts s'effectueront en une monnaie librement converti-
ble, sans restriction et retard indu. Lesdits transferts comprendront en particulier, mais 
pas exclusivement : 

a) le capital initial et les montants supplémentaires destinés à maintenir ou à déve-
lopper l'investissement; 

b) les bénéfices, profits, intérêts, dividendes et autres revenus courants; 

c) les paiements effectués au titre d'un contrat y compris un accord de prêt; 

d) les redevances et les honoraires; 

e) les produits de la vente ou de la liquidation de l'investissement; 



Volume 2359, I-42396 

 174

f) les gains du personnel engagé à l'étranger qui est employé et autorisé à travailler 
au titre de l'investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante; 

g) les paiements d'indemnisation aux termes de l'article 5 et de l'article 6 et les paie-
ments découlant du règlement d'un différend aux termes de l'article 10. 

2. Aux fins du présent Accord, le taux de change sera le taux du marché en vigueur 
pour les transactions courantes à la date de transfert, à moins qu'il n'en soit convenu au-
trement. 

3. Les transferts seront réputés avoir été effectués « sans retard indu » au sens du pa-
ragraphe 1 du présent article lorsqu'ils ont été effectués dans les délais normalement né-
cessaires pour achever le transfert. 

4. En cas de graves difficultés de la balance des paiements ou de menace de telles 
difficultés, chaque Partie contractante peut limiter temporairement les transferts étant en-
tendu que ladite Partie contractante applique des mesures ou un programme conformé-
ment à des normes reconnues au plan international. Ces restrictions seront imposées sur 
une base équitable, non discriminatoire et de bonne foi. 

Article 8. Transparence 

Chaque Partie contractante publie sans délai ou rend autrement disponibles, ses lois, 
réglementations, procédures et règles administratives et décisions judiciaires d'applica-
tion générale qui pourraient affecter la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 9. Subrogation 

1. Si l'une des Parties contractantes ou l'organisme désigné par celle-ci procède à un 
paiement à son propre investisseur au titre d'une indemnité, d'une garantie ou d'un contrat 
d'assurance accordé en raison d'un investissement d'un investisseur de cette Partie 
contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, cette dernière Partie contrac-
tante reconnaîtra : 

a) la cession à la première Partie contractante par voie législative ou par un acte juri-
dique, de tous droits et prétentions de l'investisseur à la première Partie contractante, ou à 
l'organisme qu'elle a désigné; de même que, 

b) le droit pour la première Partie contractante ou pour l'organisme qu'elle a désigné, 
de faire valoir les droits et prétentions de cet investisseur. Elle assume en conséquence 
les obligations liées à cet investissement. 

2. Les droits ou prétentions subrogés ne dépassent pas les droits ou les prétentions 
initiaux de l'investisseur. 

Article 10. Règlement des différends entre l'une des Parties contractantes  

et un investisseur de l'autre Partie contractante 

1. Les différends entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie 
contractante concernant un investissement sur le territoire de cette autre Partie contrac-
tante doivent être réglés par voie de négociation entre les parties au différend. En cas de 
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différend, l'investisseur notifiera par écrit la Partie contractante sur le territoire de laquel-
le l'investissement a été effectué, en lui donnant des informations détaillées. 

2. Si un tel différend ne peut pas être réglé conformément aux dispositions du para-
graphe 1, dans un délai de six mois à compter de la date de la notification écrite, l'inves-
tisseur aura le droit de porter le cas, à son choix, aux fins de règlement devant : 

a) le tribunal compétent ou le tribunal administratif de la Partie contractante qui est 
partie au différend; 

ou 

b) le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments (CIRDI) compte tenu des dispositions applicables de la Convention pour le règle-
ment des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États 
ouverte à la signature à Washington, D.C. le 18 mars 1965; 

ou 

c) un arbitre ou un tribunal arbitral international constitué pour la circonstance dans 
le cadre du Règlement d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI). Les parties au différend peuvent convenir par écrit 
de modifier ce Règlement. 

La sentence arbitrale sera définitive et exécutoire pour les deux parties au différend 
et pourra être exécutée conformément à la législation intérieure de la Partie contractante 
partie au différend. 

Article 11. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes concernant l'application ou l'interpré-
tation du présent Accord sont, dans la mesure du possible, réglés par voie de consultation 
ou de négociation. 

2. Si le différend ne peut être réglé ainsi dans un délai de six mois, il sera porté, à la 
demande de l'une ou l'autre Partie contractante, devant un tribunal arbitral conformément 
aux dispositions du présent article. 

3. Le tribunal arbitral sera constitué pour chaque cas de la manière indiquée ci-après. 
Dans les deux mois suivant la réception de la demande d'arbitrage, chaque Partie contrac-
tante nommera un membre du tribunal. Les deux membres choisiront ensuite un ressor-
tissant d'un État tiers qui, avec l'agrément des deux Parties contractantes, sera nommé 
Président du tribunal (ci-après dénommé « Président »). Le Président sera nommé dans 
les trois mois suivant la date de nomination des deux autres membres. 

4. Si les nominations n'ont pas été faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du 
présent article, il peut être demandé au Président de la Cour internationale de Justice de 
procéder à ces nominations. S'il est ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante, ou 
s'il est empêché pour toute autre raison de remplir cette fonction, le Vice-président est 
invité à effectuer les nominations nécessaires. Si le Vice-président est également ressor-
tissant de l'une ou l'autre Partie contractante ou s'il est empêché pour toute autre raison de 
s'acquitter de cette fonction, le membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice 
qui n'est ressortissant d'aucune des deux Parties contractantes procédera aux nominations 
nécessaires. 
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5. Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. Lesdites décisions 
ont force exécutoire. Chaque Partie contractante assume les dépenses de son arbitre et de 
sa représentation à la procédure arbitrale. Les dépenses afférentes aux activités du Prési-
dent ainsi qu'aux autres frais seront prises en charge à égalité par les deux Parties 
contractantes. Le tribunal arbitral établit lui-même ses règles de procédure. 

Article 12. Application d'autres règles et engagements spéciaux 

1. Si une question est régie simultanément par le présent Accord et un autre accord 
international auquel les deux Parties contractantes sont parties, aucune disposition du 
présent Accord n'empêche une Partie contractante ou l'un quelconque de ses investisseurs 
qui détiennent des investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante de profi-
ter des règles qui sont les plus favorables à son cas. 

2. Si le traitement à accorder par une Partie contractante aux investisseurs de l'autre 
Partie contractante conformément à ses lois et réglementations ou d'autres dispositions 
précises de contrats est plus favorable que celui accordé par le présent Accord, le traite-
ment le plus favorable prévaudra. 

Article 13. Intérêts de sécurité essentiels 

Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme empêchant l'une ou 
l'autre Partie contractante de prendre des mesures en vue de s'acquitter de ses obligations 
en matière de maintien de la paix ou de la sécurité internationales ou de la protection de 
ses intérêts de sécurité essentiels. 

Article 14. Application 

Les dispositions du présent Accord s'appliquent à tous les investissements effectués 
par des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractan-
te avant ou après l'entrée en vigueur du présent Accord. Elles ne s'appliquent cependant 
pas aux divergences ou différends, qui sont survenus avant son entrée en vigueur. 

Article 15. Modifications 

Au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord ou à tout moment par la suite, 
les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées de manière convenue par écrit 
entre les Parties contractantes. Lesdites modifications entreront en vigueur conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 16. 

Article 16. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes notifiera l'autre Partie contractante de l'accom-
plissement des procédures requises par sa législation pour l'entrée en vigueur du présent 
Accord. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde notification. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période initiale de 10 ans. Par la 
suite, il restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'une période de 12 mois à compter de la 
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date à laquelle l'une ou l'autre Partie contractante notifie l'autre par écrit de son intention 
de dénoncer l'Accord. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant l'expiration du présent Ac-
cord, les dispositions du présent Accord continueront d'avoir leur effet pendant une pé-
riode de 10 ans à compter de la date d'expiration. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire, à Vilnius le 20 août 2002, en langues lituanienne, islan-
daise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour la République d'Islande : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE 
REPUBLIC OF ICELAND FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXA-
TION AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT 
TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL 

The Republic of Lithuania and the Republic of Iceland (hereinafter referred to as 
"the Contracting States"), 

Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the pre-
vention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Personal Scope 

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States. 

Article 2. Taxes Covered 

1. The existing taxes to which this Convention shall apply are: 

a) in Iceland: 

(i) the national income tax (tekjuskattur til ríkisins); 

(ii) the national capital tax (eignarskattur til ríkisins); and 

(iii) the municipal income tax (tekjuútsvar til sveitarfélaga); 

(hereinafter referred to as "Icelandic tax"); 

b) in Lithuania: 

(i) the tax on profits of legal persons (juridinių asmenų pelno mokestis); 

(ii) the tax on income of natural persons (fizinių asmenų pajamų mokestis); and 

(iii) the tax on enterprises using state-owned capital (palūkanos už valstybinio kapi-
talo naudojima); 

(hereinafter referred to as "Lithuanian tax"). 

2. Where a new tax on income or on capital is introduced, in a Contracting State af-
ter the date of signature of the Convention, the Convention shall apply also to such tax. 
The competent authorities of the Contracting States shall by mutual agreement determine 
whether a tax which is introduced in either Contracting State is one to which the Conven-
tion shall apply according to the preceding sentence. 

3. The Convention shall apply also to any taxes, being identical with or substantially 
similar to those mentioned or referred to in paragraphs 1 and 2, which are imposed after 
the date of signature of the Convention in addition to, or in place of, the taxes to which 
the Convention applies by virtue of those paragraphs. The competent authorities of the 
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Contracting States shall notify each other of any significant changes which have been 
made in their respective taxation laws. 

Article 3. General Definitions 

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 

a) the term "Iceland" means the Republic of Iceland and, when used in a geographi-
cal sense, means the territory of the Republic of Iceland and any area adjacent to the ter-
ritorial sea of Iceland within which, under the laws of Iceland and in accordance with in-
ternational law, Iceland has sovereign rights for the purpose of exploring and exploiting 
the natural resources of the seabed and sub-soil; 

b) the term "Lithuania" means the Republic of Lithuania, and when used in geo-
graphical sense, means the territory of the Republic of Lithuania and any other area adja-
cent to the territorial waters of the Republic of Lithuania within which under the laws of 
Lithuania and in accordance with international law, the rights of Lithuania may be exer-
cised with respect to the seabed and its sub-soil and their natural resources; 

c) the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-
sons; 

d) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a 
body corporate for tax purposes; 

e) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-
ing State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State 
and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

f) the term "national" means: 

(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State; 

(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the 
laws in force in a Contracting State; 

g) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated 
by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely 
between places in the other Contracting State; 

h) the term "competent authority" means: 

(i) in Iceland, the Minister of Finance or his authorised representative; 

(ii) in Lithuania, the Minister of Finance or his authorised representative. 

2. As regards the application of the Convention by a Contracting State any term not 
defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it 
has under the law of that State concerning the taxes to which the Convention applies. 

Article 4. Residence 

1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" 
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of 
his domicile, residence, place of management, place of incorporation or any other crite-
rion of a similar nature. The term also includes a Contracting State itself, a political sub-
division, a local authority and a statutory body thereof. The term does not include any 
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person who is liable to tax in that State in respect only of income from sources in that 
State or capital situated therein. 

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of 
both Contracting States, then his status shall be determined as follows: 

a) he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent home 
available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall be 
deemed to be a resident of the State with which his personal and economic relations are 
closer (centre of vital interests); 

b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if 
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a 
resident of the State in which he has an habitual abode; 

c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed 
to be a resident of the State of which he is a national; 

d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of 
the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individ-
ual is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the Contracting 
States shall endeavour to settle the question by mutual agreement and determine the 
mode of application of the Convention to such person. In the absence of such agreement, 
for the purposes of the Convention, the person shall in each Contracting State be deemed 
not to be a resident of the other Contracting State. 

Article 5. Permanent Establishment 

1. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a 
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly 
carried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 

a) a place of management; 

b) a branch; 

c) an office; 

d) a factory; 

e) a workshop; and 

f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural re-
sources. 

3. A building site, a construction, assembly or installation project or a supervisory or 
consultancy activity connected therewith constitutes a permanent establishment only if 
such site, project or activity lasts for a period of more than six months. 

4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-
tablishment" shall be deemed not to include: 

a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods 
or merchandise belonging to the enterprise; 
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b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of storage, display or delivery; 

c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of processing by another enterprise; 

d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing 
goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise; 

e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, 
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 

f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activi-
ties mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed 
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary charac-
ter. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person -- other 
than an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies -- is acting on behalf 
of an enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to 
conclude contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a 
permanent establishment in that State in respect of any activities which that person un-
dertakes for the enterprise, unless the activities of such person are limited to those men-
tioned in paragraph 4 which, if exercised through a fixed place of business, would not 
make this fixed place of business a permanent establishment under the provisions of that 
paragraph. 

6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general 
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such per-
sons are acting in the ordinary course of their business. However, when the activities of 
such an agent are devoted wholly or almost wholly on behalf of that enterprise, he will 
not be considered an agent of an independent status within the meaning of this paragraph. 

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which car-
ries on business in that other State (whether through a permanent establishment or other-
wise), shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the 
other. 

Article 6. Income from Immovable Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may 
be taxed in that other State. 

2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law 
of the Contracting State in which the property in question is situated. The provisions of 
this Convention relating to immovable property shall apply also to income from property 
accessory to immovable property, livestock and equipment used in agriculture and for-
estry, rights to which the provisions of general law respecting landed property apply, 
buildings, any options or similar right in the respect of immovable property, usufruct of 
immovable property and rights to variable or fixed payments as consideration for the 
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working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other natural resources. 
However, the provisions of this Convention relating to immovable property shall not ap-
ply to income from ships, boats and aircraft. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, 
letting, or use in any other form of immovable property, as well as income from the 
alienation of immovable property. 

4. Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the 
owner of such shares or corporate rights to the enjoyment of immovable property held by 
the company, the income from the direct use, letting, or use in any other form of such 
right to enjoyment may be taxed in the Contracting State in which the immovable prop-
erty is situated. 

5. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the per-
formance of independent personal services. 

Article 7. Business profits 

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that 
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as afore-
said, the profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of 
them as is attributable to: 

a) that permanent establishment; or 

b) sales in that other State of goods or merchandise of the same or similar kind as 
those sold through that permanent establishment; or 

c) other business activities carried on in that other State of the same or similar kind 
as those effected through that permanent establishment. 

The provisions of sub-paragraphs b) and c) shall not apply if the enterprise shows 
that such sales or activities could not reasonably have been undertaken by that permanent 
establishment. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting 
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establish-
ment situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent 
establishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and 
separate enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar 
conditions and dealing wholly independently with the enterprise of which it is a perma-
nent establishment. 

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as 
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment, 
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State 
in which the permanent establishment is situated or elsewhere. 

4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to 
be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total 
profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that 
Contracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as 
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may be customary. The method of apportionment adopted shall, however, be such that 
the result shall be in accordance with the principles contained in this Article. 

5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere 
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

6. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the 
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless 
there is good and sufficient reason to the contrary. 

7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the 
provisions of this Article. 

Article 8. Shipping and Air Transport 

1. Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or air-
craft in international traffic shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in 
a pool, a joint business, or an international operating agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

1. Where 

a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-
agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State; or 

b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or 
capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State, and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in 
their commercial or financial relations which differ from those which would be made be-
tween independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, 
have accrued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so ac-
crued, may be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State -- 
and taxes accordingly -- profits on which an enterprise of the other Contracting State has 
been charged to tax in that other State and the profits so included are by the first-
mentioned State claimed to be profits which would have accrued to the enterprise of the 
first-mentioned State if the conditions made between the two enterprises had been those 
which would have been made between independent enterprises, then that other State shall 
make an appropriate adjustment to the amount of tax charged therein on those profits, 
where that other State considers the adjustment justified. In determining such adjustment, 
due regard shall be had to the other provisions of this Convention and the competent au-
thorities of the Contracting States shall if necessary consult each other. 

Article 10. Dividends 

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 
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2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the 
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if 
the recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so charged shall not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a com-
pany (other than a partnership) which holds directly at least 25 percent of the capital of 
the company paying the dividends; 

b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 

The competent authorities of the Contracting States may by mutual agreement settle 
the mode of application of these limitations. 

The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of the company in re-
spect of the profits out of which the dividends are paid. 

3. Notwithstanding the provisions of sub-paragraph a) of paragraph 2, dividends 
paid by a company which is a resident of Iceland to a company which is a resident of 
Lithuania may be taxed in Iceland at a rate not exceeding 15 per cent on that part of the 
dividends which have, according to the laws of Iceland, been allowed as a deduction 
from the profits of, or as a carry forward as an operating loss of, the Icelandic company 
paying the dividends. 

4. The term "dividends" as used in this Article means income from shares, or other 
rights, not being debt-claims, participating in profits, as well as income from other corpo-
rate rights which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the 
laws of the State of which the company making the distribution is a resident. 

5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of 
the dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other 
Contracting State of which the company paying the dividends is a resident, through a 
permanent establishment situated therein, or performs in that other State independent per-
sonal services from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the 
dividends are paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed 
base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall ap-
ply. 

6. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the 
dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of 
that other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is ef-
fectively connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other 
State, nor subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undis-
tributed profits, even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or 
partly of profits or income arising in such other State. 

Article 11. Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State. 

2, However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it 
arises and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner 
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of the interest the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the 
interest. 

The competent authorities of the Contracting States may, by mutual agreement, settle 
the mode of application of this limitation. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2: 

a) interest arising in Lithuania shall be exempt from Lithuanian tax if the interest is 
paid to: 

(i) the State of Iceland, a political subdivision, a local authority or a statutory body 
thereof;  

(ii) the Central Bank of Iceland; 

(iii) the Industrial Loan Fund or the Industrial Development Fund, or any other simi-
lar institution, as may be agreed from time to time between the competent authorities of 
the Contracting States; or 

(iv) any other institution, similar to those mentioned in subdivision (iii), as may be 
agreed from time to time between the competent authorities of the Contracting States; 

b) interest arising in Iceland shall be exempt from Icelandic tax if the interest is paid 
to: 

(i) the State of Lithuania, a political subdivision, a local authority or a statutory body 
thereof; 

(ii) the Bank of Lithuania; 

(iii) any organisation established in the State of Lithuania after the date of signature 
of this Convention and which is of a similar nature as any organisation established in Ice-
land and referred to in sub-paragraph a) (iii) (the competent authorities of the Contracting 
States shall by mutual agreement determine whether such organisation is of a similar na-
ture); or 

(iv) any institution similar to any of those referred to in sub-paragraph a) (iv), as 
may be agreed from time to time between the competent authorities of the Contracting 
States; 

c) interest arising in a Contracting State on a loan guaranteed by any of the bodies 
mentioned or referred to in sub-paragraph a) or sub-paragraph b) and paid to a resident of 
the other Contracting State shall be taxable only in that other State; 

d) interest arising in a Contracting State shall be taxable only in the other Contract-
ing State if: 

(i) the recipient is a resident of that other State; and 

(ii) such recipient is an enterprise of that other State and is the beneficial owner of 
the interest; and 

(iii) the interest is paid with respect to indebtedness arising on the sale on credit, by 
that enterprise, of any merchandise or industrial, commercial or scientific equipment to 
an enterprise of the first-mentioned State, except where the sale or indebtedness is be-
tween related persons. 

4. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of 
every kind, whether or not secured by mortgage, and in particular, income from govern-
ment securities and income from bonds or debentures, including premiums and prizes at-
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taching to such securities, bonds or debentures. Penalty charges for late payment shall 
not be regarded as interest for the purpose of this Article. 

5. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the interest arises, through a permanent establishment situated therein, 
or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated 
therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected 
with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 
or Article 14, as the case may be, shall apply. 

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resi-
dent of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment 
or a fixed base in connection with which the indebtedness on which the interest is paid 
was incurred, and such interest is borne by such permanent establishment or fixed base, 
then such interest shall be deemed to arise in the State in which the permanent establish-
ment or fixed base is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having 
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, 
the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, 
the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Con-
tracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention. 

Article 12. Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they 
arise and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner of 
the royalties, the tax so charged shall not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount of royalties paid for the use of industrial, commer-
cial or scientific equipment; 

b) 10 per cent of the gross amount of the royalties in all other cases. 

The competent authorities of the Contracting States may by mutual agreement settle 
the mode of application of these limitations. 

3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received 
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or 
scientific work including cinematograph films, and films or tapes for television or radio 
broadcasting, any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or 
for the use of, or the right to use, industrial, commercial, or scientific equipment, or for 
information concerning industrial, commercial or scientific experience. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated 
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therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
situated therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is ef-
fectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the 
provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resi-
dent of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment 
or a fixed base in connection with which the liability to pay the royalties was incurred, 
and such royalties are borne by such permanent establishment or fixed base, then such 
royalties shall be deemed to arise in the State in which the permanent establishment or 
fixed base is situated. 

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, hav-
ing regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount 
which would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence 
of such relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to 
the laws of each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this 
Convention. 

7. If in any Convention for the avoidance of double taxation concluded by Lithuania 
with a third State, being a member of the Organisation for Economic Co-operation and 
Development (OECD) at the date of signature of this Convention, Lithuania after that 
date would agree to exclude any kind of rights or property from the definition contained 
in paragraph 3 of this Article or exempt royalties arising in Lithuania from Lithuanian tax 
on royalties or to limit the rates of tax provided in paragraph 2, such definition or exemp-
tion or lower rates shall automatically apply as if it had been specified in paragraph 3 or 
paragraph 2, respectively. 

Article 13. Capital gains 

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property referred to in paragraph 2 of Article 6 and situated in the other Contracting 
State or shares in a company the assets of which consist mainly of such property may be 
taxed in that other State. 

2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the 
other Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a 
resident of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of perform-
ing independent personal services, including such gains from the alienation of such a 
permanent establishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may 
be taxed in that other State. 

3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships 
or aircraft operated in international traffic or movable property pertaining to the opera-
tion of such ships or aircraft, shall be taxable only in that State. 
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4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in the preced-
ing paragraphs of this Article, shall be taxable only in the Contracting State of which the 
alienator is a resident. 

Article 14. Independent Personal Services 

1. Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in re-
spect of professional services or other activities of an independent character shall be tax-
able only in that State unless he has a fixed base regularly available to him in the other 
Contracting State for the purpose of performing his activities. If he has such a fixed base, 
the income may be taxed in that other State, but only so much of the income as is attrib-
utable to that fixed base. For this purpose, where an individual who is a resident of a 
Contracting State stays in the other Contracting State for a period or periods exceeding in 
the aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the tax 
year concerned, he shall be deemed to have a fixed base regularly available to him in that 
other State and the income that is derived from his activities referred to above that are 
performed in that other State shall be attributable to that fixed base. 

2. The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of 
physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants. 

Article 15. Dependent personal services 

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other simi-
lar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment 
shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Con-
tracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived there-
from may be taxed in that other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in 
the aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the tax 
year concerned; and 

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of 
the other State; and 

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which 
the employer has in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in 
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international 
traffic by a resident of a Contracting State, may be taxed in that State. 
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Article 16. Directors Fees 

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting 
State in his capacity as a member of the board of directors or any other similar organ of a 
company which is a resident of the other Contracting State may be taxed in that other 
State. 

Article 17. Artistes and sportsmen 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or 
television artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such 
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a 
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but 
to another person, that income may, notwithstanding the provisions of Article 7, 14 and 
15, be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sports-
man are exercised. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from ac-
tivities exercised in a Contracting State by an entertainer or a sportsman if the visit to that 
State is wholly or mainly supported by public funds of the other Contracting State, or a 
political subdivision, or a local authority thereof. In such case, the income shall be tax-
able in accordance with the provisions of Articles 7, 14 and 15, as the case may be. 

Article 18. Pensions and Similar Payments 

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar 
remuneration paid to a resident of a Contracting State shall be taxable only in that State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, and the provisions of paragraph 2 
of Article 19, pensions paid and other benefits, whether periodic or lump-sum compensa-
tion, granted under the social security legislation of a Contracting State or under any pub-
lic scheme organised by a Contracting State for social welfare purposes shall be taxable 
only in that State. 

Article 19. Government service 

1. a) Remuneration, other than a pension, paid by a Contracting State, or a political 
subdivision, or a local authority or a statutory body thereof, to an individual in respect of 
dependent personal services rendered to that State, subdivision, authority or body shall 
be taxable only in that State. 

b) However, such remuneration shall be taxable only in the Contracting State of 
which the individual is a resident if the services are rendered in that State and the indi-
vidual: 

(i) is a national of that State; or 
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(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the 
services. 

2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State, or a po-
litical sub-division, or a local authority or a statutory body thereof, to an individual in re-
spect of dependent personal services rendered to that State, subdivision, authority or 
body shall be taxable only in that State. 

b) However, such pension shall be taxable only in the Contracting State of which the 
individual is a resident if he is a national of that State. 

3. The provisions of Articles 15, 16 and 18 shall apply to remuneration and pensions 
in respect of services rendered in connection with a business carried on by a Contracting 
State, or a political subdivision, or a local authority or a statutory body thereof. 

Article 20. Students 

Payments which a student, or an apprentice or trainee, who is or was immediately 
before visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is 
present in the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training re-
ceives for the purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that 
State, provided that such payments arise from sources outside that State. 

Article 21. Offshore activities 

1. The provisions of this Article shall apply notwithstanding any other provision of 
this Convention. 

2. A person who is a resident of a Contracting State and carries on activities offshore 
in the other Contracting State in connection with the exploration or exploitation of the 
sea bed and sub-soil and their natural resources situated in that other State shall, subject 
to paragraphs 3 and 4, be deemed in relation to those activities to be carrying on business 
in that other State through a permanent establishment or fixed base situated therein. 

3. The provisions of paragraph 2 shall not apply, where the activities are carried on 
for a period or periods not exceeding in the aggregate 30 days in any twelve-month pe-
riod. However, for the purposes of this paragraph: 

a) activities carried on by a person who is associated with another person shall be re-
garded as carried on by the other person if the activities in question are substantially the 
same as those carried on by the first-mentioned person; 

b) a person shall be deemed to be associated with another person if one is controlled 
directly or indirectly by the other, or both are controlled directly or indirectly by a third 
person or third persons. 

4. Profits derived by a resident of a Contracting State from the transportation of sup-
plies or personnel to a location, or between locations, where activities in connection with 
the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural resources are 
being carried on in a Contracting State, or from the operation of tugboats and other ves-
sels auxiliary to such activities, shall be taxable only in the first-mentioned State. 

5. a) Subject to sub-paragraph b) of this paragraph, salaries, wages and similar re-
muneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment con-
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nected with the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural 
resources situated in the other Contracting State may, to the extent that the duties are per-
formed offshore in that other State, be taxed in that other State. However, such remunera-
tion shall be taxable only in the first-mentioned State if the employment is carried on off-
shore for an employer who is not a resident of the other State and for a period or periods 
not exceeding in the aggregate 30 days in any twelve-month period. 

b) Salaries, wages and similar remuneration derived by a resident of a Contracting 
State in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft engaged in the 
transportation of supplies or personnel to a location, or between locations, where activi-
ties connected with the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their 
natural resources are being carried on in a Contracting State, or in respect of an employ-
ment exercised aboard tugboats or other vessels operated auxiliary to such activities, may 
be taxed in the Contracting State of which the employer is a resident. 

6. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of: 

a) exploration or exploitation rights; or 

b) property situated in the other Contracting State and used in connection with the 
exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural resources situated 
in that other State; or 

c) shares deriving their value or the greater part of their value directly or indirectly 
from such rights or such property or from such rights and such property taken together; 
may be taxed in that other State. 

In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets 
to be produced by the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their 
natural resources in the other Contracting State, including rights to interests in or to the 
benefit of such assets. 

Article 22. Other income 

1. Items of income of a resident of a Contracting State not dealt with in the foregoing 
Articles of this Convention shall be taxable only in that State. However, such items of in-
come, arising in the other Contracting State, may also be taxed in that other State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from 
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such in-
come, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State 
independent personal services from a fixed base situated therein, and the right or prop-
erty in respect of which the income is paid is effectively connected with such permanent 
establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the 
case may be, shall apply. 

Article 23. Capital 

1. Capital represented by immovable property referred to in paragraph 2 of Article 6, 
owned by a resident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, or 
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by shares in a company the assets of which consist mainly of such property may be taxed 
in that other State. 

2. Capital represented by movable property forming part of the business property of 
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other 
Contracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resi-
dent of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing 
independent personal services, may be taxed in that other State. 

3. Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic by an en-
terprise of a Contracting State, and by movable property pertaining to the operation of 
such ships and aircraft, shall be taxable only in that State. 

4. All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable 
only in that State. 

Article 24. Elimination of Double Taxation 

1. In Iceland double taxation shall be eliminated as follows: 

a) Where a resident of Iceland derives income or owns capital which, in accordance 
with the provisions of this Convention, may be taxed in Lithuania, Iceland shall, subject 
to the provisions of sub-paragraphs b) and c) exempt such income or capital from tax. 

b) Where a resident of Iceland derives items of income which, in accordance with 
the provisions of: 

(i) sub-paragraph b) of paragraph 2 of Article 10, or (ii) paragraph 2 of Articles 11 
or 12 may be taxed in Lithuania, Iceland shall allow as a deduction from the tax on the 
income of that resident an amount equal to the tax paid in Lithuania. Such deduction 
shall not, however, exceed that part of the tax, as computed before the deduction is given, 
which is attributable to such items of income derived from Lithuania. 

c) Where in accordance with any provision of the Convention income derived or 
capital owned by a resident of Iceland is exempt from tax in Iceland, Iceland may never-
theless, in calculating the amount of tax on the remaining income or capital of such resi-
dent, take into account the exempted income or capital. 

d) The provisions in subdivision b) (i) shall apply for the first 10 years for which the 
Convention is effective. The competent authorities shall consult each other in order to de-
termine whether this period shall be extended. Any such extension shall take effect from 
such date and subject to such modifications and conditions, including conditions as to 
termination, as may be specified and agreed between the Contracting States in notes to be 
exchanged through diplomatic channels or in any other manner in accordance with their 
constitutional procedures. When according to this sub-paragraph, subdivision b) (i) 
ceases to apply, subdivision b) (ii) shall be replaced by the following: "(ii) paragraph 2 of 
Articles 10, 11 or 12." 

2. In Lithuania double taxation shall be eliminated as follows: 

a) Where a resident of Lithuania derives income or owns capital, which, in accor-
dance with this Convention, may be taxed in Iceland, unless a more favourable treatment 
is provided in its domestic law, Lithuania shall allow: 

(i) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the 
income tax paid thereon in Iceland; 
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(ii) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the 
capital tax paid thereon in Iceland. 

Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income or 
capital tax in Lithuania as computed before the deduction is given, which is attributable, 
as the case may be, to the income or the capital which may be taxed in Iceland. 

b) For the purpose of sub-paragraph a), where a company that is a resident of Lithua-
nia receives a dividend from a company that is a resident of Iceland in which it owns at 
least 10 per cent of its shares having full voting rights, the tax paid in Iceland shall in-
clude not only the tax paid on the dividend but also the tax paid on the underlying profits 
of the company out of which the dividend was paid. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other 
State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be 
subjected. This provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to 
persons who are not residents of one or both of the Contracting States. 

2. Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected in 
either Contracting State to any taxation or any requirement connected therewith which is 
other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which nation-
als of the State concerned in the same circumstances, in particular with respect to resi-
dence, are or may be subjected. 

3. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting 
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other 
State than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same ac-
tivities. This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to 
residents of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions 
for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants 
to its own residents. 

4. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 
11, or paragraph 6 of Article 12 apply, interest, royalties and other disbursements paid by 
an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for 
the purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the 
same conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Simi-
larly, any debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contract-
ing State shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, be 
deductible under the same conditions as if they had been contracted to a resident of the 
first-mentioned State. 

5. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned 
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any require-
ment connected therewith which is other or more burdensome than the taxation and con-
nected requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or 
may be subjected. 
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6. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, 
apply to taxes of every kind and description. 

Article 26. Mutual Agreement Procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States 
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those 
States, present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is 
a resident or, if his case comes under paragraph 1 of Article 25, to that of the Contracting 
State of which he is a national. The case must be presented within three years from the 
first notification of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions 
of the Convention. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. In the 
event the competent authorities reach an agreement, refund or credit of taxes shall be al-
lowed by the Contracting States in accordance with such agreement. Any agreement 
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the 
Contracting States. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by 
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application 
of the Convention. They may also consult together for the elimination of double taxation 
in cases not provided for in the Convention. 

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each 
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding 
paragraphs. When it seems advisable in order to reach agreement to have an oral ex-
change of opinions, such exchange may take place through a Commission consisting of 
representatives of the competent authorities of the Contracting States. 

Article 27. Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic 
laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Convention insofar as the 
taxation thereunder is not contrary to the Convention. The exchange of information is not 
restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State shall be treated 
as secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that 
State and shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and adminis-
trative bodies) involved in the assessment or collection of, the enforcement or prosecu-
tion in respect of, or the determination of appeals in relation to, the taxes covered by the 
Convention. Such persons or authorities shall use the information only for such purposes. 
They may disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions. 

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 
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a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 
practice of that or of the other Contracting State; 

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal 
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which 
would be contrary to public policy (ordre public). 

Article 28. Assistance in Collection 

1. The Contracting States undertake to lend assistance to each other in the collection 
of the taxes owed by a taxpayer to the extent that the amount thereof has been finally de-
termined according to the laws of the Contracting State making the request for assistance. 

2. In the case of a request by a Contracting State for the collection of taxes which 
has been accepted for collection by the other Contracting State, such taxes shall be col-
lected by that other State in accordance with the laws applicable to the collection of its 
own taxes and as if the taxes to be so collected were its own taxes. 

3. Any request for collection by a Contracting State shall be accompanied by such 
certificate as is required by the laws of that State to establish that the taxes owed by the 
taxpayer have been finally determined. 

4. Where the tax claim of a Contracting State has not been finally determined by rea-
son of it being subject to appeal or other proceedings, that State may, in order to protect 
its revenues, request the other Contracting State to take such interim measures for con-
servancy on its behalf as are available to the other State under the laws of that other 
State. If such request is accepted by the other State, such interim measures shall be taken 
by that other State as if the taxes owed to the first-mentioned State were the own taxes of 
that other State. 

5. A request under paragraphs 3 or 4 shall only be made by a Contracting State to the 
extent that sufficient property of the taxpayer owing the taxes is not available in that 
State for recovery of the taxes owed. 

6. The Contracting State in which tax is recovered in accordance with the provisions 
of this Article shall forthwith remit to the Contracting State on behalf of which the tax 
was collected the amount so recovered minus, where appropriate, the amount of extraor-
dinary costs referred to in sub-paragraph 7 b). 

7. It is understood that unless otherwise agreed by the competent authorities of both 
Contracting States: 

a) ordinary costs incurred by a Contracting State in providing assistance shall be 
borne by that State; 

b) extraordinary costs incurred by a Contracting State in providing assistance shall 
be borne by the other State and shall be payable regardless of the amount collected on its 
behalf by that other State; 

As soon as a Contracting State anticipates that extraordinary costs may be incurred, 
it shall so advise the other Contracting State and indicate the estimated amount of such 
costs. 
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8. In this Article, the term "taxes" means the taxes to which the Convention applies 
and includes any interest and penalties relating thereto. 

Article 29. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts 

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplo-
matic missions or consular posts under the general rules of international law or under the 
provisions of special agreements. 

Article 30. Entry into Force 

1. The Governments of the Contracting States shall notify each other that the consti-
tutional requirements for the entry into force of this Convention have been complied 
with. 

2. The Convention shall enter into force thirty days after the date of the later of the 
notifications referred to in paragraph 1 and its provisions shall have effect in both Con-
tracting States: 

a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after 1 January in 
the calendar year next following the year in which the Convention enters into force; 

b) in respect of other taxes on income, and taxes on capital, for taxes chargeable for 
any tax year beginning on or after 1 January in the calendar year next following the year 
in which the Convention enters into force. 

Article 31. Termination 

This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either 
Contracting State may terminate the Convention, through diplomatic channels, by giving 
notice of termination in writing at least six months before the end of any calendar year. 
In such event, the Convention shall cease to have effect in both Contracting States: 

a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after 1 January in 
the calendar year next following the year in which the notice is given; 

b) in respect of other taxes on income, and taxes on capital, for taxes chargeable for 
any tax year beginning on or after 1 January in the calendar year next following the year 
in which the notice is given. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorised thereto, have signed this 
Convention. 

DONE in duplicate at Vilnius this 13 day of June 1998, in the Lithuanian, Icelandic 
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of divergence 
of interpretation the English text shall prevail. 

For the Republic of Lithuania: 

For the Republic of Iceland: 
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PROTOCOL 

At the signing today of the Convention between the Republic of Lithuania and the 
Republic of Iceland for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal eva-
sion with respect to taxes on income and on capital (hereinafter referred to as "the Con-
vention"), the undersigned have agreed upon the following provisions which shall form 
an integral part of the Convention: 

1. With reference to the provisions of the Convention 

Where the term "statutory body" appears, it is understood that this term means any 
legal entity of a public character created by the laws of a Contracting State in which no 
person other than the State itself, a political subdivision or a local authority thereof, has 
an interest. 

2. With reference to Article 7, paragraph 3 

It is understood that expenses to be allowed as deductions by a Contracting State in-
clude only expenses that are deductible under the domestic laws of that State. 

3. With reference to Article 8 

It is understood that "profits of an enterprise of a Contracting State from the opera-
tion of ships in international traffic" shall be interpreted according to paragraphs 7 to 14 
of the Commentary on Article 8 of the OECD Model Tax Convention on Income and 
Capital 1992 and does not, in any event, include the profits from the operation or owner-
ship of docks, warehouses, terminal facilities, stevedoring equipment or other similar 
property located on land except, where these profits are directly related to the operation, 
by the enterprise, of such ships. 

4. With reference to Article 11, paragraph 3 d) 

It is understood that a person is related to another person where one person, alone or 
together with one or more related persons, has, directly or indirectly, an interest of more 
than 50 per cent in the other person, or where one or more persons, alone or together 
with one or more related persons, have, directly or indirectly, an interest of more than 50 
per cent in the two persons. 

5. With reference to Article 12, paragraph 2 

It is understood that the term "royalties" shall be deemed not to include payments for 
the use of drilling rigs, or similar purpose equipment, used for the exploration for or the 
extraction of hydrocarbons. 

6. With reference to Article 12, paragraph 3 

It is agreed that the income from leasing of industrial, commercial or scientific 
equipment shall be included in the term "royalties" as defined in Article 12, paragraph 3. 

With reference to Article 15, paragraph 2 

The provisions of paragraph 2 shall not apply to an employee who is hired out. For 
the purposes of the preceding sentence, an employee who is a resident of a Contracting 
State shall be deemed to be hired out if he is placed at another person's disposal by a per-
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son (the hirer-out) to carry out work in the business of such other person (the principal) 
in the other Contracting State, provided that the principal is a resident of, or has a perma-
nent establishment in, that other State, and that the hirer-out neither has any responsibil-
ity nor bears any risk in respect of the result of the work. 

In determining whether an employee shall be deemed to be hired out, a comprehen-
sive review shall be carried out, with particular reference to whether: 

a) the overall supervision of the work rests with the principal; 

b) the work is carried out in a place of work which is at the disposal of the principal 
and for which he has responsibility; 

c) the remuneration to the hirer-out is computed according to the time spent or with 
reference to any other relationship between the remuneration and the wages received by 
the employee; 

d) the main part of the tools and materials are supplied by the principal; and 

e) the hirer-out does not decide unilaterally on the number of employees or their 
qualifications. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorised thereto, have signed 
this Protocol. 

DONE in duplicate at Vilnius this 13 day of June 1998, in the Lithuanian, Icelandic 
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of divergence 
of interpretation, the English text shall prevail. 

For the Republic of Lithuania: 

For the Republic of Iceland: 
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[ ICELANDIC TEXT – TEXTE ISLANDAIS ] 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPU-
BLIQUE D’ISLANDE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR 
LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République de Lituanie et la République d’Islande (ci-après dénommées « les 
Parties contractantes »), 

Désireuses de conclure une Convention en vue d’éviter la double imposition et de 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune,  

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes résidentes d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés  

1. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment :  

a) En Islande :  

i) L’impôt d’État sur le revenu (tekjuskattur til ríkisins);  

ii)  L’impôt d’État sur la fortune (eignarskattur til ríkisins); et 

iii)  L’impôt municipal sur le revenu (tekjuútsvar til sveitarfélaga) 

(ci-après dénommés « l’impôt islandais »).  

b)  En Lituanie :  

i)  L’impôt sur les bénéfices des personnes morales (juridinių asmenų. pelno mo-
kestis);  

ii)  L’impôt sur le revenu des personnes physiques (fizinių. asmemu pajamų mokes-
tis); et 

iii) L’impôt sur les entreprises utilisant des moyens de production appartenant à 
l’État (palūkanos už valstybinio kapitalo naudojima). 

ci-après dénommés « l’impôt lituanien »). 

2.  La Convention s’appliquera également à tout nouvel impôt sur le revenu ou sur 
la fortune institué dans un État contractant après la date de sa signature. Les autorités 
compétentes des États contractants détermineront d’un commun accord s’il y a lieu ou 
non d’appliquer, aux termes de la phrase qui précède, la Convention à un impôt institué 
dans l’un ou l’autre État. 

3.  La Convention s’appliquera aussi à tous les impôts identiques ou à peu près 
semblables à ceux mentionnés ou visés aux paragraphes 1 et 2, qui seraient institués 
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après la date de sa signature et qui s’ajouteraient à ceux visés par elle en vertu de ces 
mêmes paragraphes ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contrac-
tants se communiquent les modifications significatives éventuellement apportées à leurs 
législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1.  Aux fins de la présente Convention, et à moins que le contexte n’appelle une in-
terprétation différente :  

a)  Le terme « Islande » s’entend de la République d’Islande et, lorsqu’il est em-
ployé au sens géographique, du territoire de la République d’Islande et de toute autre zo-
ne adjacente aux eaux territoriales islandaises sur lesquels, en application de la législa-
tion islandaise et conformément au droit international, l’Islande exerce ses droits souve-
rains pour prospecter et exploiter les ressources naturelles des fonds marins et leur sous-
sol; 

b)  Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et, lorsqu’il est em-
ployé au sens géographique, le territoire de la République de Lituanie et toute autre zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie sur lesquelles, en vertu des 
lois de la Lituanie et conformément au droit international, les droits de la Lituanie peu-
vent s’exercer sur les fonds marins, son sous-sol et ses ressources naturelles; 

c)  Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, des sociétés et de tou-
tes autres associations de personnes; 

d)  Le terme « société » s’entend de toute personne morale et de toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins de la fiscalité; 

e)  Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 
État contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident 
d’un État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contrac-
tant;  

f)  Le terme « ressortissant » s’entend : 

(i)  De toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 

(ii)  De toute personne morale, association de personnes ou autre association dont le 
statut est régi par la législation en vigueur dans un État contractant; 

g)  L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le na-
vire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant;  

h)  L’expression « autorité compétente » s’entend :  

i)  En Islande, du Ministre des finances ou de son représentant habilité;  

ii)  En Lituanie, du Ministre des finances ou de son représentant habilité. 

2.  Aux fins de l’application de la Convention par un État contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas autrement défini a le sens que lui attribue la législation dudit 
État contractant régissant les impôts visés par la Convention, à moins que le contexte 
n’appelle une interprétation différente. 
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Article 4. Résidence  

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contrac-
tant » s’entend de toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, y est assujettie 
à l’impôt du fait de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, du lieu de sa 
constitution en société ou de tout autre critère similaire. Cette expression s’applique éga-
lement à l’État contractant lui-même et à toute subdivision politique, collectivité locale 
ou institution publique de cet État. Elle ne s’entend pas des personnes qui ne sont impo-
sables dans cet État contractant qu’au titre d’une fortune ou des revenus de sources si-
tuées dans ledit État. 

2.  Si, du fait des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est résidente 
des deux États contractants, sa situation sera réglée de la manière suivante :  

a)  Cette personne sera considérée comme résidente de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux États, elle sera considérée comme résidente de l’État avec lequel ses intérêts per-
sonnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);  

b)  Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, el-
le sera considérée comme résidente de l’État où elle séjourne de façon habituelle;  

c)  Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle sera considérée comme résidente de 
l’État dont elle possède la nationalité;  

d)  Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants trancheront la 
question d’un commun accord. 

3.  Si, du fait des dispositions du paragraphe 1, une personne, autre qu’une person-
ne physique, est résidente des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforceront de régler la question d’un commun accord et de déterminer le 
mode d’application de la Convention à ladite personne. À défaut d’accord à cet effet, la 
personne sera considérée dans chaque État contractant comme n’étant pas résidente de 
l’autre État contractant. 

Article 5. Établissement stable  

1.  Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » 
s’entend d’un lieu fixe d’affaires par l’intermédiaire duquel une entreprise exerce toute 
ou partie de son activité. 

2.  L’expression « établissement stable » s’entend notamment :  

a)  D’un siège de direction;  

b)  D’une succursale;  

c)  D’un bureau;  

d)  D’une usine;  

e)  D’un atelier; et 
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f)  D’une mine, d’un puits de pétrole ou de gaz, d’une carrière et de tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un emplacement de chantier, un chantier de construction, de montage ou 
d’installation de matériel, de même que les activités de surveillance ou de conseil qui y 
sont liées ne constituent un établissement stable que si leur durée dépasse six mois. 

4.  Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il 
n’y a pas « établissement stable » :  

a)  S’il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 
livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise;  

b)  Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison;  

c)  Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de leur transformation par une autre entreprise;  

d)  Si l'installation lieu fixe d’affaires est utilisé à seule fin d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise;  

e)  Si l'installation fixe d’affaires est utilisé à seule fin d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

f)  Si l'installation fixe d’affaires ne sert qu’à une combinaison d’activités visées 
sous les alinéas a) à e), à condition que les activités exercées conservent au total un ca-
ractère préparatoire ou auxiliaire. 

5.  Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne—autre 
qu’un agent indépendant et auquel s’applique le paragraphe 6—agit au nom d’une entre-
prise et dispose dans un État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise sera réputée avoir un éta-
blissement stable dans cet État pour toute activité que cette personne exercera pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne restent limitées à celles visées 
au paragraphe 4 et qui, exercées dans un lieu d’affaires fixe, n’en feraient pas un établis-
sement stable au sens dudit paragraphe.  

6. Une entreprise ne sera pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
agent général à la commission ou de tout autre intermédiaire indépendant, si cette per-
sonne agit dans le cadre ordinaire de son activité. Toutefois, si les activités d’un tel agent 
sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de l’entreprise, il 
ne sera pas considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe.  

7.  Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle, ou est contrôlée 
par, une société résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Les dispositions de la présente Conven-
tion relatives aux biens immobiliers s’appliquent aussi aux revenus des accessoires, du 
cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, des droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, des bâti-
ments et de toute option ou droit analogue concernant des biens immobiliers, de 
l’usufruit des biens immobiliers, des droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles. Les dispositions de la présente Convention relatives aux biens im-
mobiliers ne s’appliquent toutefois pas aux revenus de navires, bateaux et aéronefs.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus de l’exploitation ou 
de la jouissance directes, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’usage de biens immobiliers et aux revenus tirés de l’aliénation de tels biens. 

4. Si la possession d’actions ou d’autres titres d’une société en autorisent le pos-
sesseur à jouir des biens immobiliers de la société, le revenu tiré de l’usage direct, de la 
location ou de l’utilisation sous toute autre forme de ce droit de jouissance pourra être 
imposé dans l’État contractant où est situé le bien immobilier. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus des 
biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1.  Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son ac-
tivité de cette façon, ses bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement 
dans la mesure où ils sont imputables : 

a)  Audit établissement stable; ou 

b)  À la vente, dans cet autre État, de biens ou de marchandises identiques ou sem-
blables à ceux que vend l’établissement stable; ou 

c)  À d’autres activités industrielles ou commerciales, exercées dans cet autre État, 
qui sont identiques ou semblables à celles exercées par l’établissement stable. 

Les dispositions des alinéas b) et c) ne s’appliqueront pas si l’entreprise prouve que 
lesdites ventes ou activités n’auraient pas pu raisonnablement être effectuées par 
l’établissement stable.  

2.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, si une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il sera imputé, dans chaque État contractant, à cet éta-
blissement stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise 
distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
similaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3.  Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses effectuées aux fins poursuivies par cet établissement stable y compris 
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les dépenses de direction et les frais généraux d’administration encourus, soit dans l’État 
où est situé cet établissement stable soit ailleurs. 

4.  S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputa-
bles à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de 
l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet 
État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la 
méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit 
conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

5.  Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable du fait qu’il aura sim-
plement acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6.  Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable seront déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement.  

7.  Lorsqu’il entre dans les bénéfices des éléments de revenu qui font séparément 
l’objet d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par celles du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation en 
trafic international de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de la 
participation à un pool, d’une exploitation en commun ou d’un organisme d’exploitation 
internationale. 

Article 9. Entreprises associées 

1.  Si : 

a) Une entreprise d’un des États contractants participe directement ou indirectement 
à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou si 

b)  Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant; 

et si, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de cel-
les qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence. 

2.  Si un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État—et 
impose en conséquence—des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contrac-
tant a été imposée dans cet autre État, et si les bénéfices ainsi inclus sont, selon le pre-
mier État mentionné, des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier 
État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procédera, lorsqu’il 
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l’estimera justifié, à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y frappe lesdits 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il sera tenu compte des autres dispositions de 
la présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants 
se consulteront. 

Article 10. Dividendes 

1.  Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2.  Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société distributrice est résidente, et selon la législation de cet État; mais si la personne 
qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne pourra ex-
céder :  

a)  5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
(autre qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de 
la société distributrice.  

b)  15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Les autorités compétentes des États contractants pourront arrêter d’un commun ac-
cord les modalités d’application de ces limitations. 

Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société à 
raison des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3.  Nonobstant les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 2, les dividendes payés 
par une société résidente de l’Islande à une société résidente de la Lituanie sont imposa-
bles en Islande à un taux qui ne peut excéder 15 % de la fraction des dividendes qui, 
conformément à la législation islandaise, est admise en déduction des bénéfices ou est 
reportée en tant que perte d’exploitation de la société distributrice. 

4.  Le terme « dividendes » employé dans le présent article s’entend des revenus 
d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que des revenus 
d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la lé-
gislation de l’État dont la société distributrice est résidente.  

5.  Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant, dont la société distributrice est résidente, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profes-
sion indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la participation généra-
trice des dividendes s’y rattache effectivement. Les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant le cas, sont alors applicables. 

6.  Si une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus 
de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividen-
des payés par la société, sauf dans la mesure où ils sont payés à un résident de cet autre 
État, ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effecti-
vement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État; l’autre État 
ne peut non plus prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distri-
bués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
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bénéfices non distribués sont en tout ou en partie des bénéfices ou revenus provenant de 
cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1.  Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2.  Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État; mais si la personne qui les reçoit en est le bé-
néficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % de leur montant brut. 

Les autorités compétentes des États contractants règleront d’un commun accord les 
modalités d’application de cette limitation. 

3.  Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2,  

a)  Les intérêts en provenance de Lituanie ne seront pas imposables en Lituanie 
s’ils sont payés : 

i)  À l’État islandais, l’une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou 
institutions publiques; 

ii)  À la Banque centrale d’Islande; 

iii)  À la Caisse de prêts pour l’industrie ou au Fonds de développement industriel 
ou à toute autre institution semblable dont les autorités compétentes des États contrac-
tants seront éventuellement convenues; ou 

iv)  À toute autre institution semblable à celles visées sous iii) dont les autorités 
compétentes des États contractants seront éventuellement convenues. 

b)  Les intérêts en provenance d’Islande n’y seront pas imposables s’ils sont payés : 

i)  À l’État lituanien, l’une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou 
institutions publiques; 

ii)  À la Banque de Lituanie; 

iii)  À toute institution établie dans l’État lituanien après la date de la signature de la 
présente Convention et semblable à toute institution établie en Islande et visée sous a) iii) 
(les autorités compétentes des États contractants détermineront alors d’un commun ac-
cord si ces institutions sont ou non semblables); ou 

iv)  À toute autre institution semblable à celles visées sous l'alinéa a) iv) dont les au-
torités compétentes des États contractants seront éventuellement convenues. 

c)  Les intérêts en provenance d’un État contractant sur des prêts garantis par l’une 
des institutions mentionnées ou visées sous a ou b et payés à un résident de l’autre État 
contractant ne seront imposables que dans cet autre État. 

d)  Les intérêts en provenance d’un État contractant ne seront imposables que dans 
l’autre État contractant :  

i)  Si la personne qui les reçoit est résidente de cet autre État; 

ii)  Si la personne qui les reçoit est une entreprise de cet État et est le bénéficiaire 
effectif des intérêts; 

iii)  Si les intérêts sont versés au titre d’une dette résultant de la vente à crédit, par 
cette entreprise, de marchandises ou d’équipement industriel, commercial ou scientifique 
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à une entreprise du premier État, sauf si la vente ou la dette intervient entre personnes 
apparentées. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article s’entend des revenus de 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment des 
revenus rapportés par des titres publics ou des obligations d’emprunts, y compris les pri-
mes et les lots attachés à ces titres. Les pénalités pour retard de paiement ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliqueront pas si le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident de l’un des États contractants, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
à partir d’une base fixe qui y est située, et si la créance génératrice des intérêts se rattache 
effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions de l’Article 
7 ou de l’Article 14, suivant le cas, seront alors applicables. 

6. Les intérêts seront considérés comme en provenance d’un État contractant lors-
que le débiteur en sera résident. Toutefois, si le débiteur des intérêts, résident ou non 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte 
la charge de ces intérêts, ceux-ci seront considérés comme provenant de l’État où se 
trouve l’établissement stable ou la base fixe en question. 

7. Si, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des inté-
rêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s’appliqueront qu’au second montant. Dans ce cas, la par-
tie excédentaire des paiements restera imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances en provenance d’un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances seront aussi imposables dans l’État contractant d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet État; mais si la personne qui les reçoit en 
est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne pourra excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances payées pour l’utilisation d’un matériel in-
dustriel, commercial ou scientifique; 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 

Les autorités compétentes des États contractants pourront arrêter d’un commun ac-
cord les modalités d’application de cette limitation. 

3.  Le terme « redevances » employé dans le présent article s’entend des rémunéra-
tions de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographi-
ques et les films ou bandes utilisés pour des émissions télévisées ou radiophoniques, d’un 
brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un 
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plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de 
l’usage d’un matériel industriel, commercial ou scientifique, ou encore pour des informa-
tions ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique. 

4.  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État 
contractant d’où elles proviennent, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
à partir d’une base fixe qui y est située, et si le droit ou le bien générateur des redevances 
se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Les dispo-
sitions de l’Article 7 ou de l’Article 14, selon le cas, sont alors applicables. 

5.  Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur en est résident. Toutefois, si le débiteur des redevances, résident ou non d’un 
État contractant, a, dans un État contractant, un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui en suppor-
tent la charge, celles-ci seront considérées comme provenant de l’État où se trouve 
l’établissement stable ou la base fixe en question. 

6.  Si, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le 
montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, ex-
cède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’au second mon-
tant. Dans ce cas, la fraction excédentaire des paiements reste imposable selon la législa-
tion de chaque État contractant et compte dûment tenu des autres dispositions de la pré-
sente Convention. 

7.  Si, dans une convention tendant à éviter la double imposition, passée entre la Li-
tuanie et un État tiers membre de l’Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques (OCDE) à la date de la signature de la présente Convention, la Lituanie souhai-
te, après cette date, exclure tels ou tels droits ou biens de la définition donnée au para-
graphe 3 du présent article, ou exempter des redevances en provenance de Lituanie de 
l’impôt lituanien en vigueur, ou encore réduire les taux de fiscalité définis au paragraphe 
2, la définition, l’exemption ou le taux inférieur s’appliqueront automatiquement comme 
s’ils avaient été prévus au paragraphe 3 ou au paragraphe 2 respectivement.  

Article 13. Gains en capital 

1.  Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens im-
mobiliers visés au paragraphe 2 de l’article 6 et situés dans l’autre État contractant, ou 
d’actions d’une société dont l’actif consiste essentiellement en biens de cette nature, sont 
imposables dans cet autre État. 

2.  Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant, ou de biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d’un État 
contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, y compris ceux provenant de l’aliénation de l’établissement stable (seul ou 
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avec l’ensemble de l’entreprise) ou de la base fixe en question, sont imposables dans cet 
autre État. 

3.  Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires 
ou d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs sont imposables exclusivement dans cet État. 

4.  Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux pa-
ragraphes précédents du présent article, ne sont imposables que dans l’État contractant 
dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1.  Les revenus qu’une personne physique, résidente d’un État contractant, tire de 
l’exercice d’une profession libérale ou d’autres activités indépendantes ne sont imposa-
bles que dans cet État, sauf si cette personne dispose de façon habituelle, dans l’autre 
État contractant, d’une base fixe pour l’exercice de ses activités. S’il dispose ou disposait 
de cette base fixe, les revenus sont imposables dans l’autre État contractant mais uni-
quement sur la fraction imputable à ladite base fixe. A cet effet, si une personne physi-
que, résidente d’un État contractant, séjourne dans l’autre État contractant durant plus de 
183 jours au total dans une période de douze mois entamée ou échue pendant l’exercice 
fiscal considéré, sera réputée disposer de façon habituelle d’une base fixe dans cet autre 
État et les revenus tirés de ses activités susmentionnées exercées dans ce dernier État se-
ront imputables à cette base fixe. 

2.  L’expression « professions indépendantes » s’entend notamment des activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique ainsi 
que des activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes 
et comptables. 

Article 15. Professions salariées 

1.  Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Dans ce dernier cas, les rémunérations ainsi reçues sont im-
posables dans cet autre État. 

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié dans l’autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État :  

a)  Si le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que 183 jours au total au cours 
d’une période de 12 mois entamée ou échue au cours de l’exercice fiscal considéré; et 

b)  Si les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un em-
ployeur qui n’est pas résident de l’autre État; et 

c)  Si la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable 
ou une base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 
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3.  Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par un résident d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes  

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration, de surveillance ou d’un orga-
ne similaire d’une société résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1.  Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, par exemple artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la 
télévision, ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État.  

2.  Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées.  

3.  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne sont applicables aux revenus résultant 
d’activités exercées dans un État contractant par un artiste ou un sportif que si sa venue 
dans cet État est financée en totalité ou en partie par des fonds publics de l’autre État 
contractant, ou par l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. 
Ces revenus sont alors imposables conformément aux dispositions des articles 7, 14 ou 
15 suivant le cas. 

Article 18. Pensions et rémunérations similaires 

1.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et au-
tres rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant ne sont imposa-
bles que dans cet État. 

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et les dispositions du paragraphe 2 
de l’article 19, les pensions et autres allocations payées périodiquement ou à forfait au ti-
tre de la législation sur la sécurité sociale d’un État contractant, au titre d’un régime mis 
en place par un État contractant dans le cadre de sa politique sociale, ne sont imposables 
que dans cet État. 

Article 19. Fonctions publiques 

1.a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou 
l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales ou l’une de ses institu-
tions publiques, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, subdivi-
sion, collectivité ou institution, ne sont imposables que dans cet État. 
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b)  Toutefois, ces rémunérations ne seront imposables que dans l’autre État contrac-
tant dont la personne physique est résidente si les services sont rendus dans cet État 
contractant et si la personne physique :  

i)  En est résidente; ou 

ii)  N’en est pas devenue résidente à seule fin de rendre les services. 

2.a) Les pensions payées à une personne physique par un État contractant ou par une 
collectivité locale ou un établissement public de cet État, soit directement soit par prélè-
vements sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique, au titre de services 
salariés rendus à cet État, à cette collectivité ou à cet établissement ne sont imposables 
que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions ne seront imposables que dans l’État contractant dont 
l’intéressé est un résident s’il en possède la nationalité. 

3.  Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations et pen-
sions payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle ou com-
merciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques, collecti-
vités locales ou institutions publiques. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est, ou qui était immé-
diatement avant de se rendre dans un État contractant, résident de l’autre État contractant, 
et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, 
reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables 
dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources situées hors de cet État. 

Article 21. Activités en mer 

1.  Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant toutes autres disposi-
tions de la présente Convention. 

2.  Une personne résidente d’un État contractant et qui exerce dans l’autre État 
contractant des activités en mer qui ont trait à la prospection ou à l’exploitation du lit de 
la mer, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles situées dans cet État, est consi-
dérée, sous réserve des paragraphes 3 et 4 et pour ces activités, comme exerçant une acti-
vité industrielle ou commerciale dans cet autre État par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable ou d’une base fixe qui y est situé.  

3.  Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsque les activités en mer 
sont exercées durant une période ou des périodes n’excédant pas au total 30 jours durant 
toute période de douze mois consécutifs. Aux fins du présent paragraphe : 

a)  Les activités en mer exercées par une personne, qui est associée à une autre per-
sonne, seront réputées être exercées par l’autre personne si les activités en question sont 
en grande partie les mêmes que celles exercées par la première personne mentionnée; 

b)  Une personne est considérée comme associée à une autre personne si l’une 
d’elles est contrôlée directement ou indirectement par l’autre ou si les deux sont contrô-
lées directement ou indirectement par une tierce ou des tierces personnes. 
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4.  Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire du transport de matériels 
ou de personnel vers un lieu ou entre des lieux où sont exercées, dans un État contractant, 
des activités liées à la prospection ou à l’exploitation du fond de la mer, de son sous-sol 
et de leurs ressources naturelles situées dans une zone adjacente à un État contractant, ou 
qu’il tire de l’exploitation de remorqueurs et autres navires auxiliaires de ces activités, ne 
sont imposables que dans le premier État. 

5.a) Sous réserve de l’alinéa b) du présent paragraphe, les salaires, traitements et ré-
munérations similaires, qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié exercé dans le cadre de la prospection ou de l’exploitation du fond de la mer, de 
son sous-sol et de ses ressources naturelles situées dans la zone susmentionnée adjacente 
à l’autre État contractant sont, dans la mesure où les fonctions sont accomplies en mer 
dans cet autre État, imposables dans cet autre État. Toutefois, ces rémunérations ne se-
ront imposables que dans le premier État si l’emploi est exercé en mer pour un em-
ployeur qui n’est pas un résident de l’autre État et pendant une ou plusieurs périodes ne 
dépassant pas 30 jours au total au cours d’une période de douze mois; 

b) Les salaires, traitements et rémunérations similaires, qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
pour le transport de matériels ou de personnel vers un lieu ou entre des lieux où sont 
exercées, dans un État contractant, des activités liées à la prospection ou à l’exploitation 
du fond de la mer, de son sous-sol et de ses ressources naturelles dans la zone susmen-
tionnée adjacente à un État contractant, ou qu’il tire d’un emploi exercé à bord de remor-
queurs et autres navires auxiliaires de ces activités, sont imposables dans l’État contrac-
tant dont l’employeur est un résident. 

6.  Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 

a)  De droits de prospection ou d’exploitation; ou 

b)  De biens situés dans l’autre État contractant et utilisés dans le cadre d’activités 
liées à la prospection ou à l’exploitation du fond de la mer, de son sous-sol et de ses res-
sources naturelles situés dans cet autre État; ou 

c) D’actions, dont la valeur ou la plus grande partie de la valeur provient directe-
ment ou indirectement de tels droits ou de tels biens ou de tels droits et biens considérés 
globalement sont imposables dans cet autre État. 

Dans le présent paragraphe, les termes « droits de prospection ou d’exploitation » 
s’entendent des droits sur les biens à produire par la prospection ou l’exploitation du 
fond de la mer, de son sous-sol et de ses ressources naturelles dans l’autre État contrac-
tant, y compris les droits sur les intérêts découlant de ces biens ou sur ces biens eux-
mêmes. 

Article 22. Autres revenus 

1.  Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant qui ne font pas 
l’objet des articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que dans cet 
État. Cependant, s’ils proviennent de l’autre État contractant, ces éléments de revenu 
peuvent également y être imposés. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les 
revenus qui proviennent de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de 
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l’article 6, lorsque leur bénéficiaire, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre 
État contractant soit une activité industrielle ou commerciale par le biais d’un établisse-
ment stable qui y est situé soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y 
est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. 
Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont alors applicables. 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés au paragraphe 2 de 
l’article 6, que possède un résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre 
État contractant, ou par des actions d’une société dont les avoirs consistent essentielle-
ment en biens de cette nature, est imposable dans cet autre État. 

2.  La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État 
contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, est imposable dans cet autre État. 

3.  La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic interna-
tional par une entreprise qui est un résident d’un État contractant, ou encore par des biens 
mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs n’est imposable que dans 
cet État. 

4.  Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne 
sont imposables que dans cet État. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1.  En Islande, la double imposition sera évitée de la façon suivante :  

a)  Si un résident en Islande perçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Lituanie, 
l’Islande accordera, sous réserve des dispositions des alinéas b) et c), l’exonération 
d’impôts pour lesdits revenus ou ladite fortune. 

b)  Si un résident en Islande perçoit des éléments de revenus qui, en vertu des dis-
positions : 

i)  De l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 10; ou  

ii)  du paragraphe 2 des articles 11 ou 12 sont imposables en Lituanie, l’Islande ac-
cordera, en déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident, un montant égal à l’impôt 
acquitté en Lituanie. Toutefois, cette déduction ne pourra excéder la part de l’impôt cal-
culé avant déduction, qui correspond à ces éléments de revenu provenant de Lituanie. 

c)  Si, conformément à une disposition de la présente Convention, les revenus d’un 
résident en Islande ou la fortune que celui-ci possède, sont exonérés d’impôts en Islande, 
l’Islande peut néanmoins tenir compte, dans le calcul du montant des impôts sur le reste 
des revenus ou de la fortune dudit résident, des revenus ou de la fortune exonérés. 

d)  Les dispositions du sous-alinéa b) i) resteront en vigueur pendant les dix pre-
mières années d’application de la présente Convention. Les autorités compétentes se 
consulteront afin de déterminer s’il y a lieu d’en prolonger encore l’application. Cette 
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prolongation prendra effet à compter de la date et sous réserve des modifications et des 
conditions, y compris les conditions relatives à la dénonciation, qui pourront être spéci-
fiées et convenues entre les États contractants dans des notes échangées par la voie di-
plomatique ou de toute autre façon conforme à leurs procédures constitutionnelles. Lors-
que, en vertu du présent alinéa, les dispositions du sous-alinéa b) i) ne seront plus appli-
cables, le sous-alinéa b) ii) sera remplacé par les mots « du paragraphe 2 des articles 10, 
11 et 12 ». 

2.  En Lituanie, la double imposition sera évitée de la façon suivante :  

a)  Lorsqu’un résident de la Lituanie reçoit des revenus ou possède de la fortune 
qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Islan-
de, sauf si son droit interne prévoit un traitement plus favorable, la Lituanie accorde :  

i)  En déduction de l’impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à 
l’impôt sur les revenus payé à ce titre en Islande; 

ii)  En déduction de l’impôt sur la fortune revenus de ce résident, un montant égal à 
l’impôt sur la fortune payé à ce titre en Islande 

Dans l’un et l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant suivant le 
cas, aux revenus ou à la fortune imposables en Islande.  

b)  Aux fins de l’alinéa a) du présent paragraphe, lorsqu’une société résidente de 
Lituanie reçoit un dividende d’une société résidente de l’Islande, dont elle possède 10 % 
au moins des parts assorties d’un plein droit de vote, l’impôt payé en Islande comprend 
non seulement l’impôt payé sur les dividendes mais aussi l’impôt payé sur les bénéfices 
sous-jacents de la société qui sont à l’origine de ce dividende. 

Article 25. Non-discrimination 

1.  Les ressortissants d’un État contractant ne seront soumis dans l’autre État 
contractant à aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se 
trouvent dans la même situation, notamment en ce qui concerne la résidence. Cette dispo-
sition s’applique aussi, nonobstant celles de l’article premier, aux personnes qui ne sont 
pas résidentes de l’un des États contractants ou des deux. 

2.  Les apatrides résidents d’un État contractant ne seront soumis ni dans l’un ni 
dans l’autre État contractant à aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de 
l’État concerné qui se trouvent dans la même situation, notamment en ce qui concerne la 
résidence. 

3.  L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant, ne sera pas établie dans cet autre État d’une façon moins fa-
vorable que celle des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. Cette 
disposition ne pourra pas être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder 
aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements ou ré-
ductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en fonction de leur état civil ou de 
leurs charges de famille. 
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4.  À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres montants dus versés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant seront déductibles, pour la détermination des bénéfices imposa-
bles de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été versés à un rési-
dent du premier État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers 
un résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortu-
ne imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été 
contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant, dont la fortune est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenue ou contrôlée par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant, ne sont assujetties dans le premier État à aucune imposition ni 
obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront 
être assujetties d’autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination.  

Article 26. Procédure amiable 

1. Si une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme 
aux dispositions de la présente Convention, elle pourra, indépendamment des recours 
prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de 
l’État contractant dont elle est résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle est ressortissante. Le dossier devra être 
déposé dans un délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui en-
traîneraient une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforcera, si la réclamation lui paraît fondée et si elle 
n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas 
par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, afin 
d’éviter une imposition non conforme à la présente Convention. Si les autorités compé-
tentes parviennent à un accord, un remboursement ou un crédit d’impôt sera accordé par 
les États contractants conformément audit accord. L’accord est appliqué quels que soient 
les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforceront de résoudre à 
l’amiable les difficultés et de dissiper de même les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de la Convention. Elles pourront aussi se concerter en 
vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Si un 
échange oral d’opinions paraît souhaitable, il pourra y être procédé dans une commission 
composée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 
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Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangeront entre elles les ren-
seignements nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou cel-
les du droit interne des États contractants relatif aux impôts visés par la Convention, dans 
la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange 
de renseignements n’est pas restreint par l’article premier. Les renseignements reçus par 
un État contractant seront tenus secrets au même titre que les renseignements obtenus en 
application de la législation interne de cet État et ne seront communiqués qu’aux person-
nes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes administratifs) concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédu-
res ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les recours y relatifs. Ces 
personnes ou autorités n’utiliseront ces renseignements qu’à ces seules fins. Elles pour-
ront en faire état au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans les jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation :  

a)  De prendre des mesures administratives qui dérogeraient à sa législation ou à sa 
pratique administrative, ou encore à celles de l’autre État contractant;  

b)  De fournir des renseignements qui ne pourraient pas être obtenus sur la base de 
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale, ou encore de celles 
de l’autre État contractant; ou 

c)  De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel 
ou professionnel ou un procédé commercial ou bien des renseignements dont la diffusion 
serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Assistance en matière de recouvrement 

1.  Les États contractants s’engagent à se prêter mutuellement assistance pour re-
couvrer les impôts dus par un contribuable dès lors que le montant en aura été définiti-
vement fixé conformément à la législation de l’État contractant à l’origine de la demande 
d’assistance. 

2.  Si la demande de recouvrement d’impôts formulée par un État contractant est 
acceptée par l’autre État contractant, lesdits impôts seront recouvrés par cet autre État 
conformément à la législation applicable au recouvrement de ses propres impôts et com-
me s’il s’agissait de ces derniers. 

3.  Toute demande de recouvrement formulée par un État contractant devra être ac-
compagnée des attestations prescrites par sa législation pour établir que les impôts dus 
par le contribuable ont été définitivement fixés. 

4.  Si la créance fiscale d’un État contractant n’a pas été fixée définitivement en rai-
son d’une procédure de recours ou autre, cet État pourra, afin de protéger ses intérêts, 
demander à l’autre État contractant de prendre en son nom les mesures conservatoires 
prévues par la législation de cet autre État. S’il accède à cette demande, l’autre État pren-
dra lesdites mesures de la même façon que si les impôts dus au premier État étaient les 
siens propres. 
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5.  La demande visée aux paragraphes 3 ou 4 ne sera faite par un État contractant 
que si le contribuable débiteur n’y possède pas suffisamment de biens pour permettre le 
recouvrement des impôts dus. 

6.  L’État contractant où l’impôt est recouvré conformément aux dispositions du 
présent article remettra immédiatement à l’État contractant pour le compte duquel l’impôt 
a été recouvré, le montant ainsi recouvré diminué, le cas échéant, de celui des frais ex-
ceptionnels visés à l’alinéa b) du paragraphe 7. 

7.  Il est convenu que, sauf accord contraire entre les autorités compétentes des 
deux États contractants : 

a)  Les frais ordinaires engagés par un État contractant au titre de l’aide au recou-
vrement seront pris en charge par cet État;  

b)  Les frais exceptionnels engagés par un État contractant au titre de l’aide au re-
couvrement seront pris en charge par l’autre État et acquittés par lui indépendamment du 
montant recouvré pour son compte. 

Dès qu’un État contractant prévoira que des frais exceptionnels risquent de devoir 
être engagés, il en informera l’autre État contractant en lui indiquant le montant estimé. 

8.  Dans le présent article, le terme « impôts » s’entend des impôts qui font l’objet 
de la présente convention ainsi que de tous les intérêts et pénalités y afférents.  

Article 29. Membres des missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Les dispositions de la présente Convention n’ont aucune incidence sur les privilèges 
fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou les fonctionnaires 
consulaires en vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions 
d’accords particuliers. 

Article 30. Entrée en vigueur 

1.  Les Gouvernements des États contractants se notifieront l’accomplissement des 
formalités constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2.  La présente Convention entrera en vigueur trente jours après la date de la der-
nière des notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions prendront effet dans les 
deux États contractants : 

a)  En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus dégagés à 
partir du premier janvier de la première année civile suivant celle de l’entrée en vigueur 
de la présente Convention;  

b)  En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et l’impôt sur la fortune, pour 
les impôts dus pour tout exercice fiscal commencé à partir du premier janvier de la pre-
mière année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention.  

Article 31. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État 
contractant. Chacun des États pourra la dénoncer en adressant par la voie diplomatique, 
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une notification écrite à cet effet six mois au moins avant la fin d’une année civile. La 
Convention cessera alors de prendre effet dans les deux États contractants :  

a)  En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus dégagés à 
partir du premier janvier de sa première année civile suivant celle de la notification;  

b)  En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et l’impôt sur la fortune, pour 
les impôts dus pour tout exercice fiscal commencé à partir du premier janvier de la pre-
mière année civile suivant celle de la notification.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à Vilnius, le 13 juin 1998, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
islandaise et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour la République d’Islande : 
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PROTOCOLE  

Lors de la signature, ce jour, de la Convention entre la République de Lituanie et la 
République d’Islande, tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (ci-après dénommée « la Conven-
tion »), les soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante 
de la Convention :  

1. S’agissant des dispositions de la Convention, 

L’expression « institution publique » s’entend de toute personne morale de droit pu-
blic créée par la législation d’un État contractant et dans laquelle seuls l’État lui-même ou 
encore telles ou telles de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ont un inté-
rêt. 

2. S’agissant du paragraphe 3 de l’article 7, 

Il est entendu que les frais et dépenses admis en déduction par un État contractant ne 
sont que ceux déductibles en vertu de sa législation. 

3. S’agissant de l’article 8, 

Il est entendu que les « bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de 
l’exploitation de navires en trafic international » doivent s’interpréter au sens des para-
graphes 7 à 14 du Commentaire sur l’article 8 du Modèle OCDE de Convention de dou-
ble imposition concernant le revenu et la fortune (1992) et qu’il n’y entre en aucun cas 
les revenus provenant de l’exploitation ou de la possession de docks, d’entrepôts, de ter-
minaux, de matériels de chargement et de déchargement ou d’autres biens similaires si-
tués à terre, sauf si ces bénéfices sont directement liés à l’exploitation des navires en 
question par l’entreprise. 

4. S’agissant du paragraphe 3 d) de l’article 11, 

Il est entendu qu’une personne est apparentée à une autre lorsque, seule ou avec une 
ou plusieurs personnes apparentées, elle détient, directement ou indirectement, un intérêt 
supérieur à 50 % dans l’autre personne ou lorsqu’une ou plusieurs personnes, seules ou 
avec une ou plusieurs personnes apparentées, détiennent, directement ou indirectement, 
un intérêt supérieur à 50 % dans les deux personnes. 

5. S’agissant du paragraphe 2 de l’article 12, 

Il est entendu que le terme « redevances » est réputé ne pas s’étendre aux montants 
payés pour l’usage de plates-formes et d’autres matériels similaires utilisés pour la pros-
pection ou l’extraction d’hydrocarbures. 

6. S’agissant du paragraphe 3 de l’article 12, 

Il est entendu que les revenus tirés du leasing d’un matériel industriel, commercial 
ou scientifique seront inclus dans les « redevances » telles que les définit le paragraphe 3 
de l’article 12. 

7. S’agissant du paragraphe 2 de l’article 15, 

Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 15 ne s’appliquent pas à un salarié prêté 
en détachement. Aux fins de la phrase qui précède, un salarié résident d’un État contrac-
tant est réputé détaché s’il est mis à la disposition d’une autre personne par une personne 
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(le prêteur) pour exécuter un travail dans l’entreprise de cette autre personne (le princi-
pal) sise dans l’autre État contractant, à condition que le principal soit résident de cet au-
tre État ou y possède un établissement stable et que le prêteur n’engage pas sa responsa-
bilité ni ne supporte aucun risque quant au résultat du travail. 

Pour déterminer si un salarié est censé être prêté en détachement, il conviendra de 
s’assurer de certains points, et notamment : 

a) Que l’encadrement global du travail est exercé par le principal; 

b) Que le travail est effectué en un lieu dont dispose le principal et qui relève de sa 
responsabilité; 

c) Que la rémunération du prêteur est calculée en fonction du temps passé ou de tou-
te autre relation entre cette rémunération et le salaire versé au salarié; 

d) Que la plus grande partie des outils et du matériel est fournie par le principal; 

e) Que le prêteur ne décide pas unilatéralement du nombre de salariés à détacher ni 
de leurs qualifications.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent 
Protocole. 

FAIT à Vilnius, le 13 juin 1998, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
islandaise et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour la République d’Islande : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONCERNING COOPERATION IN THE AREA OF THE 
PREVENTION OF PROLIFERATION OF WEAPONS OF MASS DE-
STRUCTION, AND THE PROMOTION OF DEFENSE AND MILITARY 
RELATIONS 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United 
States of America, hereinafter referred to as the Parties, 

With a view to countering the proliferation of weapons of mass destruction, and 
technology, materials, and expertise related to such weapons; 

Desiring to prevent the unauthorized transfer and transportation of nuclear, biologi-
cal, and chemical weapons and related materials; 

Desiring to promote co-operation between the Government of the Republic of 
Lithuania and the Government of the United States of America in the area of defense and 
military relations; 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Government of the United States of America may, as appropriate, assist the 
Government of the Republic of Lithuania in achieving the following objectives: 

a. Countering the proliferation of weapons of mass destruction from the Republic of 
Lithuania, and technology, materials, and expertise related to such weapons; 

b. Preventing the unauthorized transfer, including transit and transportation of nu-
clear, biological or chemical weapons and related materials; 

c. Promoting defense and military relations, including but not limited to, regular 
meetings between senior and mid-level military officials, visits and exchanges, and other 
bilateral contact activities; 

d. Such other activities as are mutually agreed in writing by the Parties. 

Article II 

1. The Parties, through their Executive Agents, may enter into implementing agree-
ments or arrangements as appropriate to accomplish the objectives set forth in Article I of 
this Agreement. 

2. In case of any inconsistency between this Agreement and any implementing 
agreements or arrangements, the provisions of this Agreement shall prevail. 
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Article III 

Each Party shall designate an Executive Agent to implement this Agreement. For the 
Government of the Republic of Lithuania, the Executive Agent shall be the Ministry of 
National Defense. For the Government of the United States of America, the Executive 
Agent shall be the Department of Defense. 

Article IV 

Except as otherwise provided in this Agreement or in an implementing agreement, 
the terms of this Agreement shall apply to all equipment, supplies, materials or other 
goods, technology, training or services provided in accordance with this Agreement or 
implementing agreements, and to all related activities and personnel. 

Article V 

1. The Government of the Republic of Lithuania shall facilitate the entry and exit of 
employees of the Government of the United States of America and contractor personnel 
of the United States of America into and out of the territory of the Republic of Lithuania 
for the purpose of carrying out activities in accordance with this Agreement. 

2. Aircraft and vessels, other than regularly scheduled commercial aircraft and ves-
sels, used by the Government of the United States of America in connection with activi-
ties pursuant to this Agreement in the Republic of Lithuania shall be free of customs in-
spections, customs charges, landing fees, navigation charges, port charges, tolls, and any 
other charges assessed on the territory of the Republic of Lithuania. 

3. If an aircraft other than a regularly scheduled commercial aircraft is used by the 
Government of the United States of America for transportation to the Republic of Lithua-
nia, its flight plan shall be filed in accordance with the procedures of the International 
Civil Aviation Organization applicable to civil aircraft, including in the remarks section 
of the flight plan a confirmation that the appropriate clearance has been obtained. The 
Government of the Republic of Lithuania shall provide, at no expense to the Government 
of the United States of America, parking, security protection, and servicing for aircraft of 
the Government of the United States of America. 

Article VI 

Unless the written consent of the Government of the United States of America has 
first been obtained, the Government of the Republic of Lithuania shall not transfer title 
to, or possession of, any equipment, supplies, materials or other goods, technology, train-
ing or services provided pursuant to this Agreement to any person or entity, other than an 
officer, employee or agent of a Party to this Agreement and shall not permit the use of 
such equipment, supplies, material or other goods, technology, training or services for 
purposes other than those for which they have been furnished. The Government of the 
Republic of Lithuania shall take all reasonable measures within its power to ensure the 
security of equipment, supplies, material or other goods, technology, training or services 
provided pursuant to this Agreement and shall protect them against seizure or misuse. 
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Article VII 

1. The Government of the Republic of Lithuania shall, in respect of legal proceed-
ings and claims, other than contractual claims, hold harmless and indemnify the Gov-
ernment of the United States of America and its personnel, contractors, and contractors' 
personnel, for damages to property, or death or injury to any persons in the Republic of 
Lithuania, arising out of activities under this Agreement. 

2. The provisions of this Article shall not prevent the Parties from providing com-
pensation in accordance with their national laws. 

3. Nothing in this Article shall be construed to prevent legal proceedings or claims 
against nationals of the Republic of Lithuania or persons ordinarily resident in the Re-
public of Lithuania. 

Article VIII 

The activities of the Government of the United States of America under this Agree-
ment are subject to the availability of appropriated funds. 

Article IX 

Military and civilian employees of the Government of the United States of America 
present in the territory of the Republic of Lithuania for activities related to this Agree-
ment shall be accorded privileges and immunities equivalent to those accorded adminis-
trative and technical staff personnel in accordance with the Vienna Convention on Dip-
lomatic Relations of April 18, 1961. 

Article X 

1. The Government of the United States of America, its personnel, contractors, and 
contractors' personnel shall not be liable in connection with activities under this Agree-
ment, to pay any tax or similar charges assessed within the territory of the Republic of 
Lithuania. 

2. The Government of the United States of America, its personnel, contractors, and 
contractors' personnel may import into, and export out of, the Republic of Lithuania any 
equipment, supplies, material or other goods, technology, training or services required to 
implement this Agreement. Such importation and exportation of articles or services shall 
not be subject to any customs inspections, and shall be exempt from any license, other 
restrictions, customs duties, taxes or any other charges assessed within the territory of the 
Republic of Lithuania. 

Article XI 

In the event that the Government of the United States of America awards contracts 
for the acquisition of articles and services, including construction, to implement this 
Agreement, such contracts shall be awarded in accordance with the laws and regulations 
of the Government of the United States of America. Acquisition of articles and services 



Volume 2359, I-42398 

 285

in the Republic of Lithuania by or on behalf of the Government of the United States of 
America in implementing this Agreement shall not be subject to any taxes, customs du-
ties or similar charges assessed within the territory of the Republic of Lithuania. 

Article XII 

Upon written request provided thirty days in advance, representatives of the Gov-
ernment of the United States of America shall have the right during the period of this 
Agreement and for three years thereafter, to audit and examine the use of any equipment, 
supplies, material or other goods, technology, training or services provided in accordance 
with this Agreement, at sites of their location or use, and shall have the right to audit and 
examine all records or documentation related to the use of equipment, supplies, material 
or other goods, technology, training or services provided by the Government of the 
United States of America in accordance with this Agreement. 

Article XIII 

This Agreement shall enter into force when the Parties notify each other in writing 
of having completed their domestic legal requirements needed for the entry into force of 
the Agreement and shall remain in force for seven years. This Agreement may be 
amended or extended by the written agreement of the Parties and may be terminated by 
either Party upon ninety days written notification to the other Party of its intention to do 
so. Notwithstanding the termination of this Agreement or the implementing agreements, 
the obligations and rights of the Parties in accordance with Articles VI and VII of this 
Agreement shall continue to apply without respect to time, unless otherwise agreed in 
writing by the Parties. Notwithstanding the termination of this Agreement or the imple-
menting agreements, the rights of the United States of America under Article XII shall 
continue to apply in accordance with the terms of that Article. 

DONE at Vilnius, this 10 day of October, 2002, in duplicate, each in the Lithuanian 
and English languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

LINAS LINKEVICIUS 
Minister of National Defense 

For the Government of the United States of America: 

IAN BRZEZINSKI 
Deputy Assistant Secretary for European and NATO Affairs 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA PRÉ-
VENTION DE LA PROLIFÉRATION DES ARMES DE DESTRUCTION 
MASSIVE ET DE LA PROMOTION DE LA DÉFENSE ET DES RELA-
TIONS MILITAIRES 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique, ci-après dénommés « les Parties », 

Cherchant à lutter contre la prolifération des armes de destruction massive ainsi que 
des technologies, des matières et des compétences techniques se rapportant à de telles 
armes; 

Désireux de prévenir le transfert et le transport non autorisés d'armes nucléaires, bio-
logiques et chimiques ainsi que des matières connexes; 

Désireux de promouvoir la coopération entre le Gouvernement de la République de 
Lituanie et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique dans le domaine de la défense et 
des relations militaires; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut, selon qu'il convient, aider le 
Gouvernement de la République de Lituanie à réaliser les objectifs suivants : 

a) S'opposer à la prolifération des armes de destruction massive à partir de la Répu-
blique de Lituanie ainsi que des technologies, des matières et des compétences techni-
ques se rapportant à de telles armes; 

b) Prévenir le transfert, y compris le transit et le transport non autorisés d'armes nu-
cléaires, biologiques ou chimiques et des matières connexes; 

c) Encourager la défense et les relations militaires, et notamment, mais non exclusi-
vement, des réunions régulières entre des officiers de rang élevé et intermédiaire, des vi-
sites et des échanges et d'autres formes de contacts bilatéraux; 

d) Réaliser les autres objectifs qui seront fixés par écrit d'un commun accord entre 
les Parties. 

Article II 

1. Les Parties, par l'intermédiaire de leurs agents d'exécution, peuvent conclure des 
accords ou des arrangements d'application selon qu'il convient pour accomplir les objec-
tifs énoncés à l'article premier du présent Accord. 
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2. En cas d'incompatibilité entre le présent Accord et des accords ou arrangements 
d'application, les dispositions du présent Accord prévaudront. 

Article III 

Chaque Partie désigne un agent d'exécution pour l'application du présent Accord. 
Pour le Gouvernement de la République de Lituanie, l'Agent d'exécution sera le Ministè-
re de la défense nationale. Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, l'Agent 
d'exécution sera le Département de la défense. 

Article IV 

Sauf stipulation contraire du présent Accord ou d'un accord d'application, les dispo-
sitions du présent Accord s'appliquent à tous les équipements, fournitures, matériels ou 
autres biens, technologies, programmes de formation ou services fournis en vertu du pré-
sent Accord ou d'accords d'application, ainsi qu'à toutes les activités et à tout le personnel 
correspondants. 

Article V 

1. Le Gouvernement de la République de Lituanie facilite l'entrée sur son territoire et 
la sortie des employés du Gouvernement des États-Unis d'Amérique et du personnel des 
sous-traitants des États-Unis d'Amérique aux fins de la mise en œuvre d'activités confor-
mément au présent Accord. 

2. Les aéronefs et navires, à l'exclusion des aéronefs et navires commerciaux régu-
liers, utilisés par le Gouvernement des États-Unis d'Amérique en rapport avec des activi-
tés menées en vertu du présent Accord dans la République de Lituanie sont exonérés des 
droits de douane, d'atterrissage et de navigation, des redevances portuaires, des droits de 
péage et de tous autres droits imposés sur le territoire de la République de Lituanie. 

3. Si un aéronef autre qu'un aéronef commercial régulier est utilisé par le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique à des fins de transport vers la République de Lituanie, 
son plan de vol est déposé conformément aux procédures de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale applicables aux aéronefs civils et inclut, à la rubrique réservée aux 
observations, la confirmation que l'autorisation requise a été obtenue. Le Gouvernement 
de la République de Lituanie offre gratuitement au Gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique le stationnement, une protection de sécurité et l'entretien pour les aéronefs du Gou-
vernement des États-Unis. 

Article VI 

À moins d'avoir obtenu préalablement l'accord écrit du Gouvernement des États-
Unis d'Amérique à cet effet, le Gouvernement de la République de Lituanie ne cède à au-
cune personne physique ou morale autre qu'un fonctionnaire, employé ou agent d'une 
Partie au présent Accord, les titres de propriété ou la jouissance des équipements, fourni-
tures, matériels ou autres biens, technologies, programmes de formation ou services à 
d'autres fins que celles pour lesquelles ils ont été fournis. Le Gouvernement de la Répu-
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blique de Lituanie prend toutes les mesures légitimes qui sont en son pouvoir pour assu-
rer la sécurité des équipements, fournitures, matériels ou autres biens, technologies, pro-
grammes de formation ou services fournis en vertu du présent Accord et les protège 
contre toute saisie ou emploi abusif.  

Article VII 

1. Le Gouvernement de la République de Lituanie, en ce qui concerne les procédures 
judiciaires et les réclamations autres que celles portant sur des contrats, met hors de cause 
et garantit le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et son personnel, les entreprises 
sous-traitantes et le personnel de ces entreprises pour les préjudices causés à des biens, 
les décès ou dommages corporels causés à des personnes en République de Lituanie qui 
résultent d'activités menées en vertu du présent Accord. 

2. Les dispositions du présent article n'empêchent pas les Parties d'accorder des in-
demnités conformément à leur législation nationale. 

3. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme empêchant 
l'introduction de procédures judiciaires ou de réclamations contre des ressortissants de la 
République de Lituanie ou contre des personnes résidant habituellement en République 
de Lituanie. 

Article VIII 

Les activités du Gouvernement des États-Unis d'Amérique menées au titre du pré-
sent Accord dépendent de l'existence de ressources à cet effet. 

Article IX 

Les employés militaires et civils du Gouvernement des États-Unis présents sur le ter-
ritoire de la République de Lettonie pour des activités se rapportant au présent Accord 
jouissent de privilèges et d'immunités équivalents à ceux qui sont accordés au personnel 
administratif et technique conformément à la Convention de Vienne sur les relations di-
plomatiques du 18 avril 1961. 

Article X 

1. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, son personnel, les entreprises sous-
traitantes et le personnel de ces entreprises ne sont pas assujettis aux taxes ou droits simi-
laires appliqués sur le territoire de la République de Lituanie au titre d'activités effectuées 
conformément au présent Accord. 

2. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, son personnel, les entreprises sous-
traitantes et le personnel de ces entreprises peuvent importer en République de Lituanie 
et exporter les équipements, fournitures, matériels ou autres biens, technologies, pro-
grammes de formation ou services nécessaires à l'exécution du présent Accord. Ces im-
portations et exportations d'articles ou de services sont soumises aux procédures douaniè-
res accélérées et sont exemptes de toute autorisation, autres restrictions, droits de douane, 
taxes ou autres redevances appliqués sur le territoire de la République de Lituanie. 
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Article XI 

Au cas où le Gouvernement des États-Unis d'Amérique attribue des contrats pour 
l'acquisition d'articles et de services, y compris de construction, aux fins de l'exécution du 
présent Accord, ces contrats sont attribués conformément aux lois et règlements des 
États-Unis d'Amérique. L'acquisition d'articles et de services effectuée en République de 
Lituanie par le Gouvernement des États-Unis ou pour son compte, dans le cadre de l'exé-
cution du présent Accord, est exonérée de taxes, droits de douane ou droits similaires ap-
pliqués sur le territoire de la République de Lituanie.  

Article XII 

Après en avoir fait la demande par écrit trente jours à l'avance, les représentants du 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique ont le droit, pendant la période d'application 
du présent Accord, ainsi que pendant les trois années qui suivent, de contrôler et d'exa-
miner l'utilisation des équipements, fournitures, matériels ou autres biens, technologies, 
programmes de formation ou services fournis en vertu du présent Accord à l'endroit où 
ils se trouvent ou sont utilisés, ainsi que le droit de contrôler et d'utiliser tous dossiers ou 
documents relatifs à l'utilisation des équipements, fournitures, matériels ou autres biens, 
technologies, programmes de formation ou services fournis par le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique en vertu du présent Accord.  

Article XIII 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront notifié 
par écrit l'accomplissement de leurs obligations légales nécessaires à son entrée en vi-
gueur, et il restera en vigueur pendant une période de sept ans. Le présent Accord peut 
être modifié ou prorogé moyennant l'accord écrit des Parties et peut être dénoncé par 
l'une d'elles moyennant un préavis écrit de quatre-vingt-dix jours donné à l'autre Partie. 
Nonobstant la cessation de l'applicabilité du présent Accord ou des accords d'application, 
les obligations et les droits des Parties prévus aux articles VI et VII du présent Accord 
restent d'application pour une durée indéterminée, à moins que les Parties n'en convien-
nent autrement par écrit. Nonobstant la cessation de l'applicabilité du présent Accord ou 
des accords d'application, les droits du Gouvernement des États-Unis d'Amérique prévus 
à l'article XII continuent de s'appliquer conformément aux dispositions dudit article. 

Fait à Vilnius le 10 octobre 2002, en double exemplaire, en langues lituanienne et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
Le Ministre de la défense nationale, 

LINAS LINKEVICIUS 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
Le Sous-Secrétaire adjoint pour les affaires européennes et l'OTAN, 

IAN BRZEZINSKI 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA ON THE LEGAL STATUS OF AN INTERNATIONAL 
AMERICAN SCHOOL IN VILNIUS 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United 
States of America (hereinafter referred to as the "Contracting Parties"), 

Striving to promote cultural and educational relations between the Lithuanian nation 
and the nations whose representatives will study at the International American School in 
Vilnius, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The International American School (hereinafter referred to as the "School") shall be 
established in accordance with the legal acts of the Republic of Lithuania. The School 
shall be a non-profit public institution operating in the field of education and having the 
status of a legal person. The School shall have the objective of organizing preschool edu-
cation and providing primary, basic and secondary education. The School may have pre-
school classes. 

The activities of the School shall be carried out in conformity with the legal acts of 
the Republic of Lithuania, treaties signed by the countries of both Contracting Parties and 
the Statutes of the School. 

Article 2 

The founder of the School shall be the American International School Fund in Vil-
nius. The activities of the School shall be organized and carried out by the School man-
agement whose powers are set forth in the Statutes of the School. 

Article 3 

To promote the enrolment of students from Lithuania, the School may receive state 
aid subject to the legal acts of the Republic of Lithuania. 

Article 4 

Acting in conformity with the legal acts of the Republic of Lithuania, the School 
shall employ lecturers and other staff to meet its demands. Citizens of the Republic of 
Lithuania may also be employed. 
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The staff shall receive remuneration and other payments from the funds of the 
School provided for in the Statutes. 

Article 5 

The School, its staff and their family members who are not citizens of the Republic 
of Lithuania and who do not reside permanently in Lithuania may be exempt from the 
payment of import duties, other taxes and levies, except for the excise tax, imposed on 
goods brought to and taken out of Lithuania pursuant to the legal acts of the Republic of 
Lithuania. 

The staff shall be covered by state social insurance in conformity with the legal acts 
of the Republic of Lithuania. Subject to agreements concluded with the State Social In-
surance Board, compulsory social security contributions shall not be deducted from the 
payment received for work by those staff members who are insured under social security 
schemes of their respective countries. 

Tax reliefs shall be applied to the School pursuant to the Agreement between the 
Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United States of 
America for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion 
with respect to Taxes on Income. 

Staff family members employed elsewhere under other type of labor contracts shall 
not be exempt from social security pension contributions. 

Articles of personal use brought to Lithuania shall not be passed into the ownership 
or use of persons other than those entitled to the privileges specified in the present 
Agreement except where all taxes, customs duties and levies for such articles have been 
paid. 

Article 6 

The School shall impose tuition fees in the amount established by the School man-
agement. For the benefit of public welfare, the School may exempt some of its students 
from tuition fees or reduce such fees. Tuition fees shall be the same for citizens of the 
Republic of Lithuania and foreign residents. 

Article 7 

The present Agreement shall become effective on the day of the exchange of diplo-
matic notes between the Contracting Parties informing that all domestic legal procedures 
related to the entry into force of this Agreement have been carried out. 

Article 8 

The present Agreement has been concluded for an unlimited period of time. Any 
Contracting Party may cancel this Agreement through diplomatic channels by notifying 
the other Contracting Party thereof two years in advance. For a period of two years after 
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the end of the academic year of the receipt of said notification, the School shall operate 
in accordance with the provisions of the present Agreement. 

CONCLUDED in Vilnius on 14 June 2002 in two copies, each of them in the 
Lithuanian and English languages, both texts having equal force. 

On behalf of the Government of the Republic of Lithuania: 

On behalf of the Government of the United States of America: 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
RELATIF AU STATUT JURIDIQUE D'UNE ÉCOLE INTERNATIONALE 
AMÉRICAINE À VILNIUS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique (ci-après dénommés les " Parties contractantes "), 

S'appliquant à promouvoir les relations dans le domaine de la culture et de l'éduca-
tion entre la Lituanie et d'autres pays dont les représentants étudieront à l'École interna-
tionale américaine de Vilnius; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L'École internationale américaine (ci-après dénommée « l'École ») est établie 
conformément aux actes juridiques de la République de Lituanie. L'École est un établis-
sement public à but non lucratif œuvrant dans le domaine de l'éducation et doté du statut 
de personne morale. L'objectif de l'École est de mettre sur pied un programme d'ensei-
gnement préscolaire et de dispenser des services d'enseignement primaire, d'éducation de 
base et d'enseignement secondaire. L'École pourra éventuellement offrir des cours prés-
colaires. 

Les activités de l'École sont menées conformément aux actes juridiques de la Répu-
blique de Lituanie, aux traités signés par les pays des deux Parties contractantes et aux 
statuts de l'École. 

Article 2 

Le fondateur de l'École est le Fonds de l'École internationale américaine de Vilnius. 
Les activités de l'École sont organisées et menées par la direction de l'École dont les pou-
voirs sont énoncés dans les statuts de l'École. 

Article 3 

Pour encourager l'inscription d'élèves lituaniens, l'École pourra bénéficier d'une aide 
publique dans la mesure où le permettent les actes juridiques de la République de Litua-
nie. 
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Article 4 

Agissant conformément aux actes juridiques de la République de Lituanie, l'École 
emploie des professeurs et autre personnel pour répondre à ses besoins. Elle peut aussi 
employer des citoyens de la République de Lituanie. 

Les rémunérations et autres traitements du personnel sont financés au moyen des 
fonds de l'École prévus aux statuts. 

Article 5 

L'École, les membres de son personnel et leur famille qui ne sont pas citoyens de la 
République de Lituanie et qui ne résident pas en permanence en Lituanie peuvent être 
exonérés du paiement des droits d'importation et autres impôts et prélèvements, à l'excep-
tion du droit d'accise imposé sur les biens qui entrent en Lituanie et en sortent confor-
mément aux actes juridiques de la République de Lituanie. 

Le personnel est couvert par l'assurance sociale publique en conformité avec les ac-
tes juridiques de la République de Lituanie. Sous réserve d'accords conclus avec l'Admi-
nistration nationale de la sécurité sociale, aucune cotisation obligatoire à la sécurité so-
ciale n'est déduite de la rémunération pour travail accompli des membres du personnel 
qui sont assurés au titre d'un régime de sécurité sociale de leurs pays respectifs. 

Des dégrèvements fiscaux sont applicables à l'École en vertu de l'Accord entre le 
Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'im-
pôts sur le revenu. 

Les membres de la famille d'un membre du personnel employés ailleurs en vertu d'un 
autre type de contrat de travail ne sont pas dispensés des cotisations à la pension de sécu-
rité sociale. 

La propriété ou l'utilisation des articles à usage personnel apportés en Lituanie ne 
peuvent être transférées à des personnes autres que les ayants droit aux privilèges préci-
sés dans le présent Accord, sauf si toutes les taxes, droits de douane et prélèvements 
s'appliquant auxdits articles ont été acquittés. 

Article 6 

L'École impose des frais de scolarité d'un montant fixé par la direction de l'École. 
Dans l'intérêt du bien public, l'École pourra dispenser certains de ces étudiants des frais 
de scolarité ou réduire lesdits frais. Les frais de scolarité des citoyens de la République 
de Lituanie sont identiques à ceux des résidents étrangers. 

Article 7 

Le présent Accord prendra effet à la date de l'échange de notes diplomatiques entre 
les Parties contractantes s'informant de l'accomplissement de toutes les procédures juridi-
ques internes relatives à l'entrée en vigueur du présent Accord. 
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Article 8 

Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Toute Partie contractante 
pourra annuler le présent Accord par la voie diplomatique en le notifiant à l'autre Partie 
deux ans à l'avance. L'École exercera ses activités conformément aux dispositions du pré-
sent Accord pour une période de deux ans à compter de la fin de l'année scolaire au cours 
de laquelle ladite notification aura été reçue. 

CONCLU à Vilnius le 14 juin 2002, en deux exemplaires, chacun d'eux en langues 
lituanienne et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF ARGENTINA FOR AIR SERVICES 

The Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the Re-
public of Argentina, being parties to the Convention on International Civil Aviation, 
opened for signature at Chicago on December 7, 1944; 

Desiring to contribute to the progress of international civil aviation; 

Desiring to conclude an Agreement for the purpose of establishing air services, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purpose of this Agreement and its Annex, unless the context otherwise re-
quires: 

a) The term "the Convention" means the Convention on International Civil Aviation, 
opened for signature at Chicago on December 7, 1944, and includes any Annex adopted 
under Article 90 of that Convention and any amendment of the Annexes or the Conven-
tion under Articles 90 and 94 thereof, insofar as those Annexes and amendments have 
become effective for, or been ratified by both Contracting Parties; 

b) The term "aeronautical authorities" means: 

For the Kingdom of the Netherlands the Minister of Transport, Public Works and 
Water Management; 

For the Republic of Argentina the Ministry of Economy and Public Works and Ser-
vices-Secretariat of Transport-National Directorate of Air Transport; 

or in either case any person or body authorized to perform any functions related to 
this Agreement; 

c) The term "designated airline" means an airline which has been designated and au-
thorized in accordance with Article 4 of this Agreement; 

d) The term "territory" in relation to a State has the meaning assigned to it in Article 
2 of the Convention; 

e) The terms "air service", "international air service", "airline" and "stop for non-
traffic purposes" have the meaning respectively assigned to them in Article 96 of the 
Convention; 

f) The terms "agreed service" and "specified route" mean international air service 
pursuant to Article 2 of this Agreement and the route specified in the appropriate Section 
of the Annex to this Agreement respectively; 

g) The term "stores" means articles of a readily consumable nature for use or sale on 
board an aircraft during flight, including commissary supplies; 
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h) The term "Agreement" means this Agreement, its Annex drawn up in application 
thereof, and any amendments to the Agreement or to the Annex; 

i) The term "tariff" means any amount charged or to be charged by airlines, directly 
or through their agents, to any person or entity for the carriage of passengers (and their 
baggage) and cargo (excluding mail) in air transportation, including: 

I) the conditions governing the availability and applicability of a tariff; and 

II) the charges and conditions for any services ancillary to such carriage which are 
offered by airlines; 

j) the term "change of aircraft" means the operation of one of the agreed services by 
a designated airline in such a way that one or more sectors of the route are flown by air-
craft different in capacity from those used on another sector; 

k) the term "Computer Reservation System" (CRS) means a computerized system 
containing information about airline schedules, seat availability, fares and related ser-
vices and through which reservations can be made and/or tickets can be issued and which 
makes some or all of these facilities available to travel agents. 

Article 2. Grant of Rights 

1. Each Contracting Party grants to the other Contracting Party except as otherwise 
specified in the Annex the following rights for the conduct of international air transporta-
tion by the designated airline of the other Contracting Party: 

a) the right to fly across its territory without landing; 

b) the right to make stops in its territory for non-traffic purposes; and 

c) while operating an agreed service on a specified route, the right to make stops in 
its territory for the purpose of taking up and discharging international traffic in passen-
gers, cargo and mail, separately or in combination. 

2. Nothing in paragraph 1 of this Article shall be deemed to grant the right for one 
Contracting Party's airline to participate in air transportation between points in the terri-
tory of the other Contracting Party. 

Article 3. Change of Aircraft 

1. Each designated airline may on any or all flights on the agreed services and at its 
option, change aircraft in the territory of the other Contracting Party or at any point along 
the specified routes, provided that: 

a) aircraft used beyond the point of change of aircraft shall be scheduled in coinci-
dence with the inbound or outbound aircraft, as the case may be; 

b) in the case of change of aircraft in the territory of the other Contracting Party and 
when more than one aircraft is operated beyond the point of change, not more than one 
such aircraft may be of equal size and none may be larger than the aircraft used on the 
third and fourth freedom sector. 

2. For the purpose of change of aircraft operations, a designated airline may use its 
own equipment and, subject to national regulations, leased equipment, and may operate 
under commercial arrangements with another airline. 
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3. A designated airline may use different or identical flight numbers for the sectors 
of its change of aircraft operations. 

Article 4. Designation and Authorization 

1. Each Contracting Party shall have the right by written notification through Diplo-
matic Channels to the other Contracting Party to designate an airline to operate air ser-
vices on the routes specified in the Annex and to substitute another airline for an airline 
previously designated. 

2. On receipt of such notification, each Contracting Party shall, without delay, grant 
to the airline so designated by the other Contracting Party the appropriate operating au-
thorizations subject to the provisions of this Article. 

3. Upon receipt of the operating authorization of paragraph 2 of this Article the des-
ignated airline may at any time begin to operate the agreed services, in part or in whole, 
provided that it complies with the provisions of this Agreement and that tariffs for such 
services have been established in accordance with the provisions of Article 6 of this 
Agreement. 

4. Each Contracting Party shall have the right to refuse to grant the operating au-
thorization referred to in paragraph 2 of this Article, or to grant this authorization under 
conditions that may be deemed necessary on the exercise by the designated airline of the 
rights specified in Article 2 of this Agreement, if it is not satisfied that substantial owner-
ship and effective control of the airline are vested in the Contracting Party designating it 
or in its nationals or in both. 

Article 5. Revocation and Suspension of Authorization 

1. The aeronautical authorities of each Contracting Party shall have the right to with-
hold the authorizations referred to in Article 4 with respect to an airline designated by the 
other Contracting Party, to revoke or suspend such authorizations or impose conditions: 

a) in the event of failure by such airline to qualify before the aeronautical authorities 
of that Contracting Party under the laws and regulations normally and reasonably applied 
by these authorities in conformity with the Convention; 

b) in the event of failure by such airline to comply with the laws and regulations of 
that Contracting Party; 

c) in the event that they are not satisfied that substantial ownership and effective 
control of the airline are vested in the Contracting Party designating the airline or in its 
nationals; and 

d) in case the airline otherwise fails to operate in accordance with the conditions pre-
scribed under this Agreement. 

2. Unless immediate action is essential to prevent further infringement of the laws 
and regulations referred to above, the rights enumerated in paragraph 1 of this Article 
shall be exercised only after consultations with the aeronautical authorities of the other 
Contracting Party. Unless otherwise agreed by the Contracting Parties, such consultations 
shall begin within a period of sixty (60) days from the date of receipt of the request. 
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Article 6. Tariffs 

1. The tariffs to be charged by the designated airlines of the Contracting Parties for 
carriage between their territories shall be those approved by the aeronautical authorities 
of both Contracting Parties and shall be established at reasonable levels, due regard being 
paid to all relevant factors, including cost of operation, reasonable profit and the tariffs of 
other airlines for any part of the specified route. 

2. Tariffs referred to in paragraph 1 of this Article shall, whenever possible, be 
agreed by the designated airlines through the use of the procedures of the International 
Air Transport Association for the fixation of tariffs. When this is not possible the tariffs 
shall be agreed between the designated airlines. In any case the tariffs shall be subject to 
the approval of the aeronautical authorities of both Contracting Parties. 

3. All tariffs so agreed shall be submitted for approval of the aeronautical authorities 
of both Contracting Parties at least sixty (60) days before the proposed date of their in-
troduction, except where the said authorities agree to reduce this period in special cases. 

4. Approval of tariffs may be given expressly; or, if neither of the aeronautical au-
thorities has expressed disapproval within thirty (30) days from the date of submission, in 
accordance with paragraph 3 of this Article, the tariffs shall be considered as approved. 
In the event of the period for submission being reduced, as provided for in paragraph 3 of 
this Article, the aeronautical authorities may agree that the period within which any dis-
approval must be notified shall be reduced accordingly. 

5. If a tariff cannot be agreed in accordance with paragraph 2 of this Article, or if, 
during the period applicable in accordance with paragraph 4 of this Article, one aeronau-
tical authority gives the other aeronautical authority notice of its disapproval of any tariff 
agreed in accordance with the provisions of paragraph 2 of this Article, the aeronautical 
authorities of the two Contracting Parties shall endeavour to determine the tariff by mu-
tual agreement. 

6. If the aeronautical authorities cannot agree on a tariff submitted to them under 
paragraph 3 of this Article, or on the determination of a tariff under paragraph 5 of this 
Article, the dispute shall be settled in accordance with the provisions of Article 16 of this 
Agreement. 

7. Tariffs established in accordance with the provisions of this Article shall remain 
in force until new tariffs have been established. 

8. The designated airlines of both Contracting Parties may not charge tariffs different 
from those which have been approved in conformity with the provisions of this Article. 

Article 7. Commercial Activities 

1. The designated airlines of both Contracting Parties shall be allowed: 

a) to establish in the territory of the other Contracting Party offices for the promotion 
of air transportation and sale of air tickets as well as other facilities required for the pro-
vision of air transportation; 

b) in the territory of the other Contracting Party to engage directly and, at that air-
line's discretion, through its agents in the sale of air transportation. 
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2. The designated airline of one Contracting Party shall be allowed to bring in and 
maintain in the territory of the other Contracting Party its managerial, commercial, opera-
tional and technical staff as it may require in connection with the provision of air trans-
portation. 

3. These staff requirements may, at the option of the designated airline, be satisfied 
by its own personnel or by using the services of any other organization, company or air-
line operating in the territory of the other Contracting Party, and authorized to perform 
such services in the territory of that Contracting Party. 

4. The above activities shall be carried out in accordance with the laws and regula-
tions of the other Contracting Party. 

Article 8. Principles Governing the Operation of the Agreed Services 

1. There shall be fair and equal opportunity for the designated airlines of both Con-
tracting Parties to participate in the international air transportation covered by this 
Agreement. 

2. Each Contracting Party shall take all appropriate action within its jurisdiction to 
eliminate all forms of discrimination or unfair competitive practices adversely affecting 
the competitive position of the airline of the other Contracting Party. 

3. The agreed services provided by the designated airlines of the Contracting Parties 
shall bear a close relationship to the requirements of the public for transportation on the 
specified routes and shall have as their primary objective the provision at a reasonable 
load factor of capacity adequate to carry the current and reasonably anticipated require-
ments for the carriage of passengers and/or cargo, including mail, coming from or des-
tined for the territory of the Contracting Party which has designated the airline. Provision 
for the carriage of passengers and cargo, including mail, both taken on board and dis-
charged at the points on the specified routes in the territories of the States other than that 
designating the airline shall be made in accordance with the general principles that capac-
ity shall be related to: 

a) traffic requirements to and from the territory of the Contracting Party which has 
designated the airline; 

b) traffic requirements of the area through which the agreed service passes, after tak-
ing account of other transport services established by airlines of the States comprising the 
area; and 

c) the requirements of through airline operation. 

Article 9. Timetable 

1. The airline designated by each Contracting Party shall notify the aeronautical au-
thorities of the other Contracting Party, thirty (30) days in advance, of the timetable of its 
intended services, specifying the frequency, type of aircraft, configuration and number of 
seats to be made available to the public. 

2. Requests for permission to operate additional flights can be submitted by the des-
ignated airline for approval directly to the aeronautical authorities of the other Contract-
ing Party. 
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Article 10. Taxes, Customs and Charges 

1. Aircraft operating on international air services by the designated airline of either 
Contracting Party, as well as their regular equipment, spare parts, supplies of fuels and 
lubricants, aircraft stores (including food, beverages and tobacco) on board as well as 
advertising and promotional material kept on board such aircraft shall be exempt from all 
customs duties, inspection fees and similar national or local duties and charges, on arrival 
in the territory of the other Contracting Party, provided such equipment and supplies re-
main on board the aircraft up to such time as they are re-exported. 

2. With regard to regular equipment, spare parts, supplies of fuels and lubricants and 
aircraft stores introduced into the territory of one Contracting Party by or on behalf of a 
designated airline of the other Contracting Party or taken on board the aircraft operated 
by such designated airline and intended solely for use on board aircraft while operating 
international services, no duties and charges, including customs duties and inspection 
fees imposed in the territory of the first Contracting Party, shall be applied, even when 
these supplies are to be used on the parts of the journey performed over the territory of 
the Contracting Party in which they are taken on board. 

The articles referred to above may be required to be kept under customs supervision 
and control. 

The provisions of this paragraph cannot be interpreted in such a way that a Contract-
ing Party can be made subject to the obligation to refund customs duties which already 
have been levied on the items referred to above. 

3. Regular airborne equipment, spare parts, supplies of fuels and lubricants and air-
craft stores retained on board the aircraft of either Contracting Party may be unloaded in 
the territory of the other Contracting Party only with the approval of the customs authori-
ties of that Party, who may require that these materials be placed under their supervision 
up to such time as they are re-exported or otherwise disposed of in accordance with cus-
toms regulations. 

Article 11. Transfer of Funds 

1. The airlines of the Contracting Parties shall be free to sell air transport services in 
the territories of both the Contracting Parties, either directly or through an agent, in any 
currency. 

2. The airlines of the Contracting Parties shall be free to transfer from the territory of 
sale to their home territory the excess, in the territory of sale, of receipts over expendi-
ture. Included in such net transfer shall be revenues from sales, made directly or through 
agents, of air transport services, and ancillary or supplemental services, and normal com-
mercial interest earned on such revenues while on deposit awaiting transfer. 

3. The airlines of the Contracting Parties shall receive approval for such transfer 
within at most thirty (30) days of application, into a freely convertible currency, at the of-
ficial rate of exchange for conversion of local currency, as at the date of sale. The airlines 
of the Contracting Parties shall be free to effect the actual transfer on receipt of approval. 
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Article 12. Application of Laws, Regulations and Procedures 

1. The laws, regulations and procedures of either Contracting Party relating to the 
admission to or departure from its territory of aircraft engaged in international air ser-
vices, or to the operation and navigation of such aircraft, shall be complied with by the 
designated airline of the other Contracting Party upon its entrance into, and until and in-
cluding its departure from, the said territory. 

2. The laws, regulations and procedures of either Contracting Party relating to immi-
gration, passports, or other approved travel documents, entry, clearance, customs and 
quarantine shall be complied with by or on behalf of crews, passengers, cargo and mail 
carried by aircraft of the designated airline of the other Contracting Party upon their en-
trance into, and until and including their departure from, the territory of the said Con-
tracting Party. 

3. Passengers, baggage and cargo in direct transit across the territory of either Con-
tracting Party and not leaving the area of the airport reserved for such purpose shall, ex-
cept in respect of security measures against violence and air piracy, be subject to no more 
than a simplified control. Baggage and cargo in direct transit shall be exempt from cus-
toms duties and other similar taxes. 

4. Fees and charges applied in the territory of either Contracting Party to the airline 
operations of the other Contracting Party for the use of airports and other aviation facili-
ties in the territory of the first Contracting Party, shall not be higher than those applied to 
the operations of any other airline engaged in similar operations. 

5. Neither of the Contracting Parties shall give preference to any other airline over 
the designated airline of the other Contracting Party in the application of its customs, 
immigration, quarantine, and similar regulations; or in the use of airports, airways and air 
traffic services and associated facilities under its control. 

Article 13. Recognition of Certificates and Licences 

Certificates of airworthiness, certificates of competency and licences issued, or vali-
dated, by one Contracting Party and unexpired shall be recognized as valid by the other 
Contracting Party for the purpose of operating the agreed services on the specified 
routes, provided always that such certificates or licences were issued, or validated, in 
conformity with the standards established under the Convention. 

Each Contracting Party, however, reserves the right to refuse to recognize, for flights 
above its own territory, certificates of competency and licences granted to its own na-
tionals by the other Contracting Party. 

Article 14. Security 

1. The Contracting Parties agree to provide aid to each other as necessary with a 
view to preventing unlawful seizure of aircraft and other unlawful acts against the safety 
of aircraft, airports and air navigation facilities and any other threat to aviation security. 

2. Each Contracting Party agrees to observe non-discriminatory and generally appli-
cable security provisions required by the other Contracting Party for entry into the terri-
tory of the other Contracting Party and to take adequate measures to inspect passengers 



Volume 2359, I-42400 

 328

and their carry-on items. Each Contracting Party shall also give sympathetic considera-
tion to any request from the other Contracting Party for special security measures for its 
aircraft or passengers to meet a particular threat. 

3. The Contracting Parties shall act consistently with applicable aviation security 
provisions established by the International Civil Aviation Organization. Should a Con-
tracting Party depart from such provisions, the other Contracting Party may request con-
sultations with that Contracting Party. Unless otherwise agreed by the Contracting Par-
ties, such consultations shall begin within a period of sixty (60) days of the date of re-
ceipt of such a request. Failure to reach a satisfactory agreement could constitute grounds 
for the application of Article 16 of this Agreement. 

4. The Contracting Parties shall act in conformity with the provisions of the Conven-
tion on Offences and Certain Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at Tokyo 
on September 14, 1963, the Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of Air-
craft, signed at The Hague on December 16, 1970, and the Convention for the Suppres-
sion of Unlawful Acts Against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on Sep-
tember 23, 1971, insofar as the Contracting Parties are both party to these Conventions. 

5. When an incident, or threat of an incident, of unlawful seizure of aircraft or other 
unlawful acts against the safety of aircraft, airports and navigation facilities occurs, the 
Contracting Parties shall assist each other by facilitating communications intended to ter-
minate rapidly and safely such incident or threat thereof. 

Article 15. Consultation and Amendment 

1. In a spirit of close cooperation the aeronautical authorities of the Contracting Par-
ties shall consult each other from time to time with a view to ensuring the implementa-
tion of, and satisfactory compliance with, the provisions of this Agreement. 

2. Either Contracting Party may request consultations with a view to modify the pre-
sent Agreement or its Annex. These consultations shall begin within sixty (60) days of 
the date of the receipt of the request by the other Contracting Party, unless otherwise 
agreed. Such consultations may be conducted through discussion or by correspondence. 

3. Any modification to the present Agreement agreed upon by the Contracting Par-
ties, shall come into force on the date on which the Contracting Parties have informed 
each other in writing of the completion of their respective constitutional requirements. 

4. Any modification of the Annex to the present Agreement shall be agreed upon in 
writing between the aeronautical authorities and shall take effect on a date to be deter-
mined by the said authorities. 

Article 16. Settlement of Disputes 

1. If any dispute arises between the Contracting Parties relating to the interpretation 
or application of the present Agreement, the Contracting Parties shall in the first place 
endeavour to settle it by negotiation between themselves. 

2. If the Contracting Parties fail to reach a settlement by negotiation, the dispute may 
at the request of either Contracting Party be submitted for decision to a tribunal of three 
arbitrators, one to be named by each Contracting Party and the third to be agreed upon by 
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the two arbitrators so chosen, provided that such third arbitrator shall not be a national of 
either Contracting Party. Each of the Contracting Parties shall designate an arbitrator 
within a period of sixty (60) days from the date of receipt by either Contracting Party 
from the other Contracting Party of a diplomatic note requesting arbitration of the dispute 
and the third arbitrator shall be agreed upon within a further period of sixty (60) days. If 
either of the Contracting Parties fails to designate its own arbitrator within the period of 
sixty (60) days or if the third arbitrator is not agreed upon within the period indicated, the 
President of the Council of the International Civil Aviation Organization may be re-
quested by either Contracting Party to appoint an arbitrator or arbitrators. 

3. The Contracting Parties undertake to comply with any decision given under para-
graph 2 of this Article. 

Article 17. Termination 

Either Contracting Party may at any time give notice in writing through diplomatic 
channels to the other Contracting Party of its decision to terminate this Agreement. 

Such notice shall be simultaneously communicated to the International Civil Avia-
tion Organisation. In such case this Agreement shall terminate twelve (12) months after 
the date when the notice has been received by the other Contracting Party unless the no-
tice to terminate is withdrawn by agreement before the expiry of this period. In the ab-
sence of acknowledgement of receipt by the other Contracting Party, notice shall be 
deemed to have been received fourteen (14) days after the receipt of the notice by the In-
ternational Civil Aviation Organisation. 

Article 18. Registration with ICAO 

This Agreement and any amendment thereto shall be registered with the Interna-
tional Civil Aviation Organisation. 

Article 19. Applicability of Multilateral Agreements 

1. The provisions of the Convention shall be applied to this Agreement. 

2. If a multilateral agreement concerning any matter covered by this Agreement, ac-
cepted by both Contracting Parties, enters into force, the relevant provisions of that 
agreement shall supersede the relevant provisions of the present Agreement. 

Article 20. Applicability 

As regards the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shall apply to the King-
dom in Europe only. 

Article 21. Entry into Force 

The present Agreement shall be provisionally applied from the date of its signature 
and shall come into force on the day on which the Contracting Parties have informed 
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each other in writing that the formalities constitutionally required therefore in their re-
spective countries have been complied with. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their 
respective Governments, have signed this Agreement. 

DONE in duplicate at The Hague, 23 November 1993, in the Netherlands, Spanish 
and English languages, each version being equally authentic. In the event of any incon-
sistencies, the English version shall prevail. 

For the Government of the Kingdom of the Netherlands: 

P. H. KOOIJMANS 

J. R. H. MAY-WEGGEN 

For the Government of the Republic of Argentina: 

GUIDO DI TELLA 
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ANNEX 

 
PART A 

ROUTE SCHEDULE AND TRAFFIC RIGHTS 

 

1. For the Republic of Argentina 

Buenos Aires - intermediate points in South America - one point in Africa - interme-
diate points in Europe - Amsterdam - points beyond in Europe and Tel Aviv, and vice 
versa with the possibility to omit route points and with 3rd, 4th and 5th Freedom Traffic 
Rights. 

2. For the Kingdom of the Netherlands 

Amsterdam - intermediate points in Europe - one point in Africa - intermediate 
points in South America - Buenos Aires - points beyond in South America, and vice 
versa with the possibility to omit route points and with 3rd, 4th and 5th Freedom Traffic 
Rights. 

 

PART B 

CAPACITY AND FREQUENCIES 

 

1. The designated airline of either Party shall have the right to operate three (3) 
weekly services with any type if aircraft in any configuration, in order to establish indis-
tinctly combi-flights, passenger-cargo and mail flights, and/or all-cargo flights on the 
routes specified in the Route Schedule. 

2. The designated airline of Argentina shall have the right to operate its three weekly 
services either exclusively using its own designator code, or in code sharing with Iberia 
or by combining these two modalities. 

In case the designated airline of Argentina operates exclusively in code sharing with 
Iberia, the designated airline of Argentina shall have the right to operate five weekly ser-
vices. 

In case the designated airline of Argentina operates under combination of both mo-
dalities, the following will apply: 

a) The first weekly service operated by Aerolinea Argentinas under its own designa-
tor code, shall substitute one weekly service operated in code sharing; 

b) The second weekly service operated by Aerolinea Argentinas under its own des-
ignator code, shall substitute two weekly services operated in code sharing; 

c) The third weekly service operated by Aerolinea Argentinas under its own designa-
tor code, shall substitute the last two weekly services operated in code sharing. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE RELA-
TIF AUX SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République 
argentine, 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de contribuer aux progrès de l'aviation civile internationale; 

Souhaitant conclure un Accord aux fins d'établir des services aériens; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord et de son Annexe, à moins que le contexte n'exige une 
interprétation différente : 

a) le terme « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile interna-
tionale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute Annexe 
adoptée en vertu de l'article 90 de ladite Convention et tout amendement, apporté aux an-
nexes ou à la Convention en vertu de ses articles 90 et 94, pour autant que ces annexes et 
ces amendements soient entrés en vigueur entre les deux Parties contractantes ou aient 
été ratifiés par elles. 

b) l'expression « autorités aéronautiques » désigne : 

Pour le Royaume des Pays-Bas, le Ministère des transports, des travaux publics et de 
la gestion des eaux; 

Pour la République argentine, le Ministère de l'économie et des travaux publics et 
des services : Secrétariat au transport - Direction nationale du transport aérien; 

ou, dans l'un et l'autre cas, toute personne ou organisme habilité à exercer toute fonc-
tion découlant du présent Accord. 

c) l'expression « entreprise de transport aérien désignée » désigne toute entreprise de 
transport aérien qui a été désignée et autorisée conformément à l'article 4 du présent Ac-
cord; 

d) le terme « territoire », s'agissant d'un État, a le sens que lui attribue l'article 2 de la 
Convention; 

e) les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur attribue respective-
ment l'article 96 de la Convention. 

f) les expressions « service convenu » et « route indiquée » désignent des services 
aériens internationaux conformément à l'article 2 du présent Accord et la route indiquée 
dans la Section appropriée de l'Annexe au présent Accord respectivement; 
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g) le terme « provisions » désigne les articles prêts à la consommation destinés à être 
utilisés ou vendus à bord d'un aéronef en cours de vol, y compris les fournitures d'éco-
nomat; 

h) le terme « Accord » désigne le présent Accord, l'Annexe établie en application de 
l'Accord et tous amendements à l'Accord ou à l'Annexe. 

i) le terme « tarif » désigne toute somme payée ou à payer aux entreprises aériennes, 
directement ou par l'entremise de leurs agents, par toute personne morale ou physique 
pour le transport de passagers et (de leurs bagages) ou de fret (à l'exclusion du courrier) 
par voie de transport aérien, y compris : 

I) les conditions régissant l'établissement et l'application d'un tarif; et 

II) les coûts des services auxiliaires offerts au cours du transport par les entreprises 
aériennes et les conditions de leur prestation; 

j) l'expression « changement d'aéronef » s'entend du cas où une entreprise désignée, 
assurant un service convenu, utilise sur un ou plusieurs tronçons de sa route des aéronefs 
de capacité différente de celle des aéronefs utilisés sur un autre tronçon; 

k) l'expression « système informatique de réservation » (SIR) s'entend d'un système 
informatique où figurent des renseignements sur les horaires des vols, les places disponi-
bles, les tarifs voyageurs et autres prestations, et qui permet de faire des réservations, de 
délivrer des billets et d'offrir certaines ou la totalité de ces facilités aux agences de voya-
ge. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante offre à l'autre Partie contractante, sauf le cas des ex-
ceptions indiquées à l'Annexe, les droits suivants afin de permettre à l'entreprise désignée 
de l'autre Partie contractante d'assurer des transports aériens internationaux : 

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 

b) le droit de faire, sur son territoire, des escales non commerciales; et 

c) lors de l'exploitation d'un service convenu sur une route indiquée, le droit de faire 
escale sur son territoire afin d'embarquer et de débarquer, séparément ou en combinaison 
des passagers, du fret et du courrier en trafic international. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n'est censée conférer à une 
entreprise désignée d'une Partie contractante le droit d'assurer un transport aérien entre 
des points situés sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

Article 3. Changements d'aéronef 

1. Chaque entreprise désignée peut, à son gré, sur l'un quelconque ou sur tous les 
vols effectués pour assurer des services convenus, changer d'aéronef sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, ou en tout point des routes indiquées, à condition que : 

a) les horaires des aéronefs utilisés au-delà du point de changement coïncident avec 
ceux des aéronefs arrivant ou partant, selon le cas; 

b) en cas de changement sur le territoire de l'autre Partie contractante et si plus d'un 
aéronef est utilisé au-delà du point de changement, un seul aéronef au maximum soit de 
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dimension égale et aucun de taille plus grande que celui utilisé au titre de la troisième et 
de la quatrième liberté. 

2. Aux fins des changements d'aéronef, les entreprises désignées peuvent utiliser leur 
propre matériel et, sous réserve des réglementations nationales, du matériel en crédit-bail, 
et elles peuvent conclure des accords commerciaux avec une autre compagnie aérienne. 

3. Les entreprises désignées peuvent utiliser des numéros de vols différents ou iden-
tiques sur les tronçons desservis par d'autres aéronefs. 

Article 4. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, moyennant notification écrite 
par la voie diplomatique, une entreprise de transport aérien en vue d'exploiter les services 
aériens sur les routes indiquées à l'Annexe et de remplacer l'entreprise ainsi désignée par 
une autre. 

2. Au reçu d'une telle notification, chaque Partie contractante, sous réserve des dis-
positions du présent article, délivre sans délai les autorisations d'exploitation appropriées 
à l'entreprise ainsi désignée par l'autre Partie contractante. 

3. Dès réception de l'autorisation d'exploitation visée au paragraphe 2 du présent ar-
ticle, l'entreprise désignée peut, à tout moment, commencer à assurer en partie ou en tota-
lité les services convenus, à condition de se conformer aux dispositions du présent Ac-
cord et d'avoir établi des tarifs pour ses services conformément aux dispositions de l'arti-
cle 6 du présent Accord. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d'accorder les autorisations d'ex-
ploitation visées au paragraphe 2 du présent article, ou de subordonner aux conditions 
qu'elle peut juger nécessaires l'exercice, par l'entreprise désignée, des droits visés à l'arti-
cle 2 du présent Accord, si elle n'a pas la certitude qu'une part importante de la propriété 
et le contrôle effectif de cette entreprise sont détenus par la Partie contractante qui l'a dé-
signée, ou par des nationaux de cette Partie ou par les deux. 

Article 5. Révocation et suspension de l'autorisation 

1. Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes ont le droit de re-
tirer les autorisations visées à l'article 4 aux entreprises désignées par l'autre Partie 
contractante, de les révoquer ou de les suspendre, ou encore d'imposer des conditions : 

a) si les entreprises en question ne remplissent pas, de l'avis des autorités aéronauti-
ques de cette Partie contractante, les conditions voulues en vertu des lois et règlements 
normalement et raisonnablement appliqués par ces autorités conformément à la Conven-
tion; 

b) si ces entreprises ne se conforment pas aux lois et règlements de la Partie contrac-
tante en question; 

c) si lesdites autorités aéronautiques n'ont pas la certitude qu'une part importante de 
la propriété de ces entreprises et leur contrôle effectif sont détenus par la Partie contrac-
tante qui les a désignées ou par des nationaux de cette Partie; et 

d) si les entreprises en question manquent de toute autre façon à se conformer aux 
conditions prescrites par le présent Accord. 



Volume 2359, I-42400 

 349

2. A moins qu'il ne soit indispensable d'agir immédiatement pour empêcher de nou-
velles infractions aux lois et règlements précités, les droits énumérés au paragraphe 1 du 
présent article ne sont exercés qu'après consultation des autorités aéronautiques de l'autre 
Partie contractante. Sauf accord contraire entre les Parties contractantes, ces consulta-
tions commencent dans les soixante (60) jours suivant la date de réception de la deman-
de. 

Article 6. Tarifs 

1. Les tarifs qu'appliquent les entreprises désignées par les Parties contractantes pour 
les transports entre leurs territoires sont approuvés par les autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes et sont fixés à des niveaux raisonnables, compte dûment tenu 
de tous les éléments d'appréciation, y compris les frais d'exploitation, des marges bénéfi-
ciaires raisonnables et les tarifs pratiqués par d'autres entreprises aériennes sur un tron-
çon quelconque de la route indiquée. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article doivent, toutes les fois que cela 
est possible, être fixés de concert par les entreprises désignées, conformément aux procé-
dures de l'Association du transport aérien international pour l'établissement des tarifs. En 
cas d'impossibilité, ils le sont entre les entreprises désignées. En tout état de cause, leur 
application est subordonnée à l'agrément des autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes. 

3. Tous les tarifs ainsi fixés de concert sont soumis à l'agrément des autorités aéro-
nautiques des deux Parties contractantes soixante jours au moins avant la date projetée de 
leur entrée en vigueur, sauf si lesdites autorités conviennent de réduire ce délai dans des 
cas particuliers. 

4. L'agrément des tarifs peut être donné de façon express ou, si aucune des autorités 
aéronautiques n'a exprimé son désaccord dans un délai de trente (30) jours à compter de 
la date du dépôt, conformément au paragraphe 3 du présent article, les tarifs sont réputés 
agréés. Si le délai de dépôt est réduit, comme prévu au paragraphe 3, les autorités aéro-
nautiques peuvent convenir de réduire en conséquence le délai de notification d'un dé-
saccord éventuel. 

5. Si un tarif ne peut être fixé conformément au paragraphe 2 du présent article, ou si 
dans le délai applicable conformément au paragraphe 4, une des autorités aéronautiques 
signifie à l'autre qu'elle conteste un tarif agréé conformément aux dispositions du para-
graphe 2, les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s'efforcent de déter-
miner le tarif d'un commun accord. 

6. Si les autorités aéronautiques ne peuvent s'entendre au sujet d'un tarif qui leur a 
été soumis conformément au paragraphe 3 du présent article, ou sur la détermination d'un 
tarif conformément au paragraphe 5, le différend est réglé conformément aux disposi-
tions de l'article 16 du présent Accord. 

7. Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent Article demeurent en 
vigueur jusqu'à l'établissement de nouveaux tarifs. 

8. Les entreprises désignées des deux Parties contractantes ne peuvent pas appliquer 
des tarifs différents de ceux qui ont été agréés conformément aux dispositions du présent 
article. 
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Article 7. Activités commerciales 

1. Les entreprises désignées des deux Parties contractantes sont autorisées : 

a) à établir, sur le territoire de l'autre Partie contractante, des bureaux de promotion 
des transports aériens et de vente de titres de transport, ainsi que les autres installations 
nécessaires pour fournir des services de transport aérien; 

b) à vendre directement, ou à leur discrétion par l'entremise de leurs agents, des titres 
de transport aérien sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

2. Les entreprises désignées des Parties contractantes sont autorisées à faire entrer et 
à employer sur le territoire de l'autre Partie contractante les personnels de direction, 
commercial, opérationnel et technique nécessaires pour la prestation de services de trans-
port aérien. 

3. Ces besoins en personnel peuvent, au choix des entreprises désignées, être satis-
faits par leur propre personnel ou en utilisant les services de toute autre organisation, so-
ciété ou entreprise de transport aérien travaillant sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante et autorisée à assurer des prestations de cette nature sur le territoire de ladite Partie. 

4. Les activités précitées sont exercées conformément aux lois et règlements de l'au-
tre Partie contractante. 

Article 8. Principes régissant l'exploitation des services convenus 

1. Les entreprises désignées des deux Parties contractantes doivent avoir la possibili-
té de participer dans des conditions égales et équitables aux transports aériens internatio-
naux qui font l'objet du présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées relevant de sa 
compétence pour éliminer toutes les formes de discrimination ou pratiques de concurren-
ce déloyale susceptibles de porter atteinte à la compétitivité de l'entreprise désignée de 
l'autre Partie contractante. 

3. Les services convenus à assurer par les entreprises désignées des Parties contrac-
tantes doivent être étroitement adaptés aux besoins du public en matière de transport sur 
les routes indiquées et doivent avoir pour but principal de fournir, à un coefficient de 
charge normal, une capacité correspondant à la demande courante et normalement prévi-
sible de transport de passagers et de fret, y compris de courrier, en provenance et à desti-
nation du territoire de la Partie contractante qui désigne une entreprise. Pour le transport 
des passagers et du fret, y compris le courrier, embarqués et débarqués en des points des 
routes indiquées situés sur le territoire d'États autres que celui qui a désigné l'entreprise, 
il convient de respecter les principes généraux suivant lesquels la capacité doit être adap-
tée : 

a) aux besoins du trafic en provenance et à destination du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné l'entreprise; 

b) aux besoins du trafic dans la région desservie par le service convenu, compte tenu 
des autres services de transport aérien assurés par les entreprises des États de la région; et 

c) aux exigences de l'exploitation des services long-courriers. 
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Article 9. Conditions d'exploitation 

1. Les entreprises désignées par chacune des Parties contractantes communiquent 
aux autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante trente (30) jours à l'avance les 
horaires des services qu'elles entendent assurer, en précisant leur fréquence, les types 
d'aéronefs utilisés, ainsi que le plan et le nombre des sièges mis à la disposition du pu-
blic. 

2. Les demandes d'autorisation d'assurer des vols supplémentaires peuvent être dépo-
sées directement par les entreprises désignées, pour approbation, auprès des autorités aé-
ronautiques de l'autre Partie contractante. 

Article 10. Taxes, douanes et redevances 

1. Les aéronefs utilisés en service international par les entreprises désignées de cha-
que Partie contractante, ainsi que leur équipement normal, les pièces de rechange, les ap-
provisionnements en carburants et en lubrifiants, les provisions (y compris les provisions 
de bouche, boissons et tabac), ainsi que tout le matériel publicitaire et promotionnel se 
trouvant à bord de ces aéronefs sont exonérés, à l'arrivée sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, de tous droits de douane, frais d'inspection et autres droits ou taxes similai-
res, nationaux ou locaux, à condition que cet équipement, ces approvisionnements et ces 
provisions demeurent à bord des aéronefs jusqu'à leur réexportation. 

2. L'équipement normal, les pièces de rechange, les approvisionnements en carbu-
rants et en lubrifiants, ainsi que les provisions de bord, introduits sur le territoire d'une 
des Parties contractantes par les soins ou pour le compte d'une entreprise désignée de 
l'autre Partie contractante, ou pris à bord d'aéronefs exploités par cette entreprise et qui 
sont destinés à être utilisés uniquement à bord pour assurer les services internationaux, 
sont exonérés de tous droits et redevances, y compris des droits de douane et des frais 
d'inspection imposés sur le territoire de la première Partie contractante, même s'ils doi-
vent être utilisés durant le survol du territoire de la Partie contractante où ils ont été em-
barqués. 

Il peut être exigé que les articles en question soient gardés sous la surveillance ou le 
contrôle des douanes. 

Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent être interprétées de manière à im-
poser à une Partie contractante l'obligation de rembourser des droits de douane déjà per-
çus sur les articles visés ci-dessus. 

3. L'équipement normal, les pièces de rechange, les approvisionnements en carbu-
rants et en lubrifiants et les provisions de bord conservés à bord des aéronefs de l'une des 
Parties contractantes ne peuvent être déchargés sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante qu'avec l'accord de ses autorités douanières qui peuvent exiger que ces articles 
soient placés sous leur surveillance jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou aliénés de toute 
autre manière conformément aux règlements douaniers. 
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Article 11. Transfert de fonds 

1. Les entreprises désignées par les Parties contractantes ont toute latitude de vendre, 
contre n'importe quelle devise, des services de transport aérien sur les territoires des deux 
Parties contractantes, soit directement, soit par l'entremise d'un agent. 

2. Les entreprises désignées par les Parties contractantes sont libres de transférer du 
territoire où la vente a été réalisée à leur territoire national l'excédent, enregistré sur le 
territoire de vente, des recettes sur les dépenses. Sont compris dans ces transferts nets, les 
revenus des ventes réalisées directement ou par l'entremise d'agents, les services de trans-
port aérien et des prestations auxiliaires ou supplémentaires, ainsi que les intérêts com-
merciaux normaux perçus sur les recettes déposées en attendant le transfert. 

3. Les entreprises aériennes des Parties contractantes reçoivent, dans les trente (30) 
jours au plus suivant le dépôt de la demande, l'agrément de transfert en une devise libre-
ment convertible, au taux de change officiel pratiqué pour la conversion de la devise lo-
cale à la date de la vente. Les entreprises aériennes des Parties contractantes sont libres 
de procéder au transfert demandé dès réception de l'agrément. 

Article 12 

Application des lois, règlements et procédures 

1. Les lois, règlements et procédures de chacune des Parties contractantes relatives à 
l'admission sur son territoire ou au départ de son territoire des aéronefs effectuant des 
services aériens internationaux, ou à l'exploitation et à la navigation de ces aéronefs, sont 
respectés par les aéronefs de l'autre Partie contractante lors de leur entrée sur ledit terri-
toire et jusqu'à leur départ y compris. 

2. Les lois, règlements et procédures de chacune des Parties contractantes relatives à 
l'immigration, aux passeports ou autres titres de voyage agréés à l'entrée, aux autorisa-
tions de survol, aux douanes et à la quarantaine doivent être respectés par ou pour le 
compte des équipages, des passagers, du fret et du courrier transportés par les aéronefs de 
l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante lors de leur entrée sur le territoire de 
ladite Partie et jusqu'à leur départ y compris. 

3. Les passagers, les bagages et le fret en transit direct sur le territoire de l'une des 
Parties contractantes qui ne quittent pas la zone de l'aéroport réservée à cet effet, ne sont 
soumis, sauf en matière de sécurité contre la violence et la piraterie aérienne, qu'à un 
contrôle simplifié. Les bagages et le fret en transit direct sont exonérés des droits de 
douane et autres taxes similaires. 

4. Les droits et redevances appliqués sur le territoire de chacune des Parties contrac-
tantes à l'activité des entreprises de l'autre Partie contractante, au titre de l'utilisation des 
aéroports et autres installations aériennes sur le territoire de la première Partie contrac-
tante, ne sont pas plus élevés que ceux imposés à toute autre entreprise assurant des ser-
vices similaires. 

5. Aucune des Parties contractantes n'accorde à une entreprise de transport aérien au-
tre que celles désignées par l'autre Partie contractante la préférence en ce qui concerne 
l'application de ses règlements de douane, d'immigration, de quarantaine et autres règle-
ments similaires, ou pour l'utilisation des aéroports, couloirs aériens, services de trafic 
aérien et installations connexes sous son contrôle. 
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Article 13. Reconnaissance des certificats et licences 

Les certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences, délivrés ou validés par 
l'une des Parties contractantes et non périmés, sont reconnus valables par l'autre Partie 
contractante aux fins d'exploitation des services convenus sur les routes indiquées, à 
condition toutefois que ces certificats, brevets ou licences aient été délivrés et validés 
conformément aux normes instituées en vertu de la Convention. 

Chacune des Parties contractantes se réserve toutefois le droit de refuser de recon-
naître comme valables, pour le survol de son territoire, les brevets d'aptitude et licences 
délivrés à ses propres nationaux par l'autre Partie contractante. 

Article 14. Sécurité 

1. Les Parties contractantes conviennent de se prêter l'assistance nécessaire en vue de 
prévenir la capture illicite d'aéronefs et autres actes illicites contre la sécurité des aéro-
nefs, des aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre mena-
ce contre la sécurité de l'aviation. 

2. Chacune des Parties contractantes convient de respecter les dispositions de sécuri-
té non discriminatoires et généralement applicables requises par l'autre Partie contractan-
te pour l'entrée sur son territoire et de prendre des mesures adéquates pour l'inspection 
des passagers et de leurs bagages à main. Chaque Partie contractante examine également 
avec bienveillance toute demande de l'autre Partie contractante visant à obtenir des mesu-
res spéciales de sécurité pour ses aéronefs ou ses passagers en cas de menace particulière. 

3. Les Parties contractantes agissent conformément aux dispositions appropriées en 
matière de sécurité aérienne établie par l'Organisation civile internationale. Si une Partie 
contractante déroge à ses dispositions, l'autre Partie contractante peut demander qu'il soit 
procédé à des consultations. A moins que les Parties contractantes en conviennent autre-
ment, ces consultations débutent dans les soixante (60) jours à compter de la date de ré-
ception d'une telle demande. Le défaut d'entente satisfaisante peut constituer un motif 
d'application de l'article 16 du présent Accord. 

4. Les Parties contractantes agissent conformément aux dispositions de la Conven-
tion relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs signée 
à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite 
d'aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression 
d'actes illicites dirigée contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 sep-
tembre 1971, pour autant que les Parties contractantes aient toutes deux adhéré auxdites 
Conventions. 

5. En cas d'incident ou de menace d'un incident de la capture illicite d'un aéronef ou 
autres actes illicites contre la sécurité des aéronefs, des aéroports et des installations de 
navigation, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications en vue de mettre rapidement et sans danger fin à l'incident ou à la mena-
ce en question. 



Volume 2359, I-42400 

 354

Article 15. Consultation et amendement 

1. Dans un esprit d'étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes se consultent de temps à autre afin d'assurer la mise en œuvre et la bonne 
application des dispositions du présent Accord. 

2. Chacune des Parties contractantes peut demander à engager des consultations en 
vue de modifier le présent Accord ou son Annexe. Ces consultations débutent dans les 
soixante (60) jours suivant la date de la réception de la demande par l'autre Partie 
contractante à moins que les Parties en soient convenues autrement. Ces consultations 
peuvent être effectuées de vive voix ou par correspondance. 

3. Toute modification du présent Accord décidée par les Parties contractantes prend 
effet à la date à laquelle celles-ci se sont informées par écrit de l'accomplissement de 
leurs exigences constitutionnelles respectives. 

4. Toute modification de l'Annexe au présent Accord est décidée par écrit entre les 
autorités aéronautiques et prend effet à une date à déterminer par lesdites autorités. 

Article 16. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre elles concernant l'interprétation ou l'application du pré-
sent Accord, les Parties contractantes s'efforcent en premier lieu de le régler par voie de 
négociations. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négocia-
tions, le différend peut, à la demande de l'une ou l'autre d'entre elles, être soumis pour 
décision à un tribunal composé de trois arbitres, dont un désigné par chacune des Parties 
contractantes et le troisième convenu entre les deux arbitres ainsi désignés à condition 
que ce tiers arbitre ne soit pas un national d'aucune des Parties contractantes. Chaque 
Partie contractante désigne un arbitre dans un délai de soixante (60) jours, à compter de 
la date de réception par l'une d'elles d'une note diplomatique demandant que le différend 
soit soumis à l'arbitrage et le tiers arbitre est choisi dans un délai supplémentaire de 
soixante (60) jours. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes ne désigne pas son propre 
arbitre dans le délai de soixante jours ou si le troisième arbitre n'est pas désigné dans le 
délai indiqué, le Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
peut être prié par l'une ou l'autre Partie contractante de désigner un ou des arbitres. 

3. Les Parties contractantes s'engagent à se conformer à toute décision prise en vertu 
du paragraphe 2 du présent article. 

Article 17. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit par la voie 
diplomatique à l'autre Partie contractante sa décision de mettre fin au présent Accord. 
Cette notification est communiquée simultanément à l'Organisation de l'aviation civile in-
ternationale. En pareil cas, l'Accord cesse de produire ses effets douze (12) mois après la 
date à laquelle la notification a été reçue par l'autre Partie contractante, à moins que l'avis 
de dénonciation ne soit retiré par voie d'accord avant l'expiration de la période. Si une 
Partie contractante n'accuse pas réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été 
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reçue quatorze (14) jours après réception de la notification par l'Organisation de l'avia-
tion civile internationale. 

Article 18. Enregistrement auprès de l'OACI 

Le présent Accord et tout amendement qui y serait apporté sont enregistrés auprès de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

Article 19. Applicabilité des Accords multilatéraux 

1. Les dispositions de la Convention s'appliquent au présent Accord. 

2. Si un Accord multilatéral concernant toute question faisant l'objet du présent Ac-
cord et accepté par les deux Parties contractantes entre en vigueur, les dispositions perti-
nentes dudit Accord l'emportent sur celles du présent Accord. 

Article 20. Champ d'application 

1. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s'applique au ter-
ritoire du Royaume en Europe. 

Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord s'appliquera à titre provisoire à compte de la date de sa signature 
et entrera en vigueur au jour où les Parties contractantes se seront informées mutuelle-
ment par écrit de l'accomplissement des formalités constitutionnelles requises dans leurs 
pays respectifs. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double à La Haye, Le 23 novembre 1993, en langues néerlandaise, espa-
gnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte an-
glais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 

P. H. KOOIJMANS 

J. R. H. MAY-WEGGEN 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

GUIDO DI TELLA 
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ANNEXES 

 
PARTIE A 

TABLEAU DES ROUTES ET DROITS DE TAFFIC 

 

1. Pour la République argentine : 

Buenos Aires - points intermédiaires en Amérique du Sud - un point en Afrique- 
points intermédiaires en Europe-Amsterdam - points au-delà; 

En Europe et Tel-Aviv, et inversement, avec la possibilité d'omettre des points sur la 
route et avec les droits de trafic de 3ème, 4ème, 5ème liberté. 

2. Pour le Royaume des Pays-Bas : 

Amsterdam-points intermédiaires en Europe - un point en Afrique - points intermé-
diaires en Amérique du Sud - Buenos Aires - points au-delà en Amérique du Sud, et in-
versement, avec la possibilité d'omettre des points sur la route et avec les droits de trafic, 
de 3ème, 4ème et 5ème liberté. 

 

PARTIE B 

CAPACITÉS ET FRÉQUENCES 

 

1. L'entreprise désignée de chacune des Parties a le droit d'assurer trois (3) services 
hebdomadaires avec n'importe quel type d'aéronef et de plans, afin d'établir indistincte-
ment des vols combinés, des vols passagers, fret et courrier et/ou des vols tout fret sur les 
routes indiquées dans le Tableau des routes. 

2. L'entreprise désignée d'Argentine a le droit d'assurer trois (3) services hebdoma-
daires, soit exclusivement en utilisant son propre code, soit en partage de code avec Ibé-
ria, ou en combinant ces deux modalités. 

Si l'entreprise désignée d'Argentine est exploitée exclusivement en partage de code 
avec Iberia, elle a le droit d'opérer cinq services hebdomadaires. 

Si l'entreprise désignée d'Argentine est exploitée en combinant les deux modalités, 
les principes suivants s'appliqueront : 

a) le premier service hebdomadaire assuré par Aerolineas argentinas sous son propre 
code remplacera un service hebdomadaire exploité en partage de code. 

b) le deuxième service hebdomadaire assuré par Aerolineas argentinas sous son pro-
pre code remplacera deux services hebdomadaires exploités en partage de code. 

c) le troisième service hebdomadaire assuré par Aerolineas argentinas sous son pro-
pre code remplacera les deux derniers services hebdomadaires exploités en partage de 
code. 
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